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          Présentation


          Lorsque après avoir enseigné en ZEP l’auteur est muté dans le lycée prestigieux d’un quartier chic, il découvre à quel point l’école est gangrenée par l’argent. Quand on a été élevé dans l’idée que l’école française se devait d’être publique, gratuite et méritocratique, c’est un vrai choc culturel.


          Il faut dire que la compétition pour accéder aux meilleures formations est devenue féroce. Elle angoisse les parents, prêts à de lourds sacrifices pour assurer l’avenir de leurs enfants. Dans cette course effrénée, tous les moyens sont bons : déménager pour intégrer les établissements réputés, payer des formations coûteuses, privées ou publiques, du soutien scolaire et autres coaching, stages à l’étranger et préparations aux concours. Quant au tourisme scolaire, il permet de contourner la sélection – moyennant finances – pour obtenir des diplômes prestigieux.


          Certes, « petits cours » et écoles payantes ne datent pas d’hier. Mais un inventaire systématique montre que nous avons changé d’échelle et que notre système éducatif en est complètement transformé. Des groupes financiers achètent et revendent des écoles par dizaines. Les universités elles-mêmes multiplient les formations payantes. La mue a été rapide, mais discrète, sauf pour ceux qui y sont directement confrontés. L’énorme pression du chômage des jeunes, l’appauvrissement de l’État et le dynamitage des diplômes par la construction européenne sont passés par là.


          Un état des lieux édifiant qui s’adresse aux parents d’élèves, aux enseignants, comme à tous ceux qui veulent comprendre les nouvelles règles du jeu et l’ampleur de la révolution en cours.


          Pour en savoir plus…
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      Introduction


      
        Tout a commencé quand Gaby m’a demandé : « Et dentaire en Espagne, vous en pensez quoi ? »


        C’était un entretien sur l’orientation. Après le bac, mes élèves de terminale ES (économique et sociale) vont le plus souvent à Sciences Po ou en prépa commerciale quand ils sont bons, en droit ou en école de commerce quand ils sont moins bons. Ils se voient cadres, journalistes, avocats ou entrepreneurs. Dentistes ? Jamais.


        Gaby envisage de passer des concours d’entrée dans des écoles de commerce qui recrutent directement après le bac. C’est un élève assez moyen. Il connaît plus d’avants-centres du Real Madrid que de Nobel d’économie, mais c’est un grand brun énergique, souriant, à l’aise à l’oral et avec les chiffres. Il me semble capable de lire un bilan ou de négocier pied à pied pour décrocher un contrat commercial. Son choix est donc crédible. Nous faisons le tour des écoles qu’il pourrait tenter compte tenu de son niveau et de la manière de préparer les concours.


        L’entretien touche à sa fin, et c’est là qu’il se lance : « Alors, dentaire, vous en pensez quoi ? » J’imagine que j’ai l’air un peu ahuri.


        — Dentaire ? Vous voulez être dentiste ?


        — Je n’ai pas vraiment réfléchi. Mais ça pourrait être bien.


        Lui-même a l’air assez dubitatif. Je reprends le fil de ce que je sais.


        — Normalement, il faut passer par un bac S et passer le concours à la fin de la PACES, la première année commune aux études de santé. Cela me semble un peu éloigné de votre parcours jusqu’ici…


        Il acquiesce.


        — Justement. Aller en Espagne, ça permet de devenir dentiste sans avoir à passer toute la sélection. C’est un ami de mon père qui m’en a parlé. Il est dentiste et il dit que la formation en Espagne est correcte.


        — Et vous parlez espagnol ? Il me semblait que vous faisiez de l’allemand ?


        Alors il m’explique la combine. Puisque les diplômes sont reconnus dans toute l’Union européenne et que la sélection est drastique en France, des petits malins contournent l’obstacle en partant se former ailleurs en Europe. Cela concerne les études de médecine, dentiste, kiné, vétérinaire. Dans mon lycée favorisé, où un tiers des élèves des classes scientifiques optent pour médecine, la ruse s’est très vite fait connaître parmi les élèves moyens, incertains de pouvoir affronter la terrible sélection de la première année dans les facultés parisiennes. Gaby n’est pas certain que les cours soient en français, mais un ami de son père lui a expliqué que c’était une vraie opportunité. Alors, il se dit que peut-être…


        Après coup, cela semble évident. Enseignant l’économie, le dynamitage par l’Europe des normes nationales n’a rien pour me surprendre. En médecine, le numerus clausus, dont la logique relève moins d’une savante planification que d’une volonté de sauvegarder des rentes tout en réduisant les dépenses de santé, crée de vrais déserts médicaux dans certaines régions et des pénuries dans certaines spécialités comme l’ophtalmologie ; il y a largement place sur le marché pour des diplômés formés à l’étranger. Si des communautés de communes de la Drôme ou des Cévennes s’organisent pour faire venir un médecin roumain, pourquoi ne feraient-elles pas appel à un médecin français formé en Roumanie ? Rien ne prouve que la formation à l’étranger soit moins bonne. Certes, les étudiants formés en France maîtrisent le calcul différentiel, sésame pour passer en seconde année. Mais ça n’en fait pas de meilleurs médecins.


        Après quelques clics sur la Toile, les choses se précisent.


        La Roumanie propose d’accueillir les étudiants pour 5 000 euros par an environ, auxquels il convient d’ajouter au minimum 5 000 euros pour le logement et la nourriture. Les cours sont donnés en français les trois premières années. « Il est ensuite nécessaire de parler roumain, notamment pour communiquer avec les patients », précise medecineroumanie.org.


        Plus cher : une élève qui s’apprête à s’y former en dentaire m’apprend que l’Espagne a la meilleure cote. Des universités privées, prodiguant des cours en français, forment des médecins, des dentistes ou des vétérinaires. Ses parents et elle prévoient un budget de 30 000 euros par an : 16 000 euros de frais de scolarité et 14 000 euros pour l’intendance. Sur cinq ans, il s’agit donc d’un budget de 150 000 euros, un chiffre qui donne le vertige. « Mais ça vaut le coup », précise-t-elle candide. Le prix des implants n’est pas prêt de baisser.


        Cinq ou dix ans en arrière, les exilés étaient des étudiants qui avaient échoué deux fois au concours, mais qui étaient prêts à tout pour devenir médecins. Désormais, des bacheliers partent sans même tenter leur chance en France, parce que c’est moins stressant.


        Évidemment, ce contournement sauvage de la sélection organisée par les universités provoque des réactions. En théorie, après avoir progressé dans ses études à l’étranger, il est possible de passer en France les épreuves classantes nationales, examen qui a remplacé le concours de l’internat. Mais, sous la pression du Conseil de l’ordre et des médecins enseignant en faculté, le gouvernement veut interdire aux étudiants qui ont échoué deux fois en France d’y poursuivre leur formation après être passés par l’étranger1.


        Comme il n’est pas évident de s’exiler cinq ou huit ans, une proposition plus subtile se dessine. Le Centre libre d’enseignement supérieur international (CLESI) offre aux étudiants (pour 6 500 euros à 9 500 euros par an, tout de même), dans toutes les spécialités médicales et paramédicales, deux ans de formation en France, puis les envoie au Portugal pour compléter leur cursus et obtenir un diplôme. « Le CLESI ne délivre aucun diplôme en France. Il prépare les étudiants à obtenir un diplôme européen et notamment à l’université Fernando Pessoa de Porto avec laquelle le CLESI a signé une convention d’affiliation académique », précise son site. Une précision importante : ne délivrant pas de diplôme, le Centre n’a pas besoin d’agrément. Un amendement tardif à la loi d’août 2013 vise à empêcher ce contournement en obligeant ces centres à passer convention avec une université française ; en mars 2015, le décret d’application se faisait toujours attendre.


        Le dynamitage du numerus clausus semble donc en bonne voie.


        


      

  






          Des études de haut vol


          Instruit par cet épisode, je me montre plus attentif aux informations émanant de mes élèves et découvre que le secteur médical n’est pas le seul touché par ces stratégies de contournement. Un élève de seconde assez médiocre m’explique un jour qu’après une série ES il deviendra pilote de ligne. Il prend déjà des cours de pilotage. Comme je lui fais remarquer que ce sont des études difficiles, réservées aux scientifiques, il me répond avec assurance qu’il passera par une école privée.


          Je me renseigne donc un peu plus sur ce métier qui fait rêver nombre d’adolescents. En France, la formation des pilotes est assurée par une école publique de haut niveau, l’ENAC (École nationale de l’aviation civile). Sélectionnés après une maths sup – classe préparatoire aux grandes écoles spécialisée en sciences, recrutant des bacheliers scientifiques de bon niveau –, moins de 2 % des candidats sont retenus pour une formation de dix-huit mois. Les frais de scolarité s’élèvent à 610 euros par an. Je comprends que mon élève, dont le niveau ne lui permet même pas d’aller en première scientifique, ait cherché une alternative.


          Celle-ci existe au Canada ou en Belgique. Un bachelier ayant un niveau correct en maths et en physique sans être nécessairement scientifique peut intégrer une école privée telle que la Belgian Flight School et obtenir sa certification. Le plus difficile, c’est de régler les droits d’inscription. « Voler coûte cher », explique le site de l’école. Il est vrai qu’en comparaison les écoles dentaires espagnoles font piètre figure : le programme de vingt et un mois, suivi en Belgique et en Floride, coûte à l’apprenti pilote (et, surtout, à sa famille) la modique somme de… 82 900 euros. Ajoutons quelques frais divers, dont un badge d’accès à l’aéroport facturé 65 euros (!) et le coût total de la formation atteint près de 90 000 euros. Le diplôme est reconnu dans toute l’Europe, mais l’embauche à l’issue de la formation n’est pas garantie ; il faut par ailleurs voler régulièrement pour conserver sa qualification.


          Résumons. Rémunératrices et jouissant d’une image très positive auprès des jeunes, certaines professions sont prises d’assaut. Vétérinaire, médecin, pilote sont autant de rêves d’enfant devenus vocations. Pour éviter, par exemple, à des vétérinaires d’avoir pour seuls patients deux caniches et un canari par jour, l’accès à ces professions est cadenassé par des concours de plus en plus difficiles. On peut contester les modalités de la sélection, forcément arbitraires. L’Allemagne, à une certaine époque, recrutait même les étudiants en médecine par tirage au sort – ce qui avait le mérite de mettre tout le monde sur un pied d’égalité.


          Sauf que l’accès à ces professions s’achète désormais ; cher et en catimini.


          Du point de vue de la morale publique, c’est embarrassant. Pour un système fondé sur la méritocratie, ce détournement est une catastrophe. Mais, tant que le nombre de personnes et de professions concernées reste limité, tant que ce n’est pas très connu, le système peut y survivre et continuer comme avant, des milliers d’étudiants jouant le jeu de la sélection.


          Pour tester cette idée, je me suis invité chez Muriel, dont la fille Chloé est en première année de médecine à Paris-V-Descartes. La famille, aisée, habite dans un arrondissement bourgeois de la capitale. Je me souviens qu’en classe de seconde au lycée privé Saint-Jean de Passy, Chloé qualifiait de « caillera de Janson » les élèves du prestigieux lycée Janson de Sailly voisin. Mais elle a grandi. Elle a la tête sur les épaules et ses parents ne lui laisseraient pas oublier la valeur de l’argent. Elle interrompt son après-midi studieux pour prendre le thé avec nous. Je lui demande si elle est au courant de la possibilité d’étudier en Roumanie ou en Espagne.


          — Bien sûr. On connaît tous des gens intéressés par ça. Mais, bon, que vont-ils faire ensuite ? Peuvent-ils devenir internes, chefs de clinique ? Peuvent-ils être acceptés comme chirurgiens ? De toute façon, à Descartes, tout le monde sait que le concours est plus difficile qu’ailleurs. Si les gens choisissent de venir là, c’est pour avoir un bon niveau et pouvoir choisir leur spécialité en fin de cinquième année. Sinon, autant aller à Amiens et doubler ses chances de réussite.


          — Mais ça ne te choque pas, qu’on puisse contourner la sélection si on a des parents qui peuvent lâcher 10 000 euros par an pour la Roumanie ou plus encore pour l’Espagne ?


          — C’est un peu la honte. Mais ce n’est pas comme si c’était gratuit en France, réplique-t-elle du tac au tac.


          — Comment ça ? Les études de médecine ne sont plus gratuites ?


          Non, elles ne le sont plus.

        


        


      

  






          Des prépas en très bonne santé


          Calmement, méthodiquement, Chloé me raconte l’argent. Et je découvre qu’un nouveau marché s’est créé discrètement. En théorie, il est tout à fait possible de suivre les cours de l’université, réviser, passer les concours, réussir sans rien dépenser. Mais, en moyenne, seuls 10 % des étudiants passent en deuxième année à Paris, Marseille ou Montpellier. Les chances de ceux qui achètent des cours supplémentaires auprès d’organismes privés tels que Médisup, Supsanté ou Excosup augmentent sérieusement. Médisup affiche ainsi un taux de réussite de près de 50 % dans les diverses universités.


          Ces prépas sont vendues en kit : on peut suivre un stage de prérentrée ou non, choisir les matières dans lesquelles on estime avoir besoin d’aide, passer des concours blancs, opter pour des stages de révision, etc. Au total, une préparation relativement complète coûte autour de 5 000 euros, soit le même prix que la formation en Roumanie. Cependant, cette dépense ne couvre que la première année… qui dure en général deux ans, puisque les deux tiers des reçus sont des redoublants dans de nombreuses facs. Autant compter 10 000 euros.


          Un nouveau créneau s’est ouvert récemment. Certaines prépas privées proposent une « année zéro » entre le bac et la première année de médecine, pour une somme de l’ordre de 8 000 euros. Cela intéresse notamment les élèves qui n’ont pas passé de bac scientifique et espèrent combler leur retard en sciences par ce biais. Elles proposent également des cours et stages en classe de terminale. Rien n’est prévu en seconde pour les futurs médecins, mais ce n’est qu’une question de temps.


          Trois étudiants sur quatre suivent aujourd’hui une prépa, une « écurie » comme on dit à Marseille, en complément des cours de l’université. Les brillants sujets qui tracent leur chemin sans recourir au privé sont l’exception. La logique du concours étant d’obtenir de meilleurs résultats que les autres, chacun craint d’être moins bien préparé s’il se passe de prépa. Un stage de prérentrée, par exemple, balise les principaux sujets qui seront vus au premier semestre et commence, déjà, à préparer au concours. Ainsi, la matière la plus discriminante, la physique, suppose de maîtriser le calcul différentiel. Or cette technique mathématique ne figure plus dans les programmes du lycée. Ceux qui s’y sont initiés lors du stage de prérentrée sont à l’évidence avantagés. Ils arrivent plus confiants, mieux préparés, moins débordés par le rythme des premières semaines. De surcroît, m’explique Chloé, lors du stage, des amitiés se sont nouées, des groupes de travail se sont formés. Ceux qui n’en ont pas suivi ont d’entrée le sentiment d’être hors jeu.


          À Descartes, Chloé connaît la fille d’un chauffeur de taxi qui suit la prépa pour réaliser le rêve de son père d’avoir une fille médecin. Elle a remarqué que son père rentrait plus tard du travail depuis qu’elle est à la fac. Alors, quand les deux étudiantes sont fatiguées de réciter leurs cours d’anatomie et commencent à mélanger facette articulaire fibulaire et échancrure fibulaire du tibia, c’est elle qui insiste pour travailler un peu plus longtemps.


          — C’est fou de sélectionner à partir de notions que les étudiants découvrent à peine, fais-je remarquer. Si je comprends bien, le système des prépas prospère sur les faiblesses de l’université.


          — Tu ne crois pas si bien dire. La fac, c’est n’importe quoi. Les amphis sont tellement pleins qu’ils en mettent un deuxième, avec vidéoprojection du cours. À Bichat, il y en a même trois. Du coup, il y a du bruit, des gens qui rigolent, des redoublants qui font exprès de perturber le cours qu’ils ont déjà pris en notes. Tu es choqué ? Mais il y a pire : des redoublants qui te donnent des informations fausses en début d’année, par exemple. De toute façon, les cours sont incompréhensibles si on ne les a pas travaillés à l’avance.


          — Mais tu peux poser des questions en travaux dirigés, si tu n’as pas compris. Non ?


          Elle hausse les épaules. Il n’y a que six heures de TD par semaine au premier semestre et un TD d’une heure et demie toutes les deux semaines au second semestre. De plus, les cours de l’université cessent un mois avant le concours. On voudrait ouvrir un espace au privé qu’on ne s’y prendrait pas autrement. Le privé prospère sur les insuffisances de l’enseignement public et ne se prive pas de les faire connaître.


          Non sans sadisme, Excosup précise sur la page d’accueil de son site :


          
            À la faculté, les enseignements en PACES s’organisent sous forme de cours magistraux qui se déroulent en amphithéâtres parfois chargés et souvent retransmis en visioconférence. Cela contraste fortement avec les cours en petits effectifs dans les lycées publics et privés. L’étudiant a ainsi, seul, la prise en charge des notes de cours, leur transcription et leur assimilation en un temps record dans des conditions différentes de celle d’une classe de lycée.

          


          Je reprends :


          — Les prépas sont vraiment mieux organisées ?


          — Clairement, répond Chloé. Elles sont situées juste à côté des universités, pour ne pas perdre de temps. Leurs horaires sont adaptés à ceux de la fac. On nous donne des fiches de cours très claires et les référents viennent tout le temps nous voir pour nous demander si on a compris.


          — Tu peux m’expliquer ce que sont les référents ?


          Elle s’autorise un sourire.


          — Ce sont des étudiants de deuxième année qui sont payés par Médisup et qui nous aident. Ils sont présents avant et après les cours, répondent aux questions. Je ne sais pas comment ils les sélectionnent, mais ils sont tous bien habillés, vêtements de marque, belle présentation… Peut-être l’argent qu’ils gagnent en étant référents.


          — Ça rapporte ?


          Elle acquiesce.


          — Il paraît que le mieux, ce sont les inscriptions de juillet. Ils sont payés pour faire la pub de la prépa et recruter des étudiants. Ils peuvent se faire 2 000 euros en un mois. Après, c’est plutôt 400 euros par mois. En tout cas, tout le monde candidate dès les résultats de première année connus et les prépas n’ont qu’à faire leur choix.


          J’apprends également que les enseignants des prépas peuvent être des professeurs de CPGE (classe préparatoire aux grandes écoles), mais aussi des enseignants titulaires de la fac de médecine. Chloé ne semble pas voir le problème déontologique que pose une telle situation, le professeur pouvant avoir des informations non publiques sur les cours ou les sujets. Le site de Médisup est on ne peut plus clair : les enseignants « connaissent les exigences de chaque professeur de la faculté ». « Médisup Sciences sait accompagner et souvent même anticiper les évolutions de programme. » Je préfère ne pas m’appesantir.


          Un autre business rémunérateur concerne les examens. Conséquence de la centralisation à la française, l’égalité de traitement des candidats implique des examens identiques passés par tous les candidats en un même lieu. Les concours présentent donc un véritable casse-tête logistique. Ils se déroulent souvent dans de vastes halls à l’écart, dont l’exemple le plus abouti est le parc des expositions de Villepinte, au nord de Paris, qui accueille parfois plus de cinq mille candidats. Destiné à des salons professionnels, c’est un hangar immense, dans lequel les étudiants prennent conscience du nombre de ceux qui veulent réussir le même concours qu’eux.


          Villepinte est accessible par le RER B, connu pour son manque de fiabilité. Frémissante, Chloé me raconte l’histoire horrible d’une étudiante essoufflée arrivant en courant, la valise à la main et se heurtant à un appariteur inflexible qui lui interdit de composer. Pour deux minutes de retard, elle devra revenir dans un an. De fait, les candidats stressés préfèrent généralement loger sur place. Dès l’annonce des dates de concours, les hôtels sont pris d’assaut. Les mieux placés sont parfois remplis en une journée.


          Pendant les examens comme pendant les salons, les prix doublent, triplent, voire décuplent, à en croire l’Association des étudiants en médecine, qui a organisé un testing par téléphone. Les chambres coûtent alors de l’ordre de 400 euros pour trois nuits, soit un budget d’environ 1 000 euros pour les deux sessions d’examens de décembre et de mai.

        


        


      

  






          L’école de l’argent


          Entre la médecine et les pilotes de ligne, je suis sonné. Les études médicales sont longues et difficiles et la médecine est en grande partie un service public. Comment peut-on y accepter une discrimination par l’argent ? Inutile d’être un hussard noir de la République pour s’indigner de cette grave altération de notre système éducatif. Reste à savoir s’il s’agit d’une situation exceptionnelle, liée à la popularité de quelques professions, ou l’indice d’une évolution plus générale. J’ai eu envie de mener l’enquête et il m’a semblé que je n’étais pas le plus mal placé pour cela.


          En 2012, un collègue et ami m’a appris qu’il quittait son poste dans un très bon lycée, situé dans l’un des quartiers les plus chics de Paris. Ayant envie de changement, j’ai pris son poste (les choses ne sont bien sûr pas aussi simples, mais vous n’avez peut-être pas envie de savoir). Me voici donc au lycée François Quesnay2, dans un bâtiment classé, aux allures de château. Un escalier en hélice, recouvert d’un épais tapis, conduit au bureau du proviseur aux doubles portes matelassées dignes d’un ministère. Les membres du gouvernement n’hésitent d’ailleurs pas à intervenir pour faire admettre un protégé dans l’établissement. Par un amusant mimétisme social, beaucoup d’enseignants portent le costume-cravate. Pour la première fois de ma carrière, certains collègues me vouvoient. Toutefois, les professeurs de classes préparatoires se mélangent parfois avec la « piétaille » du lycée et du collège, dans un œcuménisme démocratique qui n’est pas le fait de tous les grands lycées.


          Au premier abord, les élèves y sont comme ailleurs, à part qu’ils disent tous « bonjour » et « au revoir » et ont l’air tout droit sortis d’un Apple Store. Certains ont une adresse mail qui se termine par monnomdefamille.fr. Une collègue m’informe obligeamment que le père d’untel travaille au cabinet d’un ministre et que tel autre dirige une chaîne de télévision. Au fil des mois, je découvre des élèves qui suivent des cours particuliers à la première mauvaise note, ont des coaches, préparent Sciences Po le samedi dans des écoles privées ou suivent des stages de maths pendant les petites vacances. Après le bac, ils enchaînent avec une école de commerce ou d’ingénieurs, en prépa, mais aussi dans les universités canadiennes ou anglaises. Tout ceci a un coût.


          Ce lycée est donc le lieu d’observation idéal des mille et une manières dont l’argent peut dynamiser ou redresser un parcours scolaire. Discuter avec mes élèves et leurs parents m’ouvre de nombreuses pistes. L’argent est partout ou presque. Chaque fois que j’en parle autour de moi, famille, amis, collègues ont des anecdotes à raconter, des éléments à ajouter. Mais ces entorses à l’égalité républicaine restent attribuées au tropisme de tel ou tel domaine, le principe général restant la gratuité. En réalité, une fois le tableau complété, c’est l’image d’un système profondément corrompu, dans lequel l’argent fait la différence, qui ressort. La crise financière de 2008 a dévoilé l’évolution du rapport à l’argent dans notre société et attisé la « lutte des places3 ». Il aurait été étonnant que l’école soit épargnée. Il est choquant de constater à quel point elle en est transformée. De même que la finance de l’ombre, utilisée par les personnes fortunées, opère sous le radar des organismes de contrôle et gère aujourd’hui plus d’argent que les banques traditionnelles, un archipel d’institutions privées forme ce que l’on pourrait appeler l’« école de l’ombre ».


          Ce livre montre toute l’influence de l’argent sur le parcours semé d’embûches qui mène du berceau à l’emploi. Il donnera de nombreuses idées à tous les parents d’élèves qui ne savent pas quoi faire de leur carnet de chèques et de nombreux motifs d’indignation aux autres. De ce que je voyais autour de moi sont nées des questions simples en apparence : Comment arrive-t-on au lycée Quesnay ? Pourquoi même les élèves faibles de Quesnay obtiennent-ils le bac ? Pourquoi mes élèves sont-ils bons en langues ? Pourquoi réussissent-ils leurs études supérieures, y compris lorsque leurs bases sont fragiles ? Pourquoi refusent-ils obstinément d’aller à l’université ?, etc. Autant de questions auxquelles je m’efforce de répondre sans tabous, mettant au jour les méandres d’un système éducatif perverti, dans lequel les principes d’égalité et de gratuité sont devenus de vains mots.

        

      


      
        


        Notes de l’introduction


        
          1. Un premier décret en ce sens, publié en 2011, a toutefois été retoqué par le Conseil d’État dans une décision du 23 janvier 2013, sur plainte des étudiants de Cluj (Roumanie).

        


        
          2. Souhaitant utiliser un nom fictif, celui d’un très grand économiste, dont aucun lycée de France ne porte le nom, m’a semblé approprié.

        


        
          3. Michel LUSSAULT, De la lutte des classes à la lutte des places, Grasset, coll. « Mondes vécus », Paris, 2009.
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    De l’inégalité des établissements


    
      
        « [En Île-de-France,] un enfant issu de CSP + a en moyenne deux fois plus de camarades CSP + dans sa classe qu’un enfant qui n’est pas issu de parents CSP +1. »

      

    


    
      La première inégalité liée à l’argent est l’inégale qualité des établissements scolaires auxquels un enfant peut accéder. Elle ne va pas de soi. Après tout, la France est un pays centralisé. L’autorité de l’État y impose un recrutement des enseignants à l’échelle nationale, ce qui existe dans peu de pays. Les horaires des élèves et la répartition des disciplines sont également nationaux, de l’école primaire au lycée. Les programmes sont harmonisés. Vu de loin (de la rue de Grenelle, par exemple), le paysage scolaire ressemble à une gigantesque armée, uniforme, marchant d’un même pas. Il est certes possible que certains établissements soient meilleurs que d’autres, du fait de la population qu’ils accueillent, mais l’enseignement dispensé et les chances de réussite d’un élève ayant un certain niveau de départ devraient être les mêmes partout.


      Il n’en est rien. Le gouffre qui sépare les établissements se creuse chaque jour un peu plus. À l’affût des plus petits écarts, un nombre croissant de parents d’élèves ont une conscience exacerbée de ces différences de qualité. Ils sont d’ailleurs aidés par le palmarès des lycées publié chaque année par le ministère en mars, que Le Figaro traduit de manière limpide en titrant un article : « Où faut-il habiter pour réussir à l’école2 ? »


      Toutefois, les choses sont plus compliquées qu’il y paraît. Les établissements ne sont ni homogènes ni hiérarchisés de manière implacable, du lycée des riches au lycée des pauvres. Ainsi, en septembre 2013, l’une de mes classes hérite d’un professeur stagiaire catastrophique. En permanence sous antidépresseurs, il compense son manque d’autorité par des notes aussi élevées qu’incohérentes et ne fait pas vraiment cours. On peut s’interroger sur la procédure de recrutement qui aboutit à ce genre d’aberration, mais c’est une réalité. La réaction des parents d’élèves est intéressante. Ils sont bien entendu scandalisés que leurs enfants soient confiés à des mains aussi peu expertes, mais surtout que cela soit possible à Quesnay. Certains vont plus loin et considèrent que l’investissement immobilier qu’ils ont consenti pour que leurs enfants soient dans ce lycée devrait les prémunir contre ce genre d’aléa. Il n’en est rien. Si le choix du proviseur d’un lycée comme Quesnay n’est pas laissé au hasard, les enseignants y sont affectés par la grande roue aveugle de la bureaucratie. Un bon lycée n’est pas à l’abri d’erreurs de casting.


      Qu’est-ce, d’ailleurs, qu’un bon lycée ? Le premier réflexe est de juger sur les résultats. À cette aune, le lycée Quesnay est très bon. Voici pourtant quelques appréciations négatives glanées sur des forums Internet : « Franchement, un très mauvais lycée, à éviter. Extrêmement élitiste, aucun soutien aux élèves. Si vous n’adorez pas les mathématiques, passez votre chemin » ; « Malgré les résultats au bac… Une ambiance moche. Un élitisme forcené ». Alors, que faut-il croire ?


      


    





        Des résultats très hétérogènes


        Le taux de réussite au brevet des collèges varie de 36 % à 100 % à Paris. À l’échelle nationale, les cinquante meilleurs collèges comptent plus de 93 % de reçus avec mention. A contrario, les cinquante moins bons, moins de 37 %. Et cela ne s’arrange pas. Les études du ministère de l’Éducation nationale signalent une augmentation des écarts de niveau entre collèges entre 1993 et 2001, puis entre 2003 et 20093. Il est probable que la tendance s’est accentuée depuis, comme le montrent les enquêtes PISA4 concernant le seul niveau de mathématiques.


        Tous les pays ont de bons et de mauvais collèges. Mais la France se signale par des écarts spécialement élevés. Les études européennes portant sur le niveau en lecture dans les collèges montrent que près de 60 % des différences de niveau entre élèves sont liées aux différences de niveau entre établissements en France, contre 10 % à 15 % dans les pays scandinaves5. Autrement dit, l’hétérogénéité est bien plus forte en France. La situation est à peu près comparable en Allemagne, mais ce pays a trois types d’établissements et non un collège unique.


        Le même constat est fait à tous les niveaux du système éducatif et culmine avec les classes prépas, incroyablement concentrées, puisque les lycées du 5e arrondissement de Paris (2,5 km2) produisent plus de normaliens que le reste du pays ! Parmi les meilleures prépas de France – dont les élèves accèdent aux meilleures écoles –, seules 25 % sont situées en province pour les prépas commerciales, 30 % pour les scientifiques et 45 % pour les littéraires.


        Il est plus difficile de mettre en évidence les inégalités entre lycées. Les palmarès, dont les médias font grande consommation, donnent des résultats peu spectaculaires pour l’instant, car moins d’un lycée sur vingt-cinq présente un taux de réussite inférieur à 80 %. La situation changera évidemment lorsque la presse publiera des palmarès fondés sur la proportion de mentions ou l’intégration en classes prépas, par exemple… ce qui ne saurait tarder. Une telle évolution renforcerait les critiques à l’égard des palmarès, accusés d’envoyer bruyamment un message d’inégalité aux parents d’élèves : « Les lycées sont de niveau très variable. Faites votre marché. » Un message qui ne peut qu’accentuer le consumérisme scolaire.


        Le problème est que ces résultats mesurent les différences de qualité des élèves plus que des établissements. Au cours de ma première année à Quesnay, alors que je ne connaissais pas encore les élèves, j’ai présenté un petit texte sur la signification sociale de la consommation aux seconde. Un garçon est intervenu et s’est lancé dans de grands développements sur la pensée de Jean Baudrillard, qui n’avait apparemment pas de secret pour lui. Je lui ai répondu, mais j’ai été obligé de mettre rapidement fin à notre échange, car le reste de la classe était complètement dépassé. Nul doute que cet élève brillantissime obtiendra une mention « très bien », voire un prix au concours général. Mais le doit-il à Quesnay, à mon enseignement ou à une culture personnelle et familiale exceptionnelle ?


        Afin de mesurer la performance des lycées, plutôt que leur composition sociale, le ministère calcule une « valeur ajoutée » de chaque établissement, en comparant ses résultats aux résultats moyens correspondant à la composition sociale de sa population. Cet indicateur montre que certains lycées font beaucoup mieux que leur localisation ou leur population ne le donnent à penser. Ainsi, 85 % des élèves du lycée Montesquieu à Bordeaux sont reçus au bac, alors qu’ils seraient 93 % si le taux de réussite de l’établissement correspondait à ce que sa composition socioprofessionnelle donne en moyenne. Inversement, 96 % des candidats du lycée Anatole de Monzie, à Bazas, sont reçus, huit points de plus qu’attendu pour cet établissement.


        Si les parents d’élèves se saisissaient de ces informations, ils pourraient donner leur chance à des lycées performants par rapport à la population qu’ils accueillent. Mais ils le font très peu. La majorité des parents ne se posent pas de questions, les autres se fondent essentiellement sur les contacts personnels et les réputations, qui ne sont pas toujours liées aux résultats. Ces effets de réputation fonctionnent dans les deux sens. Ainsi les collégiens de milieu défavorisé de Montfermeil, en Seine-Saint-Denis, ont-ils très peur d’aller au lycée du Raincy, réputé exigeant, et cherchent à l’éviter.


        Les universités ont également des publics et des niveaux différents selon leur lieu d’implantation. Mais ce contraste n’est manifeste que dans les très grandes villes, qui comptent plusieurs universités et affectent en priorité l’élève dans l’académie dans laquelle il est inscrit en terminale. Parmi les nouveaux bacheliers arrivant à Paris-II-Panthéon-Assas (académie de Paris), 5 % ont un bac technologique et 1 % un bac professionnel ; 24 % présentent un retard scolaire. À Paris-XIII-Villetaneuse (académie de Créteil), 42 % ont un bac technologique, 18 % un bac professionnel et 54 % ont un retard. Seuls un quart des étudiants passent en deuxième année après leur première année de licence, dans cette université située dans la partie d’Île-de-France la plus déshéritée. Ces très mauvais résultats (la moyenne nationale est de 43 %) s’expliquent uniquement par l’origine socioprofessionnelle des étudiants.


        Un bon établissement serait donc d’abord celui qui a de bons élèves, voire celui qui a bonne réputation. Après avoir passé huit ans dans un lycée « difficile », classé en ZEP (zone d’éducation prioritaire), zone sensible et zone prévention violence (la triple couronne !), je travaille aujourd’hui dans le lycée public le plus favorisé de la région. Qu’est-ce qui différencie ces deux mondes ?

      


      


    





        La tête de l’emploi


        La bonne réputation d’un établissement est souvent liée à son ancienneté. Or les collèges et lycées ont d’abord été construits dans les quartiers bourgeois des villes, les quartiers ouvriers et les zones rurales n’envoyant guère d’enfants dans ces établissements jusqu’aux années 1960. Ces bons établissements sont donc situés « naturellement » dans les beaux quartiers.


        Depuis mon entrée dans l’Éducation nationale, il y a plus de trente ans, j’ai vu beaucoup de « nouveaux lycées », construits à la limite de la zone urbanisée. Il s’agit souvent d’anciens établissements techniques reconvertis, ce que trahit leur architecture : en général, un assemblage de cubes au squelette apparent, posés sur une surface bétonnée égayée d’arbres grêles. Conscients de la tristesse du bâtiment et de son absence totale d’identité, les architectes ou les gestionnaires le font parfois peindre de couleurs criardes ou plaquent une fresque sur sa façade.


        Le lycée de centre-ville est au contraire souvent construit en pierres de taille et en brique. Ses hautes fenêtres à croisillons et la majesté de son porche lui donnent une certaine allure. Il est organisé autour d’une cour centrale plantée de marronniers ou de platanes centenaires. On y trouve même parfois un monument aux morts, témoin des générations passées dans ses couloirs, voire une chapelle rappelant un passé glorieux. Même si ces vieux établissements laissent passer les courants d’air et sont horriblement bruyants, ils ne peuvent qu’inspirer aux élèves un respect qui gagne difficilement les constructions sans grâce des dernières décennies.


        Rappelons une évidence : les bons élèves sont plus nombreux dans les milieux favorisés. Bien entendu, les élèves brillants viennent de tous les milieux sociaux. Le sociologue Pierre Bourdieu en est le meilleur exemple. Alors que ses travaux montrent que l’école favorise les favorisés, son histoire personnelle illustre au contraire la capacité de l’école à distinguer parfois des élèves de condition modeste. Fils de paysans du Béarn, il est excellent élève et, à ce titre, admis au lycée de Pau, où il est interne. L’un de ses professeurs l’incite à postuler à l’hypokhâgne de Louis-le-Grand, prestigieux lycée parisien. Admis à l’École normale supérieure de la rue d’Ulm, il devient agrégé de philosophie et termine sa carrière comme professeur au Collège de France, l’Everest de l’école française.


        Mais cet exemple signifie seulement que des exceptions confirment la règle, qui veut que la probabilité qu’un enfant réussisse à l’école soit liée à son origine sociale. La tendance est en effet solidement établie. Par exemple, un élève dont les parents sont classés parmi les cadres et professions intellectuelles supérieures a quinze fois plus de chances d’aller en classe préparatoire aux grandes écoles qu’un enfant d’ouvriers6. Toutes les données statistiques le confirment.


        Cependant, très peu de travaux portent spécifiquement sur l’influence du revenu. En cherchant bien, je trouve une étude de l’INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques) sur le retard scolaire7. Elle nous apprend ainsi que 18 % des enfants ont un retard scolaire à dix-huit ans lorsque leurs parents sont classés parmi les 20 % de la population ayant les revenus les plus élevés, alors qu’ils sont 50 % parmi les 20 % ayant les revenus les plus bas. À niveau de diplôme égal des parents, un revenu élevé est associé à de meilleures chances de réussite scolaire des enfants.


        Ce n’est guère étonnant. Par exemple, il a été montré que disposer d’une chambre personnelle augmentait de manière significative la réussite scolaire. Conclusion : la population d’un quartier riche est d’un niveau scolaire plus élevé que la moyenne.

      


      


    





        Les meilleures écoles ont-elles les meilleurs enseignants ?


        Quand je travaillais dans un lycée très défavorisé, il est arrivé plusieurs fois qu’un élève, généralement bien intentionné, me demande : « Monsieur, vous ne trouvez pas injuste que les bons lycées aient tous les meilleurs profs ? » Après l’avoir remercié pour son soutien moral, je lui expliquais que, contrairement à ce que l’on pourrait supposer, les meilleurs enseignants ne sont pas forcément dans les bons établissements. Ceux-ci sont les plus demandés, parce qu’ils sont les mieux situés et les mieux fréquentés, donc les plus tranquilles et les plus proches des quartiers où les enseignants souhaitent habiter. Sans entrer dans les arcanes des affectations, dont la complexité n’est maîtrisée que par quelques syndicalistes ultra-pointus8, les chances pour un prof d’être nommé dans le sympathique lycée de centre-ville de son choix augmentent régulièrement avec sa note, donc avec son ancienneté. Les nouveaux arrivants au lycée François Quesnay manifestent d’ailleurs souvent le soulagement du naufragé ayant enfin touché terre.


        Cette prime à l’ancienneté vient de ce que l’évaluation des enseignants frise la plaisanterie. D’une part, des inspections d’une durée très brève sont réalisées, de cinq à dix fois en quarante ans de carrière. En général, chaque inspection se traduit par une augmentation de la note. Ceux ayant eu la chance d’être souvent inspectés sont donc les mieux notés. D’autre part, le chef d’établissement formule un avis annuel sur la ponctualité, le sérieux, l’énergie au travail de l’enseignant. Cette seconde estimation résultant d’observations continues pourrait sans doute être plus pertinente. Mais les lois de fonctionnement de l’administration font que la grande majorité des enseignants, bons ou mauvais, atteignent 40/40 au bout de vingt-cinq ans de carrière (notons que cela prend beaucoup moins de temps en Corse, ce qui illustre la relativité de la notation, sauf à supposer que les enseignants corses sont intrinsèquement supérieurs aux continentaux).


        Comme un prof bien noté est le plus souvent un vieux prof, les bons établissements ont surtout des enseignants âgés. Certes expérimentés, ils tendent à être conservateurs dans leurs pratiques pédagogiques, quand ils ne manquent pas de dynamisme et d’investissement. Ceux qui étaient mauvais au départ ont probablement empiré avec l’âge. Bref, ils n’ont aucune raison d’être meilleurs que dans des établissements moins huppés. Au contraire, les enseignants innovants, qui se battent pour intéresser leurs élèves, sont plus nombreux dans les établissements difficiles, car c’est pour eux une question de survie. S’ils se contentent de reproduire, année après année, un cours essentiellement magistral, l’ennui des élèves tourne rapidement au chahut incontrôlable. S’ils se trompent d’exercice faute de préparation et qu’il leur faut cinq minutes pour remettre le cours sur les rails, la classe leur échappe, le bruit monte et il est bien difficile de rétablir le calme. La seule solution pour eux sera de partir pour un établissement plus tranquille. À la limite, seuls les bons profs peuvent résister dans les mauvais établissements.


        Il ne faut évidemment pas pousser trop loin le paradoxe : les bons élèves aussi motivent les profs à donner le meilleur d’eux-mêmes, par leur curiosité et leur exigence intellectuelle ; et le manque d’expérience des débutants est évidemment un handicap. Mais on peut conclure sans crainte que les profs ne sont pas meilleurs dans les bons lycées. Le seul véritable avantage des établissements réputés est que les profs qui y sont nommés y viennent et que les remplacements y sont mieux assurés.


        La réunion de prérentrée au lycée Quesnay est une réunion de famille. On raconte ses vacances et on présente les quelques nouveaux, qui remplacent ceux partis en retraite. Dans un établissement déshérité, c’est plus sportif. Les nouveaux, qui représentent parfois la moitié des effectifs, ne sont pas toujours présents. Certains travaillent dans deux établissements et viendront plus tard, d’autres reportent leur stage ou démissionnent, certaines nominations ne sont pas encore faites. L’objectif d’avoir un enseignant devant chaque classe dès le premier jour ne sera probablement pas atteint.


        Cette année, à la reprise de janvier, panique à Quesnay : une prof de maths, responsable de deux classes de terminale, est en congé maladie pour deux mois. Contre toute attente, dans un tel cas, les services rectoraux n’ont pas plus de solutions pour le lycée Quesnay que pour un collège déshérité. Cependant, la direction active ses réseaux et, attractivité de l’établissement aidant, le lycée finit par trouver des enseignants expérimentés qui acceptent de donner chacun quelques heures, là où un établissement moins coté restera démuni ou verra arriver un étudiant n’ayant jamais enseigné.

      


      


    





        Progresse-t-on davantage dans une bonne école ?


        Les sociologues de l’éducation ont essayé de répondre à cette question en comparant l’évolution des performances d’élèves de niveau initial équivalent, mais étudiant dans des classes de niveau moyen différent. Verdict : « Un garçon de CE1, de niveau initial égal à 100, dont ni le père ni la mère ne sont de milieu social défavorisé, scolarisé dans l’une des quinze classes les plus défavorisées, aura un score de fin d’année en français de 97,9 contre un score de 101,3 pour un élève comparable qui fréquenterait l’une des quinze classes les plus favorisées9. » Autrement dit, les élèves progressent un peu plus vite dans une bonne classe que dans une classe faible. Mais cet effet, d’ampleur limitée, ne se retrouve pas dans toutes les enquêtes.


        Une famille peut donc avoir intérêt à essayer de faire entrer un enfant de niveau moyen dans un établissement de bon niveau. À condition qu’il ne soit pas mis en échec, il y progressera en général un peu plus vite. Un bon établissement permettra aussi à un bon élève de prendre de l’avance, car les profs y vont au-delà du programme, quand ils ne commencent pas celui de l’année suivante au mois d’avril.


        Par ailleurs, les ambitions des élèves sont plus élevées dans les bons établissements. Tout le monde y regarde vers le haut. Ainsi, une élève de milieu très modeste, venue au lycée Quesnay depuis un collège défavorisé dans le cadre d’un projet limité à quelques personnes, a intégré une prépa, ce qu’elle n’aurait sans doute pas fait si elle était allée dans le lycée de son quartier. Alors qu’elle hésitait sur son orientation, je me souviens de ses camarades insistant : « Avec ton niveau, tu dois y aller. » De même, les entretiens réalisés avec les étudiants entrés à Sciences Po Paris par la « filière ZEP10 » montrent que le premier intérêt de cette voie parallèle est qu’elle leur a montré que cette grande école « pouvait être pour eux ». Le collège et le lycée étant nettement moins sélectifs que par le passé, le manque d’ambition et l’autocensure des jeunes de milieu défavorisé expliquent souvent qu’ils fassent de moins bonnes études, à niveau de départ égal, que des élèves de milieu plus aisé.


        Dans de nombreux collèges défavorisés, enseignants et conseillers d’orientation vantent les mérites des lycées professionnels, insistant pour y envoyer des élèves de troisième de niveau convenable, à la fois pour éviter que ces établissements ne soient perçus comme des filières de relégation et parce qu’ils craignent l’échec de leurs élèves en seconde générale. Se dirigent ainsi vers la filière professionnelle des jeunes qui pourraient suivre dans l’enseignement général et viser un diplôme plus élevé11. À l’autocensure des élèves s’ajoute donc celle des profs.


        Autre avantage, peut-être plus important : dans un bon établissement, le statut de bon élève est vécu positivement. Dans les établissements les moins favorisés, le bon élève, fréquemment qualifié de « bouffon », est impitoyablement pourchassé. Considéré comme un traître du simple fait qu’il joue le jeu, il est surtout la preuve vivante qu’il est possible de réussir dans un collège faible, ce qui invalide les discours d’autojustification des autres élèves, qui attribuent leur échec au « système » et à son injustice (ce qui n’est pas faux), en s’exonérant de toute responsabilité personnelle (ce qui n’est pas forcément juste).


        En général, les élèves réussissent donc mieux dans un bon établissement. Mais ce n’est sans doute pas la raison la plus impérieuse qui lance les parents à la poursuite des bonnes écoles.


        Samedi, 14 heures. Réunion de professeurs au lycée Henri IV, à Paris. Il fait chaud. Tandis que je passe sous les arches du cloître, le soleil éclaire une salle ouverte donnant sur l’extérieur. On n’entend que le choc léger des pièces posées d’une main sûre sur leur case. Nous sommes au club d’échecs du lycée et du collège. Aucun adulte n’encadre les élèves, parfaitement concentrés sur leur échiquier ; un rêve de jeunesse studieuse et pacifiée.


        Lundi, 15 heures. Je traverse la cour du collège Pompidou, l’un des plus défavorisés d’Île-de-France. Des élèves me hèlent. Je travaille à l’époque dans le lycée voisin et ils savent qu’il m’arrive de jouer au basket avec des élèves. Mais, ce jour-là, je n’ai pas le temps. Je suggère : « Vous êtes six. Vous ne pouvez pas jouer seuls, trois contre trois ? » « Non, répond l’un d’eux. Au bout de cinq minutes, on s’embrouille. Avec eux, Monsieur, c’est pas possible de jouer sérieux. »


        Le contraste est violent entre ces deux scènes. Les élèves des quartiers sensibles ont plus de mal à réguler leur comportement, leurs relations interpersonnelles et à rester concentrés longtemps. Ces quartiers sont souvent en proie à une certaine violence, dont il est difficile de préserver les écoles. Or les parents sont aussi sensibles à l’ambiance des établissements qu’à leurs performances. Ils craignent le racket, les bandes, la violence, la drogue.


        Ces peurs sont assez peu fondées. Les statistiques publiées par le ministère de l’Éducation indiquent qu’il y a un peu plus de violence physique et verbale dans les collèges difficiles que dans les autres, qu’il s’agisse de racket, de jeux dangereux, d’insultes ; que ce soit entre élèves ou à l’égard des adultes. Les jeunes s’y sentent également un peu moins en sécurité. Elles ne confirment donc pas l’impression de deux mondes très éloignés l’un de l’autre. On compte au plus 5 % d’établissements ingérables, submergés par les problèmes venant du dehors ; des établissements dans lesquels entrent parfois des armes à feu, où explosent des bombes incendiaires artisanales, où les problèmes se règlent par la violence physique, où l’absentéisme est très élevé. À l’opposé, certains établissements sélectionnent très soigneusement des élèves parfaitement capables de s’autoréguler.


        En dehors de ces cas extrêmes, les conditions de vie dans les établissements sont assez semblables, quel que soit leur niveau. On trouve dans les meilleures familles des élèves hyperactifs et d’autres qui ne peuvent pas aller en cours sans avoir d’abord bu un demi-litre de vodka ou fumé un joint bien tassé. Le racket existe dans les bons collèges parisiens et certaines classes de bons établissements peuvent se révéler infernales. Partout, il peut arriver que certains élèves soient persécutés par les autres. Le chahut peut tourner au rituel soigneusement orchestré. Les établissements privés ont toutefois certains avantages : ils disposent de plus de personnels de surveillance, encadrent davantage les élèves après les cours et se séparent plus facilement des élèves qui posent problème.


        Les différences culturelles sont par ailleurs indéniables. Il m’est arrivé de présenter aux élèves, en éducation civique, une courte vidéo12 réalisée par l’association Osez le féminisme ! Pour montrer à quel point la pression des garçons hélant les filles dans la rue est pesante, les rôles y sont inversés : des jeunes filles désœuvrées, attablées à la terrasse d’un café, multiplient les commentaires grivois sur les garçons qui passent sur le trottoir et les sifflent. D’ordinaire, cette vidéo fonctionne très bien : les élèves discutent, contestent, interrogent parfois leur propre comportement et la compréhension de la pression subie par les filles progresse. Au lycée Quesnay, l’échec est total : les élèves ne réagissent pas. Ils ne se sentent pas concernés par des pratiques qui, de fait, sont étrangères à leur milieu.


        Les parents jouent un rôle très différent selon les établissements. À Quesnay, ils mettent beaucoup de pression sur leurs enfants pour qu’ils travaillent et respectent les règles du lycée. Ils participent beaucoup aux réunions, s’informent, rencontrent les enseignants, votent aux élections. Un simple mot aux parents glissé dans le carnet de correspondance est dissuasif dans la plupart des cas.


        Quant aux très bons élèves, ils tirent les autres vers le haut. Beaucoup se sentent une responsabilité, organisent spontanément des séances de révision pendant lesquelles ils aident leurs camarades, prêtent les notes prises en cours à ceux qui peinent à suivre le rythme. Ils ont souvent intégré l’idée que tout ce qui renforce l’institution les renforce eux-mêmes, mais leur attitude est largement désintéressée. De même, les anciens reviennent très volontiers au lycée présenter leur école aux élèves, les conseiller sur la constitution des dossiers ou la préparation des concours. Leur rôle est essentiel.


        Si les différences entre établissements sont indéniables, elles sont sans doute moindres que l’impression qu’en ont les parents. Cependant, le stress des familles les amplifie. L’établissement est assimilé au quartier où il est implanté, quelle que soit la situation réelle, et les effets de réputation l’emportent sur le reste. La tentative visant à mettre un terme à cette fatalité en ciblant des établissements qui sont censés recevoir plus de moyens se révèle finalement contre-productive : le classement d’un établissement en ZEP13, bien perçu par les enseignants qui y voient la promesse de moyens supplémentaires, agit comme un stigmate et fait fuir les élèves issus des classes moyennes. Les agents immobiliers bannissent le terme ZEP de leur vocabulaire et j’ai vu un maire intervenir au conseil d’administration, qu’il ne fréquentait guère par ailleurs, pour dissuader les enseignants de demander ce statut.

      


      


    





        Le poids des parents


        La capacité de mobilisation des parents d’élèves peut aussi faire la différence. Lorsqu’un professeur absent n’est pas remplacé, une délégation de parents au rectorat obtient de meilleurs résultats qu’un proviseur parfois réduit à afficher une petite annonce au supermarché. Or les parents d’élèves ne sont pas du tout les mêmes d’un établissement à l’autre. À l’époque où je travaillais en ZEP, l’établissement accueillait 550 élèves environ. Certaines années, moins de vingt parents prenaient part aux élections… Une classe sur deux était dépourvue de parents délégués, faute de volontaires. A contrario, au lycée Quesnay, les parents délégués font le point avec le professeur principal avant chaque conseil de classe, sollicitent des rendez-vous pour évoquer l’orientation, se précipitent en masse aux réunions. Les enseignants ont le sentiment que leur travail compte… et qu’il s’exerce sous un contrôle vigilant.


        Tous les parents n’ont d’ailleurs pas le même poids. Malgré le dévouement de quelques militants, la pression des parents d’élèves sera quasiment nulle dans une école de quartier populaire. L’administration pourra l’ignorer. À l’opposé, lorsque le président de l’association des anciens élèves est l’ancien maire de la ville et que le carnet d’adresses des associations de parents est bien fourni, il est plus facile de se faire entendre, comme le montre l’anecdote suivante.


        À une certaine époque, la série ES des lycées, qui s’est appelée B jusqu’en 1995, avait piètre réputation. Elle cadrait mal avec la grande division entre les sciences et les lettres, si bien que les établissements prestigieux refusaient de créer des classes de B. La puissance de ces grands lycées est telle que l’inspection générale n’avait pu les y contraindre. Même le directeur des lycées, au sommet de l’administration, qui avait réuni les proviseurs des lycées parisiens, leur intimant d’ouvrir ces sections, n’avait remporté qu’un modeste succès. Cependant, une réforme ayant changé l’appellation de B en ES et amélioré le contenu et l’image de la série, les grands lycées s’y sont tout à coup intéressés. À Versailles, le proviseur du meilleur lycée de la ville demanda l’ouverture d’une classe de ES. Mais, les autres lycées de la ville étant déjà largement dotés, le rectorat s’y opposa. Immédiatement, une pétition a été lancée. Signée du député-maire de la ville, de plusieurs parlementaires, de chefs d’entreprise et autres notables, elle compta bientôt plusieurs milliers de signatures. Le rectorat céda. Le grand lycée avait gagné.


        Par conséquent, il n’est pas étonnant que l’attribution des moyens avantage les établissements situés dans les beaux quartiers, malgré la volonté politique affichée de « donner plus à ceux qui ont moins ». Des enseignants du collège Pierre-Brossolette, à Villeneuve-Saint-Georges, s’indignent ainsi, en mars 2014 :


        
          Dans la ville la plus pauvre du Val-de-Marne, voici l’offre pédagogique proposée : un seul choix de langue vivante (LV) 1 (anglais), un seul de LV2 (espagnol), et pour proposer une heure d’initiation au grec ancien aux cinquième, on vole une heure de latin aux troisième. On nous dit que c’est la crise, qu’il n’y a plus de moyens. Pour démontrer le contraire, il suffit de comparer nos moyens avec ceux d’un autre établissement de l’académie et du département, le collège du Parc, à Saint-Maur. Pour cent quarante élèves de plus, voici l’offre pédagogique : deux LV1, quatre LV2, latin et grec ancien, une classe musique à horaires aménagés, une classe danse à horaires aménagés, une section européenne anglais, une section européenne italien14.

        


        Finalement, il faut admettre que les parents d’élèves ont généralement raison de chercher à inscrire leurs enfants dans des établissements ayant de bons résultats et situés dans un quartier calme qui, sans surprise, sont situés dans les quartiers dont les logements sont chers.
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    La loi d’airain de l’adresse


    
      
        « Les processus de ségrégation instaurent des distances morales qui font de la ville une mosaïque de petits mondes qui se touchent sans s’interpénétrer1. »

      

    


    
      Comment entre-t-on au lycée Quesnay ? En habitant le quartier. Comme tous les lycées ou presque, François Quesnay recrute ses élèves sur la base de la carte scolaire. Mais habiter le quartier n’est pas à la portée de toutes les bourses. Mon ami Max en a fait l’expérience. Son fils arrivant à l’âge du collège, son épouse l’a informé que le collège situé près de chez eux était à éviter. Elle savait de source sûre (de ses voisines, en l’occurrence) que des élèves se faisaient racketter et que des jeunes tournaient à moto autour de l’établissement. Rien de dramatique, mais assez pour inquiéter la mère d’un enfant de dix ans. Il y a bien un collège privé catholique, mais assez éloigné ; et il ne séduit guère cette famille juive. Cadre supérieur d’origine modeste, ayant lui-même grandi en banlieue et ayant survécu, Max laisserait bien son fils fréquenter le collège public du quartier. Mais il ne parvient pas à vaincre les réticences de son épouse.


      Reste la possibilité de déménager pour scolariser l’enfant au collège Quesnay, attenant au lycée. Après bien des hésitations, cette solution est adoptée. Le sacrifice est important : le loyer élevé d’un appartement moins spacieux compromet toute possibilité d’épargner afin de devenir propriétaire. Mais l’enfant est admis au collège Quesnay.


      Quand on n’a pas un salaire de cadre supérieur (ou qu’on ne connaît personnellement aucun ministre), la solution Quesnay est éliminée d’office. Le choix de l’école devient alors plus compliqué. Marianne est orthophoniste. Je la connais depuis le lycée. Elle a eu deux enfants avec Jérôme, qui est régisseur de théâtre et grand bricoleur devant l’éternel. Il l’a convaincue d’acheter un pavillon en mauvais état situé à Montreuil, entre le métro Croix de Chavaux et le parc des Beaumonts. Marianne n’a accepté de s’installer là qu’à condition de trouver une solution pour la scolarité des enfants, dont l’organisation constitue sa seconde carrière. Elle a donc commencé par étudier les établissements scolaires de Montreuil. Ayant rapidement conclu qu’ils n’étaient pas adéquats, elle a inventorié les alternatives, trouvé une solution acceptable et, finalement, donné son accord. Un dîner chez eux m’en apprend beaucoup sur le sujet.


      Le pavillon est classique : crépi blanc, tuiles mécaniques. Le mur du jardinet donnant sur la rue est surmonté de glycines et de rosiers grimpants bien entretenus. Jérôme, propriétaire décontracté, m’accueille sur le perron en pull irlandais et bermuda. Il me montre ses travaux de rénovation, manifestement heureux d’avoir sa maison. Il apprécie la diversité du quartier. Comme il est généralement libre le matin, il s’occupe des courses et connaît tous les magasins des environs. « Tu vas manger des légumes de Montreuil, assaisonnés aux épices de Montreuil », plaisante-t-il. Et il explique : « Montreuil est génial pour ça. Du poivre du Cameroun, du curry de Madras, des trucs libanais… Tu as tout, ici. »


      Marianne semble partager sa satisfaction, qu’elle tempère néanmoins :


      —  Je suis quand même ennuyée que Romain fasse une demi-heure de transport tous les jours. Il est au collège Hélène Boucher, dans le 20e.


      — C’est plutôt un bon établissement, non ? Vous allez faire pareil pour Sarah ?


      Ils se regardent, un peu gênés.


      — Disons que la question n’est pas tranchée, dit Jérôme en riant. Hélène Boucher, c’est très bien, mais ça ne va plus marcher. Déjà, pour Romain, on a eu du mal. Au départ, je voulais simplement présenter un certificat d’hébergement, vu que nous avons un ami sur le secteur. Mais il paraît que tout le monde fait ça et que le lycée ne veut plus en entendre parler. Donc, en cherchant sur le Net, j’ai trouvé la possibilité d’acheter une boîte aux lettres, avec réexpédition du courrier. Normalement, c’est fait pour les professionnels mais, comme Marianne est profession libérale, ça a marché. Ça nous coûte trente euros par mois et il n’y a pas eu de problème. Une fois dans la place, l’année suivante, le collège n’a rien demandé de plus.


      — Le problème, c’est que l’académie de Paris est devenue très stricte, explique Marianne. Il y a des établissements qui demandent trois justificatifs de domicile au nom des parents et Hélène Boucher demande la taxe d’habitation. Et là, tout le monde est coincé.


      — Il va y avoir beaucoup de studios revendus dans le secteur, plaisante Jérôme. Tous les gens qui ont acheté uniquement pour avoir une adresse près d’Hélène Boucher, sans même parler du 5e arrondissement. Les annonces du style “Studio proximité lycée Louis Le Grand”, c’est terminé. En plus, si on essaye un truc qui ne passe pas, la situation devient intenable pour Romain, qui risque de se faire virer.


      Je confirme.


      — Exact. Dans mon lycée, le proviseur a convoqué quelques parents qui posaient problème et leur a dit carrément qu’ils avaient une semaine pour retirer leur enfant de l’établissement ou il portait plainte pour falsification de documents administratifs.


      — Donc, pas question de prendre ce genre de risque, renchérit Marianne, qui semble très contente de mon intervention. Le plus simple est de mettre Sarah dans un collège tout près, qui est très bien, mais Jérôme ne veut pas.


      Quand elle s’échauffe, je retrouve l’adolescente un peu gauche que j’ai connue. Elle essuie ses lunettes, envoie une épaisse mèche brune en arrière.


      — Elle veut la mettre chez les cathos, explique Jérôme, un sourire en coin.


      — Cathos, peut-être, mais on peut prendre deux langues vivantes dès la sixième, il y a des sorties théâtre, des voyages à Rome pour les troisième, le niveau est bon et plusieurs copines de Sarah vont y aller. En plus, la messe n’est pas obligatoire, la chorale non plus.


      — Les collèges de Montreuil ne sont vraiment pas envisageables ?


      Marianne lève les yeux au ciel.


      — C’est la cata. Nous dépendons du collège Lenain de Tillemont. Il n’était pas fameux et, depuis l’assouplissement de la carte scolaire, tout le monde se sauve. Six cents places, trois cents élèves.


      Jérôme intervient.


      — C’est une histoire idiote. Le collège a plutôt de bons locaux et des résultats très corrects. Mais, comme il est situé de l’autre côté du parc des Beaumonts, entre deux cités, il a mauvaise réputation. En plus, il est classé “ambition réussite” et les parents préfèrent que la réussite soit une réalité plutôt qu’une ambition. Une fois que tu as la pancarte “collège à problèmes”, les mômes qui pourraient relever le niveau se barrent, des classes ferment, des profs s’en vont. Nous, on veut bien jouer le jeu de l’école du quartier, mais pas tout seuls.


      Pendant le dîner, je remets le sujet sur le tapis.


      — Si je comprends bien, quand vous êtes venus vous installer ici, l’école était le point problématique ?


      — Le problème est toujours le même, explique Marianne. Les bonnes écoles, dans le coin, c’est Vincennes ou Saint-Mandé et les logements sont hors de prix. Ici, nous avons une certaine qualité de vie. Donc, pour avoir les deux, il faut habiter ici et envoyer les enfants étudier ailleurs, conclut-elle en haussant les épaules.


      — Elle a raison, insiste Jérôme. La carte scolaire découpe les territoires plus sûrement que le traité de Vienne. Compare Montreuil et Vincennes. Les deux communes sont voisines, mais Vincennes est beaucoup plus bourgeoise et je suis sûr que c’est en partie à cause des écoles. Et je ne te parle pas de Paris. Avant de déménager, quand nous vivions dans le 11e, Marianne était allée se procurer la carte scolaire. La même rue peut correspondre à trois secteurs différents, par exemple. C’est d’une complexité incroyable. Quand nous avons acheté ici, c’était possible de contourner la carte scolaire, mais c’est devenu presque impossible.


      — Tout le monde fait de grands discours sur la mixité sociale à Montreuil, remarque Marianne. Mais elle existe dans la rue ou le jour de la fête de la musique, pas dans les écoles. C’est vrai que ça a un côté sympa, ici. Quand tu fais tes courses ou que tu vas au parc, c’est très bien, tout le monde est frère. Mais quand tu vas voir les écoles, tu t’aperçois qu’elles ne reflètent pas du tout la population. Et je ne veux pas mettre les enfants dans des classes où les trois quarts des mômes sont en difficulté. Donc, il ne reste plus que le privé.


      — Je comprends. Et pour le lycée, alors, vous envisagez quoi ?


      — Laisse-nous souffler !, s’exclame Marianne.


      Nous l’avons vu, le niveau des écoles est très variable. Ce que disent Marianne et Jérôme, c’est que l’argent est à l’origine de cette variation. Il est vrai que la géographie des résultats des établissements reproduit celle des revenus. Dans les beaux quartiers, malgré l’infinie capacité des parents d’élèves à hiérarchiser, les établissements sont bons. Dans les cités pauvres, tous les établissements sont en difficulté, quels que soient les efforts de l’Éducation nationale ou des équipes sur place. Restent les quartiers frontières, comme Montreuil, dans un entre-deux.


      Pour mettre en évidence l’influence de l’argent, je cherche une ville dont la situation est relativement simple à décrypter et choisis Digne-les-Bains, préfecture des Alpes de Haute-Provence. C’est une ville de 17 000 habitants, qui s’étire le long de la Durance. Outre un petit lycée privé, qui ne présente que trente élèves au baccalauréat, Digne compte deux lycées publics, situés aux deux extrémités. Le lycée Alexandra David-Néel, récemment rénové, est jugé « très moyen » par le magazine L’Étudiant. Il est même le lycée le plus mal noté de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le lycée Pierre-Gilles de Gennes est au contraire classé parmi les « très bons lycées ». C’est le meilleur lycée public de l’académie, devant ceux de Marseille ou d’Aix-en-Provence.


      Pour déterminer si ces résultats contrastés sont liés aux revenus des familles, il convient d’analyser la répartition de ces derniers à Digne. La ville n’a pas vraiment de bourgeoisie. Les revenus y sont très homogènes. Pourtant, les mécanismes ségrégatifs y sont à l’œuvre. Les données fournies par l’INSEE2 sur les revenus moyens par quartier dressent le tableau suivant : au sud, les trois quartiers qui entourent le lycée Pierre-Gilles de Gennes sont les plus riches de la ville, avec un revenu moyen par famille compris entre 33 000 et 39 000 euros par an. Au nord, les quartiers qui donnent accès au lycée David-Néel ont un revenu moyen compris entre 26 000 et 30 000 euros. Même ici, la loi de l’adresse se vérifie donc.


      Elle l’est évidemment au centuple dans les grandes villes et, surtout, en Île-de-France. La même relation se retrouve dans l’enseignement supérieur. Les universités situées dans les banlieues défavorisées de Paris ont les plus forts taux de boursiers et les plus faibles taux de réussite de France métropolitaine.


      


    





        Les bonnes écoles font les quartiers chers


        Si les quartiers chers font les bonnes écoles, l’inverse est également vrai : soucieuses de la réussite scolaire de leurs enfants, les familles sont prêtes à payer plus cher les logements situés à proximité des bons établissements. Il suffit pour s’en convaincre de lire les précisions qui accompagnent les annonces immobilières sur le site De particulier à particulier (www.pap.fr). Outre la mention du montant des impôts locaux, le site reprend les données et appréciations sur les lycées, fournies par le ministère de l’Éducation nationale. Par exemple, pour un logement situé au centre de Lille, il fournit le taux de réussite, le profil et la « valeur ajoutée » des cinq lycées à proximité, publics ou privés.


        Les logements coûtent donc plus cher près des bons établissements scolaires. Le Particulier a enquêté. Un studio à proximité du lycée Hélène Boucher commande par exemple une plus-value de 20 % par rapport à la moyenne du 20e arrondissement. Des chercheurs ont mesuré scientifiquement cet effet. Leur méthode consistait à comparer les prix de logements de même taille et situés dans la même rue, mais ne donnant pas accès au même collège. En analysant les données fournies par la Chambre des notaires de Paris sur 200 000 transactions immobilières, Gabrielle Fack et Julien Grenet, de l’École d’économie de Paris, mettent en évidence une relation précise : à Paris, une moyenne au brevet supérieure de 1,6 point à celle du collège voisin entraîne une différence de prix du mètre carré de 1,4 %3. Une étude américaine réalisée dans le Massachusetts a montré le même type de relation, les parents étant prêts à payer leur logement 2,5 % plus cher pour accéder à une école primaire présentant des résultats 5 % plus élevés aux tests nationaux4.


        L’impact de la qualité des établissements scolaires sur les prix immobiliers s’observe principalement dans les grandes villes. Il est lié à l’existence d’une carte scolaire. La présence d’établissements privés, qui échappent à cette règle, tend à réduire ce phénomène, sans le supprimer pour autant.


        De ce qui précède on peut déduire que l’inégalité entre les établissements est d’autant plus forte que les quartiers sont socialement homogènes. C’est donc dans les grandes métropoles, où se trouvent la grande richesse et des îlots de grande pauvreté, notamment à Paris et Marseille, qu’elle est la plus marquée. La tendance est à l’accentuation de la ségrégation spatiale, découpage de l’espace principalement réalisé par les écarts de prix immobiliers. Un agent immobilier m’a expliqué qu’il avait appelé son agence L’Adresse, parce que « le prix d’un logement dépend de trois choses : l’adresse, l’adresse, l’adresse ». De fait, vendre un placard à balais dans le 7e arrondissement de Paris permet de s’acheter une coquette demeure en Corrèze ou dans la Somme. Comment en sommes-nous arrivés là ?


        En remontant au XIXe siècle, on retrouve dans toutes les villes d’une certaine importance la trace de quartiers contrastés sur le plan social. Mais la césure n’est pas toujours stricte. Dans l’immeuble de Pot-Bouille, le roman de Zola, les étages traduisent la hiérarchie sociale : les appartements bourgeois occupent les premiers niveaux (l’usage de l’ascenseur n’est pas encore répandu), tandis que les chambres de bonne sont nichées sous les toits ; les familles modestes sont logées entre les deux. Il faut bien, en effet, que les domestiques et tous ceux qui travaillent au service des classes favorisées soient à portée de leurs employeurs. La séparation des groupes sociaux se creusera par la suite avec le développement des transports. Toutefois, cette tendance est interrompue pendant les Trente Glorieuses, période de renouveau urbain et de réduction des inégalités.


        Confrontée à une crise du logement, la France des années 1950-1960 construit à tour de bras des blocs, des cubes, des tours, des barres. Les « grands ensembles » sont dotés de parkings pour accueillir les voitures dont tout le monde s’équipe progressivement, de cuisines que viendront meubler la table en formica, le lave-linge et la cuisinière qui symbolisent cette période, celle de l’embourgeoisement de la classe ouvrière, celle, aussi, où le (jeune) pharmacien, le boutiquier ou l’enseignant du quartier logent dans les mêmes immeubles que les ouvriers et employés. Cette cohabitation résulte de la pénurie de logements, mais aussi de l’idéologie qui a présidé à la construction des grands ensembles, celle d’une atténuation des différences sociales au sein d’une société « moyennisée ». Les organismes gérant les HLM (habitations à loyer modéré) veillent alors à la diversité des occupants, en favorisant l’installation des classes moyennes dans les grands ensembles et celle des classes populaires dans les quartiers pavillonnaires.


        Cependant, l’État encourage l’accession à la propriété, par exemple par la loi Barre-Barrot de 1975. Le passage par les grands ensembles est donc, pour les classes moyennes, une étape limitée, un « tremplin résidentiel ». Le turn-over de ces populations dans les immeubles s’accélère… jusqu’au moment où elles ont cessé de passer par la case grands ensembles et ont été remplacées par des populations toujours plus pauvres, qui venaient loger là par défaut. De plus en plus de locataires peinaient à payer leur loyer, d’autant que le chômage augmentait. Les organismes propriétaires se sont appauvris. Or les barres construites à la va-vite pour faire face à la pénurie de logements sont de qualité médiocre. Leur entretien coûte cher. Quand les loyers ne rentrent plus, l’habitat se dégrade et les habitants qui ont les moyens de partir s’en vont. Quant aux grands ensembles construits près des usines, ils souffrent de la désindustrialisation. Leurs habitants se trouvent alors bloqués dans des quartiers sans avenir. Ainsi se constituent peu à peu des ghettos.

      


      


    





        Des ghettos en France ?


        La forme exacerbée du séparatisme social est le ghetto. Ce terme, fréquemment employé aux États-Unis, est-il applicable à la France ? Il a gagné en visibilité depuis que le Premier ministre Manuel Valls a dénoncé, dans un discours remarqué5, « les ghettos ; un apartheid territorial, social, ethnique ». Certains sociologues, tels Loïc Wacquant ou Sophie Body-Gendrot, estiment que l’histoire très particulière des États-Unis, notamment le poids du racisme, interdit de pousser trop loin la comparaison. D’autres, comme l’économiste Éric Maurin6, emploient le mot. Didier Lapeyronnie, qui a étudié pendant cinq ans un quartier pauvre d’une ville de province, estime qu’il est désormais possible de parler de ghettos, du fait du renforcement, dans les années 2000, de la ségrégation urbaine et de la discrimination raciale, ainsi que de l’inégalité croissante des quartiers face au chômage.


        Il décrit comment les immenses difficultés ont fait naître des formes d’auto-organisation du quartier. Le trafic de drogue est la principale activité économique. Sa structure de base est la famille, la marchandise étant importée de la grande ville. La vente s’organise par cages d’escalier. Le démantèlement d’un gang est immédiatement suivi de l’apparition d’un autre. Dans le quartier étudié par Didier Lapeyronnie, les autorités négocient avec les dealers la distribution de certaines aides sociales, des appuis lors des élections, voire le maintien de l’ordre. Le sociologue note que l’image négative du quartier obsède ses habitants7.


        La forme du ghetto demeure cependant exceptionnelle. Les données relatives aux zones urbaines sensibles (ZUS), les quartiers défavorisés que cible la politique de la ville, le montrent bien. Les ZUS abritent environ 4,5 millions d’habitants et 13 % des élèves. Comptant trois fois plus de pauvres, trois fois plus d’immigrés et deux fois plus de chômeurs qu’ailleurs, ces quartiers pourraient s’apparenter à des ghettos urbains. Or plus de la moitié des collégiens et 80 % des lycéens habitant ces quartiers étudient en dehors de la ZUS. Inversement, plus de la moitié des élèves des collèges et plus de 80 % des élèves des lycées situés en ZUS viennent de l’extérieur.


        Ce mélange limite la ghettoïsation. Cependant, pour les familles habitant au voisinage de ces zones, il constitue une menace. Les résultats du brevet des collèges sont clairs à cet égard : plus un collège compte d’élèves résidant en ZUS, plus ses résultats sont faibles8. Au sein des familles du quartier les plus attachées à la réussite de leurs enfants et dans les quartiers voisins domine la volonté d’éviter à tout prix les établissements scolaires associés à ces quartiers. Une étude portant sur Montpellier9 conclut que, par dérogation ou recours au privé, 75 % des élèves de classe moyenne et moyenne supérieure évitent le collège de secteur dans les quartiers « mixtes ». Ces stratégies font sens : le fait d’habiter en zone urbaine sensible double le risque de retard scolaire d’un enfant de cadre, selon l’observatoire des ZUS10.


        Les quartiers ne sont donc pas séparés de manière étanche, mais l’école contribue fortement à ce qu’ils le deviennent. Ces données ne font que confirmer ce qui saute aux yeux des enseignants sur le terrain. À titre d’exemple, consultons la liste des stages en entreprise trouvés par les élèves de troisième. Dans un collège populaire dominent les commerces locaux, souvent contactés avec l’aide des professeurs. Au collège François Quesnay, qui accepte quelques stages en Floride ou au Québec, prédominent les entreprises prestigieuses, notamment dans les secteurs de l’audiovisuel, de la communication ou de la finance qui intéressent les élèves et emploient leurs parents.


        Le pendant de la ghettoïsation est la gentrification, c’est-à-dire la transformation de quartiers populaires situés en centre-ville par l’arrivée de classes moyennes éduquées, en particulier des professions culturelles, qui peuvent ainsi conjuguer entre-soi, proximité du centre et prix immobiliers abordables, sans négliger de potentielles plus-values immobilières. Ce mouvement touche généralement des quartiers peu éloignés des beaux quartiers. Il renforce l’homogénéité sociale des grandes villes et d’abord de Paris, en repoussant les classes populaires toujours plus loin du centre11.


        Bien entendu, les « gentrifieurs », qui affirment leur refus d’habiter des quartiers bourgeois, qui leur sont de toute façon inaccessibles, ne voient aucun inconvénient à ce que leurs enfants fréquentent les établissements scolaires bourgeois des beaux quartiers. Le politiste Jacques Donzelot explique :


        
          Les bobos parisiens sont autant connectés à leur quartier de proximité qu’aux grandes villes du monde. La proximité des lieux de transport, des gares nationales ou internationales et des grands aéroports est donc un élément déterminant. La deuxième motivation, c’est la proximité des bons lycées. De nombreux parents sont prêts à déménager au détriment d’un certain confort de vie, pour se rapprocher des meilleurs lycées pour leurs enfants12.

        


        À Paris, où il a fallu attendre les années 1980 pour qu’employés et ouvriers deviennent minoritaires, la gentrification progresse peu à peu du sud-ouest vers le nord-est. Hormis quelques îlots autour des gares et quelques secteurs des 18e, 19e et 20e arrondissements, le processus est presque achevé. Si bien que la proportion d’élèves de sixième d’origine très favorisée est passée de 41 % à 47 % au cours des années 2000.


        Dans le même temps, le phénomène a franchi les limites de la capitale. Malgré l’opposition forte entre Paris et sa « banlieue » – terme péjoratif que nul ne songerait à appliquer à Neuilly-sur-Seine ou à Marnes-la-Coquette –, le manque d’espace a poussé certains, comme mes amis Marianne et Jérôme, à franchir le boulevard périphérique, barrière ô combien symbolique, jusqu’à Montreuil ou Bagnolet, que certains nomment les « DOP-TOP » (départements et territoires d’outre-périphérique). Entendu dans la bouche d’un enseignant, ce sigle illustre bien le mépris social auquel peut conduire, dans la petite bourgeoisie intellectuelle, la nécessité de se saigner aux quatre veines pour faire coïncider son adresse et le milieu social auquel on aspire.


        À l’échelle de l’Île-de-France, la proportion de cadres parmi les acquéreurs d’appartements est passée de 30 % en 2009 à 38 % en 2013, selon la Chambre des notaires, ce qui signifie que le phénomène s’accélère. En Île-de-France, territoire incroyablement contrasté en termes de revenus, on est d’ailleurs frappé par le fait que le niveau de vie moyen – le revenu disponible brut par unité de consommation – dépassait en 2010 25 000 euros13 par an à Paris ou dans les Hauts-de-Seine, mais était inférieur à 15 000 euros en Seine-Saint-Denis. À y regarder de plus près, les écarts sont beaucoup plus accusés. Ainsi, à Boulogne-Billancourt, le revenu moyen d’un ménage était en 2010 de 26 198 euros dans le quartier le plus pauvre et de 119 967 euros dans le plus riche ! À Paris, le revenu moyen varie de 19 837 euros à… 181 873 euros selon les quartiers ! Ces écarts vont de pair avec l’évolution différenciée du prix des logements. Entre 2009 et 2014, celui-ci a augmenté de 25 % à Montreuil et de 29 % à Bagnolet, mais il a baissé de 6 % à Noisy-le-Sec (limitrophe de Montreuil) et de 27 % à Aulnay-sous-Bois, à quelques kilomètres.


        La même inégalité s’observe dans les autres grandes villes : dans le quartier le plus pauvre de Grenoble, le revenu moyen est de 16 175 euros par ménage, contre 86 297 euros dans certaines parties de Meylan, sa banlieue chic. Marseille compte quelques quartiers figurant parmi les plus riches de France… et quelques-uns des plus pauvres.


        Le résultat de cette stratégie des plus riches et de la course qu’ils lancent est de dessiner des quartiers homogènes dans les grandes villes. Dans un quartier uniformément riche comme celui du lycée Quesnay, les élèves n’ont aucune idée du niveau de vie en France. Ils sont très étonnés d’apprendre que le salaire médian ne dépasse pas 2 000 euros net par mois. Dans les lycées où je travaillais auparavant, les élèves étaient impressionnés lorsque je leur présentais des données sur les très hauts revenus. Ils posaient des questions naïves (mais pertinentes), telles que : « Comment peut-on dépenser autant d’argent ? » Au lycée François Quesnay, les réactions sont bien différentes. Apprenant que les cadres les mieux payés de la finance ont touché en moyenne plus de 4 millions d’euros en 2012, un élève s’inquiète : « Mais pourquoi restent-ils en France ? Ils doivent se faire tuer par le fisc ! » Une autre le détrompe aussitôt : « Mon père est à Londres et on lui prend tout aussi, tu sais. » Faudra-t-il créer une cellule de soutien psychologique au lycée Quesnay au moment du tiers provisionnel ?


        Afin de favoriser l’entre-soi, les annonces immobilières comportent désormais les données sociodémographiques concernant le quartier. Sous la rubrique « Les voisins », le site De particulier à particulier accompagne ainsi une annonce immobilière de données socioéconomiques : revenu moyen, taux de chômage, âge moyen, profil du quartier (« jeunes cadres dynamiques », par exemple).


        Que deviennent les populations chassées des centres-ville par la hausse des prix ? Elles partent souvent loin, en quête de tranquillité et d’une meilleure qualité de vie. En contrepartie, le propriétaire d’un coquet pavillon de Vinon-sur-Verdon prend chaque jour la voiture pour aller travailler à Marseille et l’habitant de Louviers s’inquiète du trafic ferroviaire jusqu’à la gare Saint-Lazare. Outre les transports, le problème de ces pionniers est l’école. Dimensionnés pour des populations rurales en déclin, les établissements scolaires ne répondent pas aux souhaits des rurbains, que ce soit en termes de proximité ou de qualité.


        Remarquons pour finir que la cherté des logements prédit une population scolaire de bon niveau, mais ne la garantit pas. Un certain jeu existe, surtout dans les grandes villes. Même avec une proportion de 47 % de familles aisées, la qualité des établissements scolaires n’est pas toujours au rendez-vous, comme le savent bien les parents d’élèves les plus vigilants ; et de fines nuances sociologiques tournent aisément au grand écart sur le plan de la valeur scolaire des établissements. Nous l’avons vu au sujet des quartiers « frontières », c’est également vrai dans les beaux quartiers. Ainsi, dans la bonne ville de Neuilly-sur-Seine, l’un des lycées, pourtant situé dans un quartier prestigieux, est de niveau très moyen, du fait de la concurrence impitoyable d’un bon lycée public et de trois bons lycées privés. Dans les grandes villes, la carte scolaire constitue donc une variable stratégique.

      


      


    





        La carte et le territoire


        La carte scolaire affecte les élèves à des écoles, collèges et lycées en fonction de leur lieu d’habitation. À l’université, l’affectation dépend de l’adresse de l’établissement fréquenté en terminale. Lorsqu’elle est introduite, en 1963, la carte scolaire a essentiellement pour but de prévoir combien d’élèves arriveront dans un collège ou un lycée, afin de mieux gérer les créations et fermetures de classes. La scolarité a été rendue obligatoire jusqu’à l’âge de seize ans révolus en 1959. Du fait de l’explosion des effectifs, il est devenu assez acrobatique de trouver une place pour chaque élève dans un établissement proche de son domicile. La carte doit permettre d’anticiper les flux.


        Avec elle, les familles ne peuvent plus choisir l’école de leurs enfants. Tous les établissements bénéficiant des mêmes programmes, des mêmes horaires et du même corps enseignant, l’égalité de traitement des usagers, principe fondamental du service public, est garantie. Il n’existe en principe aucune raison de préférer une école à une autre. Même si ce n’est pas une préoccupation centrale à l’époque, la carte scolaire évite que certains établissements stigmatisés voient fuir les familles et favorise la mixité sociale.


        Aujourd’hui, cette mixité sociale est un objectif explicitement assigné à la carte scolaire par les pouvoirs publics, parfois même présenté comme un impératif moral. Relatant dans un rapport la situation de cinq familles de Romainville qui avaient frauduleusement inscrit leurs enfants, bons élèves, au lycée Condorcet à Paris, la sénatrice socialiste Françoise Cartron s’indignait en 2012 : « Le fait d’avoir privé le lycée de Romainville de ses meilleurs élèves […] reproduit des effets de pairs préjudiciables à la réussite scolaire des élèves qui ont respecté la sectorisation14. » Autrement dit, il serait du devoir des parents de bons élèves de laisser leurs enfants avec des élèves moins bons afin de favoriser la progression de ces derniers. À la première lecture, je me suis demandé s’il n’y avait pas une erreur. Qu’une conception aussi radicale, quasiment sacrificielle, puisse être affirmée dans un pays démocratique est assez étonnant et on doute que les parents de bons élèves la partagent.


        Cela dit, il faut rappeler que cette mixité sociale est longtemps restée une pure incantation. Dans les années 1960, le collège était divisé en trois filières hiérarchisées. La première était le premier cycle du lycée. Les enfants, surtout de milieu favorisé, y apprenaient le latin et les humanités dans ces « petits lycées », devenus plus tard les CES (collèges d’enseignement secondaire). La section 2, plus particulièrement destinée aux élèves sérieux issus de milieu populaire et développée dans les collèges d’enseignement général (CEG), menait aux collèges d’enseignement technique, alors que les classes de transition de la troisième filière préparaient à l’apprentissage et à la vie active. On ne se mélangeait pas et l’absence de mixité dans chaque catégorie d’établissement limitait la tentation de contourner la carte scolaire.


        En 1975, la réforme Haby a supprimé les filières, créant le fameux collège unique. Dans un premier temps, il n’avait à vrai dire d’unique que le nom, car beaucoup d’élèves étaient orientés vers les voies technologiques ou professionnelles, en particulier en fin de cinquième. À la fin des années 1970, seuls 40 % des élèves entrés en sixième rejoignaient la seconde générale. Et les chances d’être « orienté », c’est-à-dire exclu de la voie conduisant au bac général, dépendaient du milieu social de l’élève autant que de ses résultats. Le collège unique était donc un formidable lieu de triage et d’élimination, qui produisait des classes assez homogènes.


        Les choses ont progressivement changé au cours des années 1980, avec la réduction des orientations en dehors de la voie générale au collège. Une mixité sociale réelle devenait possible et c’est là que les problèmes commencèrent. Pas forcément pour les classes supérieures, qui restaient de toute façon entre elles dans les beaux quartiers. Mais la mixité sociale menaçait les classes moyennes, dont les enfants risquaient d’être mélangés avec ceux des classes populaires dans des établissements moins attractifs et des classes moins sélectives.


        Certes, la réforme s’est accompagnée de la reprise de l’essentiel des programmes et des exigences du CES, héritier du petit lycée. Le niveau théorique du collège unique est donc bon. Mais ces programmes imposent un rythme rapide, des pédagogies assez traditionnelles. Ce serait un miracle que tous les enfants soient soudain en mesure de les absorber. Dès le départ, il était prévisible que nombre d’établissements se trouveraient rapidement en difficulté. Une fois confirmée la prévision, les parents appartenant aux classes moyennes tentèrent d’échapper à ces difficultés, et donc à la contrainte que faisait peser sur eux la carte scolaire.


        Les stratégies de contournement se développent dans les années 1980-1990. C’est même devenu un « marronnier » de la presse magazine, qui en dresse régulièrement l’inventaire, avec d’autant plus d’intérêt que les journalistes font précisément partie des catégories sociales « menacées » par la mixité scolaire. Aujourd’hui, 10 % des enfants sont scolarisés dans un collège public autre que celui de leur quartier et 20 % le sont dans le privé. Près d’un enfant sur trois échappe donc au collège public de son quartier. On est bien loin de l’égalité. Et ces moyennes sont largement dépassées dans certains endroits. Montreuil ne compte par exemple que vingt-deux classes de seconde, alors que cette ville de 100 000 habitants en recenserait le double si tous ses jeunes y étaient scolarisés15. Où sont passés les élèves manquants ? Les enfants de Marianne et Jérôme ne sont pas seuls le matin, dans le métro qui mène à Paris ! En moyenne, 12 % des élèves de CM2 de Seine-Saint-Denis « disparaissent » d’ailleurs à l’entrée en sixième.


        Comment contourner la carte scolaire ? Les moyens ne manquent pas.


        Le premier est le recours à l’enseignement privé. Quelques établissements sont hors contrat avec l’Éducation nationale et chers (de 4 000 euros à… 30 000 euros par an). Mais la grande majorité des établissements privés sont sous contrat d’association avec l’État et font partie du service public d’éducation. Les parents ont l’assurance qu’ils suivent les programmes et horaires nationaux et qu’il est possible de passer du privé au public sans encombre. Les rémunérations des enseignants étant prises en charge par l’État, ces établissements sont abordables pour les classes moyennes (de 1 000 euros à 2 000 euros par an).


        Mais ils échappent à la carte scolaire, ce qui est d’ailleurs assez discutable et pourrait fort bien être remis en cause par les pouvoirs publics. Après tout, si les cliniques privées sont intégrées dans les schémas régionaux d’organisation des soins, pourquoi ne pas en faire autant dans le système éducatif ? Ces établissements privés jouent parfois le jeu de la mixité sociale et ethnique. On connaît des collèges catholiques accueillant une majorité d’élèves musulmans ou dans lesquels des familles de cadres acceptent de mettre leurs enfants malgré un recrutement majoritairement populaire.


        Toutefois, les établissements privés jouent le plus souvent les recours, lorsque les performances ou la réputation de l’école publique locale laissent à désirer. Ils sélectionnent sur dossier, vérifient la motivation de l’élève et de sa famille ; bref, ils se donnent les moyens d’obtenir de bons résultats. Et c’est efficace : les établissements privés sont aujourd’hui les meilleurs de France, nous y reviendrons. Ces performances sont évidemment liées au public accueilli. Les parents disposés à se tourner vers le privé et à payer des frais de scolarité sont forcément très soucieux de la réussite scolaire de leurs enfants et prêts à agir pour la favoriser, ce qui est très important. Le recours au privé contribue largement à creuser les écarts de niveau entre établissements. Dans un contexte volatil comme celui de la région parisienne, où les parents sont très vigilants (ou hystériques, selon les points de vue) et où le choix scolaire est étendu, le moindre fléchissement des établissements publics locaux est lourd de conséquences.


        C’est ce qui s’est produit dans la ville de banlieue où je vis. Le lycée public y avait la réputation d’être dur avec les élèves faibles, mais performant. L’assouplissement de la discipline et de la sélection, du fait de l’application zélée des consignes officielles par le nouveau chef d’établissement, a immédiatement alerté les familles les plus aisées. J’ai commencé à recevoir des appels de voisins ou d’amis qui tentaient d’éviter le lycée et voulaient savoir si j’avais une solution. Une partie se sont reportés sur le lycée privé voisin, qui a gagné en qualité par un effet de bascule, d’autres vers des établissements plus éloignés. Les enseignants du lycée public ont calculé que, parmi les bons élèves de troisième de la ville, la moitié évitaient le lycée. Cette hémorragie de bons éléments a accentué le déclin : les places libres en terminale ont été prises par des redoublants refusés ailleurs à cause de leur mauvais dossier, venant parfois de loin et que l’inspection académique imposait du fait des places disponibles. Une fois enclenchée la spirale négative, il est difficile de l’inverser. On dit des marchés financiers qu’ils sont peureux comme des souris et ont une mémoire d’éléphant. On pourrait en dire autant des parents d’élèves : prompts à déserter l’établissement en déclin, ils n’y reviendront que lorsqu’ils seront certains de ne prendre aucun risque pour leur progéniture.


        Autre moyen fréquemment utilisé pour échapper à la carte scolaire, les fausses domiciliations sont évidemment plus accessibles à qui a des relations dans le quartier dont dépend l’établissement convoité. Il est en effet nécessaire de produire un certificat d’hébergement. La location d’une boîte aux lettres est une alternative. Ce service proposé sur Internet est essentiellement destiné aux auto-entrepreneurs et aux professions libérales. Il coûte de vingt à quarante euros par mois, réexpédition du courrier comprise. Une dérogation peut également être demandée sur la base du lieu de travail, en utilisant éventuellement une fausse promesse d’embauche.


        La location ou l’achat d’un bien immobilier idéalement placé est une solution radicale. On constate ainsi que la demande pour de très petites surfaces (moins de 10 m2) est très élevée au voisinage des lycées prestigieux (Thiers à Marseille ou Condorcet à Paris, par exemple). Il est d’ailleurs possible de faire « d’une pierre trois coups » : Le Particulier cite le cas d’une famille toulousaine cherchant un studio situé près du prestigieux lycée Pierre de Fermat, pour y loger leur fils aîné… et y domicilier fictivement leurs deux autres enfants16.


        Mais ces parades ne suffisent plus. En effet, l’Éducation nationale semble vouloir lutter plus efficacement contre ces pratiques et en a les moyens. De plus en plus fréquemment, les établissements exigent des familles plusieurs justificatifs de domicile et l’avis d’imposition à la taxe d’habitation. Comme Marianne et Jérôme l’ont compris, contourner ces demandes est très difficile. Dans les grandes villes, une procédure informatisée d’affectation des élèves répondant au doux nom d’Affelnet, a été mise en place en 2008. Elle privilégie le critère de proximité géographique, mais les boursiers bénéficient d’une prime, ce qui modifie le recrutement de certains établissements. À Paris, par exemple, les lycées Sophie Germain (7e arrondissement) et Turgot (3e arrondissement) affichaient en 2012 45 % de boursiers. La mixité sociale a donc gagné un peu de terrain dans certains lycées publics.


        Il faut enfin citer les interventions politiques, fréquentes dans mon lycée. Elles concernent quelques établissements, surtout dans le secondaire. Mais tout le monde n’a pas les relations de Mazarine Pingeot et ce phénomène reste limité. Ce qui ne le rend pas plus acceptable en termes de justice sociale…


        Faute de pouvoir contourner la carte scolaire, le séparatisme intervient parfois au sein même d’un établissement médiocre : pour garder de bons élèves, la direction peut (au mépris des textes officiels) constituer des classes homogènes ou, au moins, isoler une bonne classe. C’est ce que l’on a longtemps appelé les « classes CAMIF », du nom de cette ancienne coopérative liée à la mutuelle des instituteurs, car elles regroupaient les enfants des enseignants du voisinage. Certains n’hésitent pas à rencontrer le principal du collège et à lui mettre le marché en main : soit il forme une bonne classe, confiée aux meilleurs enseignants, soit ils retirent leur enfant de l’établissement.


        Une étude a ainsi montré que le regroupement des élèves apprenant l’allemand en première langue était plus fréquent dans les collèges défavorisés17. Hasard ! Le choix du latin ou du grec peut également jouer ce rôle. Mais le marqueur le plus net est la classe européenne. Il n’est pas rare d’observer des écarts de moyenne de classe de trois points entre une troisième ou une seconde européenne et les autres classes du même établissement. Cette stratégie de regroupement et de séparation est souvent adoptée par les chefs d’établissement, car elle seule permet de garder les meilleurs éléments, même s’ils sont conscients de ses effets pervers. Outre qu’ils peuvent subir les foudres de leur hiérarchie, elle peut entraîner des heurts entre des publics très différents. La présence de bons élèves tend à souligner l’échec des autres et les sentiments de relégation et d’injustice qu’ils peuvent nourrir. Il n’y a pas de classe d’élite sans « classes poubelles », dont le simple nom dit crûment la violence symbolique à laquelle jeunes et parents sont confrontés.

      


      


    





        Vers une suppression de la carte scolaire ?


        Le contournement de la carte scolaire étant devenu plus compliqué, la loi d’airain de l’adresse pèse de plus en plus lourd. En réponse, le gouvernement a élargi en 2007 les possibilités de dérogation, en attendant une suppression totale qui devait intervenir en 2012… mais a disparu dans les limbes depuis. L’État souffle donc le chaud et le froid, ce qui traduit ses hésitations : la carte scolaire limite les stratégies d’évitement de certaines familles… mais bloque ceux qui habitent des quartiers défavorisés dans les moins bons établissements. Des deux maux, quel est le moindre ?


        Quelques lycées échappent à la carte scolaire. À Paris, Henri IV et Louis Le Grand sont totalement désectorisés : seul compte le dossier de l’élève. À Versailles, où il n’existe pas de carte scolaire, le meilleur lycée peut choisir les meilleurs élèves sur dossier.


        Sept motifs de dérogation hiérarchisés peuvent aujourd’hui être invoqués : un handicap, une raison médicale, le fait d’être boursier, un parcours scolaire particulier, un rapprochement de fratrie, le fait que le domicile soit proche de l’établissement souhaité, et « autres motifs ». Le « parcours scolaire particulier » permet à des élèves musiciens ou multilingues d’intégrer un établissement proposant des horaires aménagés. Le choix précoce d’une seconde langue vivante au collège, l’option « histoire de l’art » au lycée sont d’autres possibilités. Le gouvernement a décidé de limiter l’impact de ce motif à compter de la rentrée 2014, car l’utilisation d’options rares pouvait être un simple prétexte. Il est ainsi fréquent qu’une famille visant un bon établissement hors secteur demande un entretien avec le chef d’établissement, et lui tienne un discours du type : « Voici le dossier de mon enfant. Vous constatez qu’il est très bon élève. Que dois-je demander pour qu’il vienne chez vous ? » La réponse pourra être « activité sportive spécialisée, option volley-ball », par exemple. Personne n’ira vérifier les qualités de volleyeur de l’élève. Il obtiendra l’affectation de son choix et le lycée, un bon élément. À Paris, ces « parcours particuliers » concentrent 48 % des demandes de dérogation, trois fois plus que dans le reste de la France. Le motif médical peut aussi être manipulé. Il est parfois invoqué pour intégrer mon lycée, sur la base de dossiers médicaux faisant état de « troubles de l’attention » et d’autres pathologies assez floues, censées nécessiter un temps de transport réduit de l’élève, qui se trouve habiter tout près, mais hors zone…


        Les parents ne se sont pas précipités sur les libertés nouvelles qui leur étaient offertes. Entre 2006 et 2009, les demandes de dérogation sont passées de 6 % à 11 % des élèves. 60 % à 70 % sont satisfaites, de sorte que les dérogations représentent aujourd’hui un peu plus de 7 % des dossiers d’affectation, ce qui reste faible18. Beaucoup plus nombreuses (36 %) à Paris, les demandes sont largement moins satisfaites (à 31 %) que dans l’ensemble de la France, les capacités d’accueil des collèges et lycées n’étant pas extensibles à l’infini.


        Les dérogations ne concernent évidemment pas toutes les catégories sociales de manière égale. Les familles fortunées en ont rarement besoin, puisqu’elles vivent par définition là où se situent les bons établissements. Une enquête réalisée à Montpellier a montré que les collèges des beaux quartiers étaient ceux dont le recrutement respectait le mieux la carte scolaire19. Les cadres du privé ou les commerçants font fréquemment appel à l’enseignement privé. Par manque d’information, les classes populaires se contentent le plus souvent de l’établissement public de leur quartier. Restent ceux qui n’ont pas les moyens financiers d’habiter les meilleurs quartiers, mais qui ont un niveau d’instruction leur permettant de connaître le système éducatif, et de savoir que des dérogations sont possibles, comment les obtenir et qu’il est important de les obtenir. Le type idéal du demandeur est donc l’enseignant. De fait, les enseignants sont deux fois plus nombreux que la moyenne à scolariser leurs enfants dans un collège public autre que celui de leur secteur.


        Pourquoi l’assouplissement de la carte scolaire n’a-t-il pas débouché sur sa suppression, comme l’envisageait Nicolas Sarkozy ? Son bilan est controversé. Il a entraîné la désertion de certains établissements. Ainsi, les responsables du collège Henri Longchambon, à Lyon, estiment que l’assouplissement, « s’il a pu profiter à certains, a aggravé la situation de leur établissement » (cinquième collège le plus défavorisé du Rhône). Compte tenu du nombre d’élèves en CM2 dans le secteur, il aurait dû accueillir 190 nouveaux élèves en sixième, mais 120 élèves seulement se sont présentés20. Avec 55 demandes de dérogation en 2010, c’était le collège le plus fui du département, malgré la remontée spectaculaire de ses résultats.


        Le problème des établissements évités, c’est qu’ils perdent des moyens, car ceux-ci sont liés aux effectifs : ils proposent alors moins d’options et doivent parfois renoncer aux dispositifs imaginés pour résoudre les problèmes qu’ils rencontrent. Il est bon qu’un établissement ne soit pas trop grand, afin de bien connaître chaque élève, mais un établissement trop petit n’est pas viable. Par exemple, si un élève sur dix étudie l’allemand, un collège n’ayant que deux classes par niveau ne comptera que quatre ou cinq germanistes. Soit l’allemand ne sera plus proposé au collège, ce qui lui fera encore perdre des élèves, soit il le sera, au prix d’une consommation importante de moyens humains, qui oblige à sacrifier un autre enseignement. La baisse des effectifs entraîne également des suppressions de postes, qui désorganisent les équipes et remettent en cause des projets. Pour finir, les chances de réussite dans ces établissements diminuent.


        Le gouvernement Hollande est donc allé en sens inverse. La réforme du collège pourrait sonner le glas des classes européennes et des options de langues anciennes, si souvent utilisées par les parents les mieux informés pour contourner la carte scolaire.


        Coincés entre une carte scolaire rigide qui entérine la ségrégation spatiale et une liberté de choix qui y ajoute une ségrégation sociale, les pouvoirs publics n’ont pas trouvé de bonne solution. La raison de cette impasse est simple : il est difficile de construire une école égalitaire dans une société qui ne l’est pas. Les énormes tensions qui entourent la carte scolaire résultent des inégalités croissantes entre établissements, dans un contexte d’élitisme exacerbé et de ségrégation spatiale. Elles ne peuvent que s’aggraver, à mesure que des parents de mieux en mieux éduqués prennent conscience des enjeux.


        Pour qui observe les inégalités, il existe une énigme française : en matière de revenus, la France n’est pas spécialement inégalitaire, comparée aux autres pays développés. Les travaux de l’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques) la placent en position moyenne21. Par ailleurs, l’accès à l’école est gratuit et obligatoire jusqu’à seize ans. Les plus défavorisés disposent de bourses d’études et les moyens destinés aux établissements défavorisés ont été renforcés depuis trente ans. Pourtant, la France fait moins bien en matière d’inégalités scolaires que des pays où les élites restent entre elles dans des écoles à 30 000 euros par an. C’est incroyable et pourtant confirmé, année après année, par les enquêtes PISA : « En France, la corrélation entre le milieu socio-économique et la performance est bien plus marquée que dans la plupart des autres pays de l’OCDE », écrivent les responsables de cette enquête, et « le système d’éducation français est plus inégalitaire en 2012 qu’il ne l’était neuf ans auparavant »22.


        Ce chapitre nous aide à comprendre pourquoi. Les familles de milieu favorisé sont celles qui utilisent le plus efficacement le système scolaire que l’État met à la disposition des citoyens. Et elles y parviennent notamment parce qu’elles sont plus riches. L’argent n’est pas tout, loin de là. Mais il est la première raison pour laquelle les écarts entre les établissements se creusent. Une enquête américaine de la fondation non partisane PEW23 montre que la ségrégation spatiale accroît l’inégalité des chances. L’école est au cœur de ce phénomène.
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    Les béquilles du soutien scolaire


    
      
        « Quand un enfant ne progresse pas, il doit abandonner [les méthodes qui ne lui conviennent pas]1. »

      

    


    
      En arrivant au lycée Quesnay, j’ai été déçu du niveau d’expression et d’organisation des élèves. Certains m’ont même paru bien faibles dans ma discipline. Pourtant, les résultats d’ensemble sont bons. Pourquoi les élèves faibles de Quesnay réussissent-ils à s’en sortir et à avoir leur bac ? J’ai rapidement trouvé la réponse.


      En janvier, j’ai inversé les horaires de deux groupes d’élèves de la même classe, afin que l’un ne soit pas défavorisé par rapport à l’autre. Marine est venue me demander de la changer de groupe pour garder le même horaire. Je lui ai dit pourquoi c’était impossible et elle s’est mise à pleurer. Quand elle a pu parler, elle m’a expliqué le problème : elle avait un cours particulier de maths sur ce créneau horaire et il était très difficile de le déplacer. Le jeudi soir ? Elle avait son cours particulier d’histoire. Le vendredi ? Philosophie. Au total, elle prenait des cours particuliers dans cinq disciplines différentes, qui ne lui apprenaient pas tous grand-chose, mais la rassuraient tant que s’en passer lui semblait impossible. J’ai abordé ce sujet avec mes élèves et découvert que son cas n’avait rien de rare.


      En général, les parents qui ont de l’argent semblent prêts à payer des cours particuliers à leurs enfants sans réelle limite, faute de temps pour les aider eux-mêmes, faute de pouvoir continuer à les aider directement lorsque les matières deviennent plus techniques et parce qu’il n’est pas toujours facile de faire travailler ses propres enfants, devenus adolescents et facilement rebelles. Bien entendu, les « petits cours » ne peuvent pas tout, en particulier lorsqu’il s’agit de combler des lacunes anciennes. Une collègue m’a ainsi dit d’un élève : « J’ai l’impression qu’il ne comprend pas ce qu’est un nombre. » De même, après des années de travail et d’exercices variés, certains continuent de sortir du sujet et de répondre à côté. Augmenter les doses y changerait-il quoi que ce soit ?


      Par ailleurs, la charge de travail que l’on peut imposer à des enfants jeunes est limitée. Je me souviens des propos d’un père voulant me convaincre que sa fille devait passer de seconde en première ES malgré ses résultats insuffisants : « Et si elle travaille tout l’été plusieurs heures par jour ? Elle ne peut pas passer de 8/20 à 10/20 ? » Certes, mais à quel prix ? Un élève qui a passé l’été penché sur ses livres réussira-t-il à enchaîner l’année suivante ? Ne rejettera-t-il pas l’école ? « J’ai travaillé comme un fou pour avoir l’internat de médecine et je sais que le travail paye », avait-il ajouté. Comme si les deux situations étaient comparables !


      Il faut donc se méfier de l’idée selon laquelle les cours particuliers seraient un investissement qu’on peut accumuler sans limite si on a les moyens financiers de le faire. Les résultats ne sont pas proportionnels à la quantité de cours. L’efficacité des heures supplémentaires, comme celle de tous les investissements, est soumise à la loi des rendements décroissants : elle diminue à mesure que le volume augmente.


      Une fois ces réserves faites, il faut reconnaître que les cours particuliers ont une réelle efficacité. Ils se déroulent au rythme de l’élève, contraint à une certaine attention. L’élève est le plus souvent actif, alors qu’il est difficile d’impliquer toute une classe. Le cours particulier peut aussi redonner confiance à un élève qui a eu de mauvaises notes ou qui a l’impression de ne pas comprendre, en lui donnant l’occasion de poser des questions sans crainte de passer pour un imbécile. Je le reconnais, il m’arrive d’éprouver une certaine angoisse lorsque des élèves connus pour leurs contresens lèvent la main pour poser une question en classe. Je me sens comme le gardien de but au moment du penalty, à me demander dans quelle direction ça va partir. En cours particulier, il suffit que l’enseignant se montre positif, encourageant et corrige en douceur.


      Il y a enfin le cas de l’élève confronté à un enseignant défaillant. Je suis bien placé pour savoir que ça existe. Conseil de classe de terminale, dans un bon lycée public : le professeur de philosophie y est connu pour s’assoupir parfois en classe, préparer peu ses cours, commencer ses séances en retard et les finir en avance. Les heurts avec les représentants des parents et des élèves lors des conseils sont assez fréquents « Monsieur le proviseur, demande la déléguée des parents, vingt et un élèves de cette classe sur trente-cinq suivent des cours particuliers de philosophie. Trouvez-vous cela normal ? » Embarras général. Le proviseur défend mollement le professeur, qui semble peu concerné et dessine avec application sur la feuille détaillant les notes des élèves. Pendant ce temps, je me demande comment s’en sortent les quatorze élèves qui ne prennent pas de cours supplémentaires…


      Les organismes privés sont d’ailleurs prompts à se glisser dans les failles. Dans une classe préparatoire d’un prestigieux lycée parisien, les étudiants contestaient les compétences d’un enseignant et commençaient à déserter ses cours. En quelques semaines, une entreprise de soutien scolaire a monté un cours dans la même matière et aux mêmes horaires, entraînant l’absentéisme embarrassant des élèves, qui n’avaient pas l’intention d’hypothéquer leurs chances aux concours. Le problème a été résolu en « exfiltrant » discrètement le prof mis en cause.


      


    





        « Un enfant en difficulté est un enfant ignorant… ses points forts »


        « Le soutien scolaire a encore de beaux jours devant lui : population des 6-19 ans en hausse, anxiété croissante des parents et des élèves face à la montée du chômage, peur du déclassement, défiance vis-à-vis du système scolaire. » Ce n’est pas moi qui le dis, mais Xerfi2, spécialiste reconnu des études de marché, qui consacre 185 pages à l’étude du marché du soutien scolaire, estimé entre 1,5 milliard et 2 milliards d’euros par an. Xerfi estime par ailleurs que ce marché est sous-exploité.


        Il est pourtant déjà le plus important de l’Union européenne. Lors de l’enquête de 2009 sur les acquis des élèves, l’OCDE avait posé une question sur le soutien scolaire. Il en ressort que ce soutien est surtout développé dans les pays asiatiques, du fait d’une pression scolaire intense, et en Europe orientale, en raison du délabrement du système scolaire. La France se trouve juste derrière ces deux groupes de pays, sans doute pour un mélange de ces deux causes. Un quart des enfants de quinze ans suivent des cours de soutien en langue maternelle en France, contre les deux tiers en Corée… mais seulement un sur douze en Finlande. En mathématiques, le contraste est encore plus important, car il s’agit en France de la matière la plus sélective : 38 % des élèves suivent des cours de soutien, contre 10 % seulement en Finlande.


        Selon le sociologue Jean-Paul Caille, un élève de sixième sur dix bénéficie de soutien scolaire payant3. Ce ne sont pas les cadres qui recourent le plus fréquemment au soutien scolaire en sixième, mais les chefs d’entreprise, professions libérales et artisans, commerçants.


        Au total, le soutien scolaire payant est estimé à 40 millions d’heures de cours annuelles par le Centre d’analyse stratégique4, soit un budget moyen pour les parents de 1 500 euros par an pour 40 heures de soutien, l’heure de cours étant facturée en moyenne 36,50 euros. Les entreprises du secteur ne représentent que 5 millions d’heures environ, soit 12,5 % des heures dispensées, le reste étant essentiellement du travail non déclaré réalisé par des enseignants et des étudiants. La part des entreprises a reculé ces dernières années, peut-être en raison de la montée des impôts et cotisations, qui a affecté l’ensemble des services à la personne. Ces entreprises sont peu nombreuses, Acadomia et Complétude étant les plus importantes.


        Pour se développer, elles attisent le sentiment d’insécurité scolaire : l’école publique est mal organisée, rigide, ne comprend pas votre enfant. Un superbe exemple a été donné par la campagne publicitaire lancée par Acadomia à l’automne 2013 : en caractères gras, « Un enfant en difficulté est un enfant ignorant », puis, en caractères pâles « … ses points forts ». Le premier niveau de lecture de ce slogan est que le publicitaire a voulu choquer par l’affirmation initiale, pour attirer l’attention, avant de mettre l’accent sur la capacité d’Acadomia à trouver et mettre en valeur les points forts de l’élève. Mais il existe un second niveau de lecture : le slogan suggère que l’école, elle, ignore les points forts des enfants, d’où leurs difficultés. C’est d’autant plus efficace que c’est en partie vrai. On sait que notre école évalue certaines aptitudes et compétences plus que d’autres et qu’il est bien difficile de tout peser de chaque individu dans un groupe de trente élèves. On sait aussi qu’elle est sélective, peu attentive à l’individualité de chacun… ce qui ne veut pas dire que les intervenants d’Acadomia fassent mieux.


        Dans un système concurrentiel, le soutien scolaire a pour but de donner un avantage à son enfant. Cette logique débouche inévitablement sur un processus inflationniste : si les enfants des autres ont aussi un soutien en terminale, le mien doit avoir un soutien dès la seconde pour prendre de l’avance. Et si la majorité reçoit un soutien en seconde, je dois commencer plus tôt. Cette mécanique folle va très loin, puisque le groupe Methodia propose du soutien scolaire dès le… cours préparatoire, en particulier de l’aide aux devoirs (rappelons que les devoirs à la maison sont interdits à l’école primaire). On ne peut pas faire mieux.


        En fait, si : les « minischools » proposent des activités, en particulier l’apprentissage de l’anglais, dès l’école maternelle. Ces initiatives rencontrent l’adhésion des parents, conditionnés à l’idée qu’il faut soutenir l’enfant, pratiquement dès le berceau : « Il ne suffit pas d’emmener son enfant à l’école, suivre son évolution scolaire est très recommandé. Grâce à Internet, des sites dédiés au soutien scolaire ne cessent de s’améliorer pour faciliter la tâche des parents. […] Vous aurez ainsi des fiches de soutien scolaire englobant exercices pratiques et leçons5. » L’objectif est de « réussir sa maternelle » ! Que des parents se sentent obligés de chercher sur Internet des fiches de soutien scolaire pour leurs enfants de quatre ou cinq ans en dit long sur l’attitude de notre société face à son école, le stress des parents et la peur de l’avenir.


        Interrogée par Mediapart, une directrice d’école de Belleville résume bien la situation :


        
          Il y a une grande angoisse chez les parents, dès la maternelle. C’est incroyable. Ça doit être lié à la crise économique. Des familles veulent inscrire leur enfant un an avant l’âge normal. Elles garantissent que leur enfant sera propre ! Une directrice du quartier a vu un père pleurer pour que sa fille ait un an d’avance, au cas où elle devrait redoubler un jour. On voit des enfants survalorisés, surinvestis. Qui portent un fardeau trop lourd6.

        


        Vue sous un autre angle, cette angoisse est un formidable moteur de la consommation de soutien scolaire.

      


      


    





        Le coaching, prestation haut de gamme


        Outre le soutien scolaire, le coaching se développe. Il consiste notamment à faire réfléchir les élèves sur leur rapport à l’école, sur leurs méthodes de travail, à leur faire passer des tests d’orientation et à les aider dans les démarches à mener, en particulier pour intégrer l’enseignement supérieur. Je reçois ainsi régulièrement des messages de coaches m’expliquant comment remplir les dossiers de leurs clients souhaitant s’inscrire dans des universités étrangères. Une coach particulièrement maladroite m’a même proposé de rédiger à ma place (« vous n’aurez qu’à signer ») une lettre de recommandation pour l’une de mes élèves de terminale !


        Le coaching est généralement conçu comme une prestation haut de gamme, comme l’indique son nom emprunté au monde de la grande entreprise et des cadres. Dans ce milieu, en effet, les services d’un coach sont utilisés pour réfléchir à son plan de carrière, affronter un nouveau poste avec plus d’assurance ou surmonter des difficultés professionnelles passagères. Par analogie, le coaching scolaire doit aider l’élève à réfléchir sur son orientation, ses pratiques, sa motivation et à dessiner un parcours scolaire en adéquation avec sa personnalité. Il s’agit donc d’un travail d’écoute et d’échange que les parents ont du mal à faire eux-mêmes.


        Les tarifs vont de pair avec ce profil haut de gamme : deux séances de tests et une séance de coaching individuel sont proposées à partir de 450 euros TTC par Ionis-tutoring.fr. Objectif Postbac facture la séance 95 euros de l’heure… ce qui n’est pas cher, par rapport à d’autres activités, explique l’entreprise sur son site :


        
          Pour comparaison, quelques tarifs : coaching de la voix (studio Lorenzo Pancino) : 200 i/h ; séance de relooking (institut de beauté en province) : 245 i pour une après-midi ; consultation de psychothérapie comportementale (Paris 13) : 150 i pour H h, avec 20 séances en moyenne ; cours de vol pour le brevet de pilote privé (Aéro-Club de l’Ouest parisien) : 164 i/h, avec un minimum de 40 heures ; cours particulier de kitesurf (Hérault) : 180 i/h.

        


        C’est un point de vue. Cette liste d’activités fait en tout cas bien comprendre quel public est visé. On appréciera également que la rubrique « Combien coûte le coaching par OPB » soit illustrée par une photo de carte American Express Centurion, réservée aux clients qui dépensent au moins 150 000 euros par an.


        L’argument de vente du coaching réside dans les tests de personnalité. Beaucoup d’élèves sont indécis quant à leur orientation. Or il leur est demandé de savoir très tôt et très précisément ce qu’ils veulent faire et de se repérer dans une palette de formations sans cesse élargie. Aux oraux de nombreux concours, dès le bac, le candidat se voit demander quel est son projet d’études, voire son projet professionnel, dont le jury apprécie la cohérence avec les études poursuivies. De nombreux jeunes de dix-sept ou dix-huit ans, sans expérience du monde du travail, n’en ont aucune idée. Ils passent donc des tests d’orientation, dans l’espoir que le coach leur dise : « J’ai sondé votre personnalité, vos capacités et voici la formation qui vous correspond. » Cet espoir est évidemment déçu. Néanmoins, le coaching aide peut-être les enfants de milieu favorisé. Généralement issus du monde de l’entreprise et persuadés de disposer de meilleurs outils que l’Éducation nationale, les coaches convainquent le plus facilement les cadres, familiers de cette fonction. Il n’est donc pas étonnant que 70 % des parents d’élèves coachés soient des cadres d’entreprise7.


        Pendant la récréation du matin, deux jeunes filles ont oublié ma présence et bavardent tranquillement à quelques mètres du bureau. L’une, plutôt bonne élève et à qui j’aurais donné le bon dieu sans confession, explique à sa camarade qu’elle a été contrainte de guetter le courrier, intercepter le bulletin scolaire, le scanner, modifier une note et une appréciation, l’imprimer et le remettre sous enveloppe car, sinon, « [sa] mère serait devenue folle en voyant la note de maths. [Elle aurait] été séquestrée pendant trois mois ».


        À la veille de chaque contrôle, Cécile m’envoie un mail mêlant questions sur le cours et remarques négatives (« Je sens que je vais rater ce contrôle »). Apprenant que son oral blanc de français avec un professeur redouté est avancé de quelques heures, Hermine va vomir aux toilettes. Maxence, paniqué, triche en recopiant comme il peut un corrigé pris sur Internet à l’aide de son portable dissimulé dans sa trousse (détail gênant : le corrigé répond à autre sujet). Mardi, Lise s’évanouit et doit être conduite à l’infirmerie. Elle a absorbé un quart de rhum, histoire d’affronter plus facilement la journée de cours.


        On le voit, être élève à François Quesnay n’est pas toujours une sinécure. La pression vient de toutes parts : des parents, des enseignants, des élèves eux-mêmes, qui ont l’obligation de réussir. Elle est énorme, parfois insupportable. Dans aucun autre établissement je n’avais constaté autant de difficultés psychologiques liées à l’école. Les élèves des classes prépas se voient d’ailleurs proposer des séances de sophrologie. Par la force des choses, le stress devient un formidable marché. Les solutions proposées vont de la sophrologie à l’homéopathie, en passant par l’acupuncture et l’hypnose thérapeutique. Après avoir été remis à niveau, préparés, coachés, voilà nos élèves déstressés.

      


      


    





        Le rôle des avantages fiscaux


        Depuis 2005, les dépenses liées au soutien scolaire bénéficient d’une réduction d’impôt de 50 % de la somme effectivement versée. Un crédit d’impôt de même ampleur est venu s’y ajouter en 2007, afin de ne pas défavoriser les ménages non imposables. Cette disposition a pour but de favoriser les services aux particuliers, donc l’emploi, et de réduire le travail non déclaré. La déduction est plafonnée. Considérablement accru dans les années 2000, ce plafond est de 12 000 à 15 000 euros selon le nombre d’enfants, ce qui permet de payer bien des heures de soutien. Cet avantage fait par ailleurs partie des niches fiscales dont le montant total est plafonné.


        L’avantage fiscal joue un rôle essentiel dans le succès des entreprises de soutien scolaire, dont le modèle économique est à peu près le suivant : elles facturent 36,50 euros une heure de cours et payent le salarié 15 euros environ, auxquels s’ajoutent les cotisations sociales. Le coût salarial pour l’entreprise est d’environ 27 euros. La marge de 9,50 euros sert à rémunérer les salariés permanents, payer les bureaux, etc. Ce qui reste aux actionnaires n’est donc pas très important. Pour amortir leur structure et monétiser leur savoir-faire, ces entreprises se lancent d’ailleurs dans des services annexes (garde d’enfant, par exemple). Leur survie serait compromise si l’avantage fiscal venait à disparaître.


        Pour les parents, le coût horaire est de 18,25 euros une fois déduit l’avantage fiscal. Les alternatives : s’adresser à un indépendant, payé en chèques emploi-service, qui coûtera un peu moins cher, du fait de l’absence de structure à payer, ou qui sera payé au noir. Dans ce cas, le prestataire ne paye ni les charges sociales ni la CSG (contribution sociale généralisée) et peut donc gagner un peu plus, même si les parents perdent l’avantage fiscal. Un professeur certifié qui donne une heure de cours supplémentaire est rémunéré environ 37 euros (brut, mais les charges sont très faibles sur les heures supplémentaires), un agrégé, 52 euros, un professeur en classe préparatoire de 71 à 121 euros, selon les cas. Il est donc très difficile pour les entreprises de soutien scolaire d’embaucher des professionnels qualifiés. Au lycée Quesnay, les tarifs tournent autour de 40 à 60 euros de l’heure non déclarée. Les entreprises de soutien scolaire utilisent donc principalement les services d’étudiants en licence ou en master 1.


        On ne peut donc pas dire que la fiscalité ait créé le marché du soutien scolaire. Tout au plus a-t-elle permis le succès de quelques entreprises spécialisées, sur un marché jusque-là artisanal et peu régulé. A-t-elle rendu le soutien scolaire plus accessible pour les familles modestes ? On peut le penser, car les entreprises sont faciles à joindre pour qui n’a aucun contact personnel parmi les étudiants avancés ou les enseignants. L’avantage fiscal fait également un peu baisser les prix, à condition de renoncer à employer un professeur diplômé.


        Cette accessibilité du soutien est particulièrement importante pour les élèves les plus jeunes. En sixième, selon l’étude de Jean-Paul Caille, la demande de soutien scolaire concerne les plus faibles, qui sont souvent d’origine modeste. La capacité des parents à aider les enfants est déterminante. Ce sont donc les enseignants qui y recourent le moins et les immigrés y recourent nettement plus que la moyenne, même à niveau scolaire égal. Les plus riches font nettement plus appel au soutien scolaire. Mais, ensuite, les plus pauvres y recourent un peu plus que les classes moyennes. On peut y voir un reflet de l’inquiétude de familles peu armées pour gérer les difficultés scolaires de leurs enfants et l’incidence de difficultés plus fréquentes. L’idée d’un soutien scolaire réservé aux riches est donc fausse. Cependant, ce qui est vrai en sixième ne l’est pas à tous les niveaux. Concernant les lycéens et, surtout, le coaching, l’influence du revenu est essentielle.


        L’avantage fiscal ne fait pas l’unanimité. Un amendement au projet de loi de finances 2010 l’avait fait disparaître. Il a ensuite été rétabli, sous la pression du gouvernement. Une fois au pouvoir, la gauche, qui avait voté contre le rétablissement de l’avantage fiscal, ne l’a pas remis en cause jusqu’à présent. Le soutien scolaire bénéficiait également de cotisations sociales forfaitaires, déclarées comme si le salarié était rémunéré au salaire minimum. La suppression de cet avantage en 2013 a renchéri les cours particuliers d’environ deux euros de l’heure.


        L’argument des opposants à l’avantage fiscal donné au soutien scolaire est évident : cela coûte 300 millions d’euros par an, essentiellement au bénéfice des plus favorisés et des entreprises de soutien scolaire. Ce qu’affirmait dès 2009 le député UMP Lionel Tardy : « Le crédit d’impôt, c’est-à-dire l’argent public, sert essentiellement à gonfler les profits de ces sociétés privées. Cette aide fiscale n’a pas entraîné de baisse de prix pour les familles ni permis de générer une offre de haute qualité8. » L’argument des partisans de cet avantage s’entend également : il s’agit de professionnaliser cette activité et de la faire sortir de l’illégalité, au bénéfice de la Sécurité sociale. Ils font aussi remarquer que les rentrées de cotisations sociales induites compensent en partie le coût de l’avantage fiscal.


        Au total, je croyais pouvoir montrer que la niche fiscale créée par l’État avait fait prospérer un marché du soutien scolaire à l’usage des plus favorisés. La réalité est nettement plus nuancée.

      


      


    





        Droit et Sciences Po jouent à cache-cache avec le privé


        Le soutien scolaire intervient aussi après le bac. Le modèle des études de médecine, présenté en introduction, a gagné d’autres domaines. De très nombreuses entreprises privées proposent des cours, stages et examens blancs en droit, en complément des cours assurés par l’université. Comme en médecine, ces prépas sont adaptées aux spécificités de chaque université. L’accent est souvent mis sur les universités les plus réputées et les plus sélectives, comme Paris-II et Aix-en-Provence. Comme en médecine, les publicités pour ces prépas commencent par stresser l’étudiant et sa famille (« 72 % des étudiants redoublent leur première année »), avant de leur vendre divers services.


        Pourquoi le droit ? Parce que c’est, avec la médecine, le seul domaine dans lequel l’université n’est pas (ou peu) concurrencée par de grandes écoles. Il attire donc, en plus grand nombre que d’autres formations, des étudiants de milieu aisé et disposés à investir dans leurs études. 36 % des étudiants en droit ont des parents cadres, contre 25 % des étudiants en économie, par exemple. Il existe donc une demande solvable. De plus, les facs de droit souffrent des mêmes lacunes qu’en médecine, si ce n’est pire : très faible encadrement des étudiants, année très courte, charges de travail mal réparties, examens mal organisés, impossibilité de poser des questions ou de revenir sur un aspect du cours ouvrent un vrai boulevard au soutien scolaire.


        De son côté, l’Institut d’études politiques de Paris (plus connu sous la marque Sciences Po Paris) recrute la majorité de ses étudiants après le bac. Compte tenu de la sélectivité du concours (la plupart des candidats sont de bons élèves, mais seul un sur dix est admis), des prépas, publiques et privées, se sont développées au fil des ans. Sciences Po déplorait cette évolution, car de plus en plus de candidats faisaient une année de prépa avant d’intégrer l’année… préparatoire de Sciences Po, largement consacrée aux bases et à des conférences de méthode. Finalement, en 2010, l’institut a décidé de réserver le concours aux bacheliers de l’année, afin d’éviter ce passage par la prépa9.


        Le concours ayant lieu en septembre, les prépas proposent également des stages d’été. Sciences Po a donc décalé le concours à juin… et les prépas ont proposé des stages durant les petites vacances. Enfin, en 2013, le concours a été avancé en mars de l’année de terminale, ce qui facilite les procédures d’orientation et les prépas s’adressent désormais aux élèves de… première, sans pour autant négliger les stages et les cours pendant l’année de terminale. Quelle que soit la date du concours, puisqu’il y a une demande, il y aura une offre.


        Car la préparation des concours est le domaine le plus dynamique du soutien scolaire. Un organisme spécialisé comme IPESUP a considérablement élargi son offre. Il prépare au diplôme supérieur de comptabilité générale (DSCG), qui mène ensuite à l’expertise comptable, aux concours d’entrée parallèles en école de commerce, aux concours d’entrée à Sciences Po, au niveau licence comme au niveau master, aux concours d’entrée à l’ENA (École nationale d’administration) et aux instituts régionaux d’administration, au CELSA (École des hautes études en sciences de l’information et de la communication) et aux écoles de journalisme, aux concours d’entrée aux écoles d’ingénieurs, aux écoles de commerce et d’ingénieurs postbac. J’en oublie certainement. ISTH y ajoute l’École du Louvre et une dizaine de concours administratifs. Sans vouloir paraître méprisant à l’égard de ces corps de fonctionnaires, il faut rappeler qu’un contrôleur des impôts débute sa carrière autour de 1 450 euros net par mois primes comprises et une aide-soignante aux alentours du salaire minimum. Qu’il existe des préparations privées payantes à ces concours montre qu’aucun n’échappe au phénomène, pourvu qu’il mène à l’emploi.


        Bien entendu, c’est parce qu’il existe une demande, alimentée par le niveau très élevé du chômage, que l’offre prospère. Mais l’offre crée également la demande. Comme nous l’avons vu à propos de médecine, l’essentiel, dans un concours, est d’être le mieux préparé. Le fait que certains candidats recourent à une préparation privée supplémentaire contraint quasiment les autres à s’aligner.


        Dans quel secteur est-il possible, en France, de monter une start-up dès la fin de ses études et d’atteindre un chiffre d’affaires de deux millions d’euros cinq ans plus tard ? Dans la préparation des concours. Cap enseignement supérieur, monté par deux diplômés d’école de commerce, est un bel exemple de réussite éclair. L’entreprise propose des cours à domicile et des stages de révision avant les concours d’entrée en écoles d’ingénieurs, de commerce, à Sciences Po, etc. L’une des difficultés est de trouver des formateurs ayant une qualification pointue et des prétentions salariales modestes. Cap enseignement supérieur embauche donc des étudiants finissant leur école de commerce ou d’ingénieurs, et leur propose une rémunération plus élevée que la moyenne du marché (30 euros net de l’heure pour les cours à domicile). Ces jeunes qui ne sont pas encore diplômés ont souvent besoin d’argent (surtout en école de commerce !) et connaissent bien les concours. Aux yeux des étudiants, ils sont crédibles.


        Les cours sont facturés autour de 60 euros l’heure, un coût à diviser par deux grâce à la réduction d’impôt. Les stages sont présentés comme luxueux : le lieu de révision mis à disposition des élèves est parfaitement adapté à cette période très importante : le château de Méridon, un château du XIXe siècle dans un parc de sept hectares, en plein cœur de la forêt de Chevreuse. Les élèves bénéficient d’« une préparation mentale reposant sur les fondements de la préparation des compétitions de haut niveau sportif. » Ce modèle économique est manifestement efficace.

      


      


    





        Internet : l’aide ou la triche ?


        Beaucoup d’élèves aimeraient que quelqu’un fasse leurs devoirs à leur place. Ce n’est pas très moral, mais c’est humain. Or la beauté de l’économie de marché tient au fait que, lorsqu’il existe une demande, l’offre ne tarde pas à apparaître. Elle a surgi en 2009, en ligne, sous le nom explicite de faismesdevoirs.com. Lancé par un diplômé d’école de commerce, ce site présenté par son fondateur comme vendant du « conseil en stratégie » proposait de faire tout type de devoir, du collège au supérieur, dans sept disciplines différentes. L’élève saisissait l’intitulé ou scannait le sujet et recevait le devoir de un à trois jours plus tard. L’astuce du site résidait surtout dans son mode de paiement : SMS surtaxés et audiotel permettaient à des jeunes, voire très jeunes, non équipés de carte bancaire, d’acheter un devoir sans en informer leurs parents. Devant le tollé provoqué par cette ingénieuse initiative, le site a fermé rapidement, car il ne voulait « pas être mêlé à la paupérisation intellectuelle du pays10 » [sic]. L’équipe « souhaite faire en sorte que les générations futures soient meilleures que les précédentes, et faismesdevoirs.com ne pourra en rien y contribuer ». Fin de l’aventure pour l’habile entrepreneur, parti exercer ses talents dans d’autres domaines.


        Sauf que, dans la plus grande discrétion, d’autres sites du même type ont été créés par la suite. Par exemple, expertdevoirs.com propose de faire tout type de devoir, dans diverses matières, de la dissertation à la traduction, pour la modique somme de 18,99 euros par page. Des étudiants et des enseignants y collaborent et fournissent les corrigés. Les élèves de François Quesnay sont évidemment des clients tout désignés. De fait… Étonnée de la qualité de certains devoirs faits à la maison, une professeure de philosophie a investi dans l’achat d’une dissertation sur le sujet qu’elle avait donné à ses élèves. Or le site donne le nom des personnes ayant acheté le même sujet : ses élèves. Ambiance garantie le jour de la remise des copies…


        Plus surprenant encore, le site officiel qui gère les emplois-services relaye les offres d’emploi du site femontaf.com (on appréciera la subtilité de ce nom de domaine). On y invite notamment les enseignants à faire des devoirs, la rémunération dépendant de la note obtenue par l’élève (www.emploi.services.fr/fais-mes-devoirs-femontaf). Entre la morale publique et le soutien à l’emploi, les services de l’État sont manifestement un peu perdus.


        Une formule légèrement différente est la vente de devoirs déjà faits, qui sont agrégés à une bibliothèque de dissertations, fiches de lecture, exposés et mémoires revendus à d’autres étudiants. Elle vise surtout l’enseignement supérieur. Des sites comme oboulo.com, AcaDemon.fr ou touslesdocs.com achètent des devoirs, les fournisseurs recevant 50 % du chiffre d’affaires engendré par la vente de leurs devoirs. Ainsi, sur AcaDemon, un exposé sur « les pays émergents » est facturé 5,95 euros (garanti sans plagiat !), un TPE11 portant sur « L’étude du rayonnement électromagnétique de la machine de Wimshurst », 8,95 euros. On y trouve des mémoires de master de droit aussi bien que des analyses d’œuvres littéraires ou des rapports d’audit d’entreprise d’une quarantaine de pages.


        Ces sites envoient un signal détestable aux élèves et aux étudiants : tout s’achète, tricher n’est pas un problème. Les étudiants ont d’ailleurs immédiatement saisi les nouvelles règles du jeu et s’échangent des conseils sur les forums en ligne : « Qui a déjà vendu sur tel site ? », « J’ai un mémoire et plein de fiches de lecture à vendre : où vais-je gagner le plus d’argent ? », etc. Cette pratique pose un sérieux problème d’équité dans l’évaluation des étudiants. De nombreux établissements ont acheté des logiciels permettant de détecter les plagiats. Dans beaucoup d’universités, le rapport d’analyse prouvant que la part d’emprunts est inférieure à 10 % ou 15 % du texte doit être joint à la thèse avant la soutenance.


        Ces logiciels ne sont pourtant pas la panacée. Certes, ils comparent le texte avec ce qui est disponible sur Internet et dans la base de données de l’établissement. Mais il reste assez facile de les tromper, par exemple en remplaçant les espaces par des blancs d’autres polices ou certains mots stratégiques par des synonymes. Enfin, les logiciels ne fonctionnent que dans une langue. Il est donc toujours possible de se procurer un devoir rédigé dans une autre langue et de le faire traduire par l’ordinateur (en vérifiant très sérieusement la traduction ensuite !). À l’ère du numérique, le trafic de devoirs a de beaux jours devant lui.


        Les possibilités d’acheter une aide pour réussir sa scolarité sont donc infinies. Bien sûr, les cours particuliers ne transforment pas l’élève médiocre et paresseux en bête à concours. Mais ces soutiens peuvent faire la différence, surtout lorsque quelques dixièmes de point séparent la réussite de l’échec. Leur prolifération révèle les lacunes de l’école publique, l’ingéniosité de l’initiative privée et l’exacerbation de la compétition scolaire.


        Les parents sont prisonniers de cette logique infernale : comment pourraient-ils refuser cette aide à leurs enfants s’ils ont les moyens de la leur offrir ? Une fois le chèque signé, ils ont fait ce qu’ils pouvaient, utilisé leur position financière privilégiée pour avantager leurs enfants. C’est compréhensible et l’on ne saurait évidemment le leur reprocher. Ils y sont d’autant plus disposés que la massification du lycée a réduit l’avantage dont bénéficiaient les enfants de milieu favorisé autrefois.


        Reste la grande majorité, ceux qui, avec la meilleure volonté du monde, ne peuvent pas financer ces stages et ces cours supplémentaires, que leurs enfants n’oseraient même pas réclamer.
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    La découverte du monde


    
      
        « Un million de bébés sont vraisemblablement nés de couples Erasmus depuis 19871. »

      

    


    
      Pourquoi tant d’élèves en difficulté en histoire ou en maths obtiennent-ils une moyenne générale honorable à François Quesnay ? Parce qu’ils sont bons en langues. Et ils sont bons en langues parce que leurs familles sont aisées.


      Daniel essaye de m’impressionner en se lançant dans une conversation laborieuse en anglais avec son fils, âgé de cinq ans. Quand il était en prépa, il avait raté les meilleures écoles à cause de l’anglais. Et, depuis que l’entreprise où il travaille a été rachetée par un groupe américain, il souffre le martyre pendant les réunions. Alors il s’est mis à l’anglais et a décidé que son enfant serait bilingue. Pour l’instant, celui-ci est en maternelle à Beautiful Minds, une école Montessori de Courbevoie ruineuse pour ses parents, mais qui est vraiment beautiful. Après, ce sera l’American College of Paris le samedi et les stages linguistiques pendant les vacances. Car ce n’est pas à l’école de la République qu’on apprend à parler anglais. Le niveau moyen y est l’un des plus mauvais d’Europe et se dégrade.


      Dans une économie mondialisée, la connaissance des langues vivantes prend forcément de l’importance. La langue de Shakespeare occupe de ce point de vue une place à part : les réunions de direction de certaines grandes entreprises françaises se déroulent uniquement en anglais, langue qui est parfois celle de la majorité des actionnaires ; des revues scientifiques françaises sont publiées en anglais, car les chercheurs veulent être lus et cités ; les cours de certaines écoles sont en anglais, pour attirer les étudiants étrangers et préparer les étudiants français à l’entreprise. Hors de France, l’anglais est omniprésent, que ce soit dans les industries culturelles, dans les affaires ou dans les institutions internationales. Le programme Erasmus, censé multiplier les échanges linguistiques variés, n’utilise-t-il pas l’anglais comme langue de travail dans deux tiers des cas ? Le seul domaine qui résiste est l’université française.


      La loi Toubon de 1994 interdisait les cours en anglais dans les établissements publics et privés, sauf lorsque l’intervenant était étranger. Elle n’a pas toujours été respectée. Son effet était limité dans les écoles de commerce, dont les enseignants sont en majorité étrangers (aux deux tiers, dans le cas d’HEC – École des hautes études commerciales), ou dans les écoles d’ingénieurs (à Centrale Paris, 25 % des cours scientifiques et techniques sont donnés en anglais). Pourtant, l’annonce de la suppression de cette disposition dans la loi de 2013 a déclenché une levée de boucliers, au nom de la défense de la langue française. L’Académie française a protesté, plusieurs universitaires de renom ont publié des tribunes dans la presse. Une fois de plus s’est révélé le fossé qui sépare la France de l’entreprise de la France académique. Encadrée par des amendements parlementaires, la mesure est tout de même passée. Il est désormais légal d’enseigner en langue étrangère dans l’enseignement supérieur en France. Il est probable que cette possibilité sera surtout utilisée au profit de l’anglais.


      Cette évolution renforce le caractère stratégique de la maîtrise de l’anglais, qui a gagné en importance dans les examens et concours. Le niveau d’anglais fait l’objet d’évaluations standardisées, principalement le TOEIC (Test of English for International Communication), le TOEFL (Test of English as a Foreign Language) et l’IELTS (International English Language Testing System), plus exigeants. Les écoles d’ingénieurs imposent désormais un niveau minimal au TOEIC (généralement un score de 750). Dans les concours d’entrée aux écoles d’ingénieurs, le poids de l’anglais n’est pas négligeable : il pèse pour environ 11 % à Polytechnique comme à Centrale ou aux Mines. Pour les écoles de commerce, c’est un peu plus : de l’ordre de 13 %, selon les voies et les concours, sanctionné par un écrit et un oral. En fait, l’anglais est partout, y compris dans les concours d’infirmiers, depuis 2009, et de professeurs des écoles, depuis 2006, même s’il peut être remplacé par une autre langue vivante.


      L’épreuve d’anglais est la plus discriminante socialement dans les concours de recrutement des écoles de commerce. Au point que Valérie Pécresse, alors ministre de l’Enseignement supérieur, destinataire d’un rapport de l’inspection générale sur la discrimination sociale dans les concours, avait estimé qu’il faudrait en réduire le poids2 et modifier la nature de l’épreuve. À l’ENA, où le classement de sortie reste déterminant, l’épreuve de langue joue un rôle essentiel. Et il existe une forte corrélation entre la note en langue et l’origine sociale. Comme le reconnaît un énarque : « Les langues, c’est un atout considérable pour faire la différence à l’ENA, et il est évident que les nombreux séjours linguistiques qui m’avaient été offerts par ma famille depuis ma plus tendre enfance ont beaucoup joué3. »


      Au niveau professionnel, selon une enquête de la Commission européenne, les deux tiers des employeurs européens considèrent que la maîtrise des langues étrangères est un critère important ou très important de recrutement de diplômés. Parmi eux, les Français sont les moins satisfaits des compétences linguistiques de leurs recrues4. D’après une étude d’un cabinet de recrutement, seuls 15 % des directeurs des ressources humaines ne testent pas les candidats sur leurs compétences en anglais et plus de la moitié le font dès le premier entretien. Les salariés sont conscients de ces faiblesses. L’anglais est d’ailleurs la spécialité la plus demandée en formation professionnelle, devant le développement personnel et l’informatique.


      


    





        We are the cancres


        Pratiquement tous les élèves apprennent l’anglais en France. À l’école primaire, 76 % des élèves étudiaient l’anglais en 2000 ; ils sont aujourd’hui 93 %, au détriment de l’allemand. Au collège, même si l’anglais n’est pas obligatoire, il est choisi comme première langue étrangère par 95 % des élèves et ceux qui choisissent une autre langue (essentiellement l’allemand) prennent l’anglais comme seconde langue.


        Mais l’importance de cet enseignement ne transparaît pas dans les moyens engagés. Au cours des années 2000, les temps d’enseignement de langue vivante ont été réduits dans les lycées et les performances des écoliers français en langues sont mauvaises. Pour la première fois, une évaluation internationale des compétences en langues dans les pays européens a été réalisée en 2011. Cinquante mille élèves ont été testés en fin de troisième ou son équivalent sur trois compétences en première ou seconde langue vivante. En France, les langues évaluées étaient l’anglais et l’espagnol. Les résultats de cette étude comparative sont édifiants : au regard des trois compétences évaluées, le niveau français est largement inférieur à la moyenne des treize pays testés5. On reproche habituellement au système français de ne pas accorder assez de place à l’oral et de privilégier la grammaire. C’est en effet en expression écrite que le niveau est le moins mauvais. Mais il reste nettement inférieur à celui des autres Européens. L’écart se creuse quand on passe à la compréhension de l’écrit et devient abyssal en compréhension orale, moins de 15 % des élèves ayant un niveau satisfaisant.


        Les instructions officielles de 2008 précisent qu’« en fin de CM2, les élèves doivent avoir acquis les compétences nécessaires à la communication élémentaire définie par le niveau A1 ». Le ministère fixe donc comme objectif en fin d’école primaire un niveau qui n’est toujours pas atteint par 40 % environ des collégiens en fin de troisième, suivant l’habitude consistant à fixer des objectifs sans se préoccuper de leur réalisme. Quant au « socle commun de compétences » censé fixer le niveau de base exigible de chaque collégien, il n’est atteint que par un quart des élèves, les autres restant au pied du socle.


        Une autre enquête6 permet une comparaison, dans le temps cette fois. En fin de troisième, les élèves ont ainsi été interrogés sur diverses compétences en 2004 et en 2010. Du fait de la généralisation de l’apprentissage des langues au CM1, puis à l’ensemble de l’école primaire au début des années 2000, des progrès importants devraient avoir eu lieu. Or on constate à peu près l’inverse en compréhension orale (on rencontre plus d’élèves en difficulté et moins de bons élèves). Concernant la maîtrise de l’écrit, il y a peu d’évolution, mais les écarts de niveau augmentent entre les élèves en difficulté et les meilleurs.


        On ne discutera pas ici des raisons de cette mauvaise performance, qui ne sont certainement pas imputables à la seule école. Par exemple, le fait que les films et séries américains soient diffusés en version originale dans de nombreux pays joue un rôle important. Mais il faut remarquer que l’écart s’est creusé entre les résultats des établissements publics et ceux des établissements privés, à l’avantage de ces derniers. C’est principalement dû à l’effondrement des compétences linguistiques dans l’éducation prioritaire. Or, s’il y a un domaine dans lequel le niveau moyen de l’établissement influence la progression des élèves, c’est bien les langues, puisque l’enseignement repose largement sur la discussion en classe. La façon dont l’apprentissage de l’anglais a été introduit dans le primaire explique en partie l’inégalité des performances. En l’absence de recrutement d’enseignants qualifiés, les écarts entre villes riches et villes pauvres, qui disposent de moyens inégaux pour employer des intervenants de bon niveau, sont importants.


        Les parents d’élèves sont bien conscients que l’enseignement des langues n’atteint pas les objectifs qui lui sont fixés, et de l’importance des compétences linguistiques. D’autant que, dans leur vie professionnelle, les adultes souffrent souvent de leurs propres difficultés à s’exprimer en anglais et qu’ils sous-estiment leur niveau, comme le montrent plusieurs enquêtes. Ils vont donc chercher en dehors de l’école les moyens de donner à leurs enfants un bon niveau de langues, en particulier, en anglais.


        Les langues s’apprennent plus facilement quand on est jeune, en particulier la prononciation. « Notre école propose un environnement bilingue et met à la disposition des enfants deux langues dans chaque classe tous les jours », précise le dossier de présentation de Beautiful Minds, écoles Montessori opérant à Courbevoie et à Puteaux, en région parisienne. Des parents désireux de donner dès le départ la meilleure formation possible en anglais à leur progéniture se tournent vers cette école, qui accueille les enfants de deux à six ans. Daniel est ingénieur dans l’industrie. Il gagne correctement sa vie, mais l’investissement est lourd : 585 euros par mois sur douze mois. Son épouse et lui ont consenti ce sacrifice, car ils se sentent faibles en anglais et sont persuadés que la maîtrise de cette langue peut faire la différence pour leur enfant. Ils ne sont pas les seuls : une étude sur le soutien scolaire en sixième montre que, lorsque les parents d’élèves faibles ou moyens achètent des cours de soutien pour leur enfant, c’est généralement en français et en maths. Mais les parents d’élèves bons ou excellents investissent surtout dans du soutien en anglais7, une matière qui est bien perçue comme le moyen de faire la différence.


        Mieux encore, il est possible d’inscrire son enfant dans un collège bilingue. Il existe dix collèges et lycées bilingues privés à Paris, une vingtaine au total en région parisienne. L’apprentissage commence en général dès la maternelle. Ce sont souvent des institutions hors contrat, donc coûteuses.


        Citons l’American School of Paris, aux tarifs époustouflants : les frais de scolarité s’élèvent à 30 000 euros par an au collège et au lycée, auxquels il convient d’ajouter une contribution à la maintenance du campus, versée une seule fois, de 10 380 euros par enfant, des frais de première inscription de 1 070 euros et des frais de sécurité, perçus depuis les attentats du 11 septembre 2001, de 700 euros. Ce prix exceptionnellement élevé pour l’Hexagone est lié aux installations, spacieuses et à la pointe de la technique, aux services (installations sportives, nourriture de choix, multiples activités artistiques), au profit d’un enseignement qui suit les usages des cursus américains. Il est toutefois possible de perfectionner son anglais dès la maternelle, en suivant un cours hebdomadaire pour 1 280 euros par an.


        Bien entendu, d’autres établissements ont une approche plus modeste et des coûts moins élevés, tout en prodiguant aux élèves une formation en langues de bon niveau. L’une des moins chères, l’école active bilingue Jeanine Manuel, à Paris, coûte par exemple 1 800 euros par trimestre, de la sixième à la terminale. Il faut compter un supplément pour passer le baccalauréat international. Ce dernier mérite qu’on s’y arrête. Contrairement à ce que son nom pourrait sous-entendre, le baccalauréat international est un diplôme privé, créé par une fondation. Pas toujours reconnu en France pour des raisons administratives, il donne toutefois accès aux grandes écoles. Très original, il exige la réalisation d’un mémoire, une étude critique de la production scientifique et des travaux en plusieurs langues. Actuellement, 3 400 établissements dans le monde y préparent, dont onze lycées en France (des institutions privées de très bon niveau, souvent très coûteuses). Soulignons toutefois que les seuls collèges publics figurant parmi les cinquante meilleurs sont deux établissements bilingues, qui sélectionnent les élèves, par un examen dans le cas du collège franco-allemand de Buc et sur dossier ou sur test au collège international de Saint-Germain-en-Laye.


        Pourquoi les élèves de Quesnay sont-ils bons en langues ? J’ai omis la réponse la plus simple, qu’une de mes élèves me rappelle sur le ton de l’évidence :


        — Toutes mes amies dont les parents ont embauché des filles au pair anglophones sont bilingues. Les filles au pair ne doivent parler aux enfants qu’en anglais et, arrivés à l’âge de huit ou neuf ans, ceux-ci se débrouillent très bien.


        — C’est votre cas, Laurence ?


        — Non, répond-elle, un peu chagrin. Ma mère prenait des Africaines, une Colombienne… et ça changeait tous les deux ans.


        Laurence est donc désavantagée par le tropisme tiersmondiste de sa famille. Rassurons tout de même le lecteur : cette élève, par ailleurs adorable, parle un excellent anglais, qu’elle perfectionne actuellement au Canada.


        Une jeune fille au pair, comme dans les romans du passé. Après tout, il « suffit » d’avoir une chambre libre dans son appartement, situé dans une grande ville universitaire, de nourrir une bouche supplémentaire et de fournir à l’étudiante au moins 80 euros d’argent de poche par semaine. Nous sommes évidemment loin des moyens que l’Éducation nationale met à la disposition des élèves : deux ou trois heures de cours par semaine sont consacrées à l’étude de chaque langue, dont une partie éventuellement avec des assistants de langue maternelle anglaise, qui conversent avec une quinzaine d’élèves.


        Les voyages scolaires effectués dans le cadre de l’établissement peuvent fournir un modeste complément. Ils peuvent difficilement dépasser quelques jours sur le temps scolaire, mais s’étendent parfois jusqu’à deux semaines, en débordant sur les vacances. Depuis quelques années, l’organisation de ces voyages se heurte à des règles de droit tatillonnes concernant le financement. Les enseignants de langue se plaignent par ailleurs que le gros travail de préparation et d’encadrement qu’impliquent ces voyages ne soit en rien reconnu. Au contraire, ils sont accusés par leurs collègues de perturber la progression des cours. Tout conspire donc à ce que ces voyages demeurent des exceptions. Tout au plus peuvent-ils donner le goût de la culture du pays visité.

      


      


    





        Stages et séjours linguistiques à foison


        Il suffit de se promener à Londres ou de prendre Eurostar au mois de juillet pour constater que les séjours linguistiques en Angleterre sont florissants. Malgré une rémunération très réduite, loger les jeunes Européens, souvent français, est d’ailleurs une source de revenu importante pour de nombreuses familles modestes de la région londonienne. Ces séjours, en immersion dans une famille ou en groupe, restent chers : il faut compter autour de 1 500 euros minimum au Royaume-Uni pour deux semaines, transport non compris. Un séjour de même durée aux États-Unis reviendra facilement à 4 000 euros.


        Un tel investissement est réservé aux familles qui en ont les moyens, mais aussi qui en perçoivent l’importance et savent la communiquer à leurs enfants. Lorsqu’ils sont jeunes, ceux-ci acceptent en effet difficilement de partir seuls. Pour aider les parents à les convaincre, les stages « anglais + sport » ou « anglais + aventure » sont proposés par les organismes spécialisés, ce qui augmente le coût du stage et en réduit l’efficacité. Ce sont surtout les familles les plus favorisées qui envoient leur enfant en immersion, la formule la plus efficace. Parler parfaitement anglais est pour elles une nécessité ; les moyens d’y parvenir ne se discutent pas. Car l’anglais est une discipline particulière. Trois semaines dans une famille valent autant, voire plus qu’un an de cours. Convenons qu’un tel résultat serait bien difficile à reproduire en mathématiques ou en géographie. Il n’est donc pas étonnant que les séjours linguistiques creusent de manière notable les écarts de compétence en anglais des jeunes, au profit des plus favorisés.


        Bien entendu, il est encore plus efficace de résider et d’être scolarisé dans un pays anglo-saxon. Le cas le plus fréquent est celui d’élèves dont les parents se sont expatriés quelques années pour des raisons professionnelles. Il s’agit le plus souvent de cadres (sept expatriés sur dix) ou de chefs d’entreprise. L’expatriation concerne majoritairement des salariés jeunes, surtout si l’on prend en compte le volontariat international en entreprise, réservé aux moins de vingt-huit ans. Il n’est donc pas rare que les expatriés rencontrent leur conjoint à l’étranger, ce qui « produira » des enfants souvent bilingues et biculturels. Dans un lycée comme François Quesnay, on est d’ailleurs frappé par le nombre élevé d’élèves bilingues, parce que l’un de leurs parents est étranger ou parce qu’ils ont en partie été élevés à l’étranger, la plupart du temps dans un pays anglophone. D’après l’étude réalisée à intervalles réguliers par le portail de l’expatriation Mondissimo (www.mondissimo.com), 56 % des expatriés ont rencontré la personne avec laquelle ils vivent pendant leur expatriation. Le hasard fait donc bien les choses, qui accroît le degré d’internationalisation des élites et l’avantage compétitif qu’elles en tirent. Comme le chante Gérard Manset : « On dit l’amour est aveugle, mais il faut bien croire qu’il voit. »


        La maîtrise des langues vivantes, surtout de l’anglais, est donc un facteur essentiel de discrimination par le milieu social et par l’argent. Les enfants de milieu favorisé sont meilleurs en anglais, grâce aux avantages que leur famille leur donne pour se perfectionner dans cette matière. Dans un contexte où l’Éducation nationale peine à former en langues, où la maîtrise de l’anglais gagne en importance dans la sélection scolaire et pour accéder à l’emploi, l’impact de cet avantage ne cesse d’augmenter.


        Lors d’un entretien avec la mère d’une élève, celle-ci me confie que sa fille a fait un an de césure entre la troisième et la seconde en Écosse, car c’est une tradition familiale : son père, son oncle, sa grande sœur ont fait de même et tout le monde s’en est bien porté. « C’est très enrichissant », ajoute-t-elle. En l’écoutant, je ne peux m’empêcher de penser à Bourdieu. Le capital culturel, écrit le sociologue, « coûte du temps et du temps qui doit être investi personnellement8 ». Dans quel milieu social, en effet, acceptera-t-on d’allonger d’un an le temps de l’école pour en sortir mieux armé, car déjà ouvert sur le vaste monde ?


        Lors de ma première année au lycée François Quesnay, j’ai rempli davantage de dossiers d’admission en études supérieures au Canada, aux États-Unis ou au Royaume-Uni que pendant le reste de ma carrière. Je suis devenu un spécialiste de UCAS (Universities and Colleges Admissions Service), je sais à peu près quels élèves ont des chances d’être pris à HEC Montréal ou à Warwick Business School et je rédige des lettres de recommandation dans le style du pays, louant le deep commitment (« grande implication ») et les outstanding academic performances (« performances scolaires exceptionnelles ») de mes bons élèves, car l’hyperbole est de règle dans les lettres de recommandation anglo-saxonnes. Généralement, je les encourage à tenter l’aventure quand ils l’envisagent, car ils pourront toujours obtenir le master qui leur manque à leur retour si leur diplôme anglo-saxon ne suffit pas, et ils auront un avantage évident en langue, en gestion des relations interculturelles et auront appris à se débrouiller dans des contextes éloignés du milieu très protégé dans lequel ils ont grandi. Cette conviction s’est affirmée quand certains sont revenus me voir après une année passée à l’étranger : plus mûrs, plus sûrs d’eux, ils ont trouvé qui ils étaient et ce qu’ils voulaient devenir.


        Le quart de la production française est vendu hors des frontières. Inversement, nous achetons à l’étranger un quart de ce que nous consommons. Les entreprises s’implantent à l’étranger ou sont rachetées par des firmes étrangères. Les congrès scientifiques sont presque tous internationaux. La moitié de nos lois viennent de directives européennes, adoptées après de longues tractations… en anglais. Quatre-vingts millions de touristes étrangers viennent en France chaque année. Par conséquent, nos activités, nos métiers, notre avenir sont inextricablement liés au reste du monde.


        Celui-ci est divers. L’idée d’une société mondiale unifiée est fausse, même si les grandes capitales, vues à travers les aéroports, les commerces de luxe et les hôtels, peuvent se ressembler. Chaque pays garde sa culture, ses traditions, son système social. La connaissance, non seulement de la langue, mais des pays étrangers est donc importante dans un nombre croissant de professions et le sera toujours plus. Or cette connaissance ne peut être acquise qu’en se rendant sur place.

      


      


    





        Des écoles mondialisées et Erasmus à la rescousse


        Les premières à l’avoir compris sont les écoles de commerce. Au moins un stage à l’étranger – deux dans certaines écoles – est nécessaire pour valider son diplôme. Il est pratiquement toujours possible de suivre une année complète d’études dans une école partenaire, voire une année de césure à l’étranger. Les écoles multiplient en effet les partenariats avec des écoles d’autres pays afin de faciliter ces échanges et l’obtention de doubles diplômes. HEC délivre ainsi dix-sept doubles diplômes, dont neuf en partenariat avec des établissements étrangers. Ces doubles diplômes enrichissent le curriculum vitae des étudiants et prouvent leur capacité à s’adapter à un environnement étranger.


        Les écoles rivalisent d’ailleurs de volontarisme en la matière : chacune affirme que l’international est sa force, sa spécificité, son identité, son « ADN ». Les plus grosses ont souvent ouvert des campus à l’étranger. L’ESSEC (École supérieure des sciences économiques et commerciales) est présente à Singapour ; l’ESCP Europe fonctionne sur cinq campus (Paris, Londres, Berlin, Turin et Madrid) ; l’EM Lyon s’est implantée à Shanghai, l’EDHEC (École des hautes études commerciales) à Londres et Singapour, etc.


        Les écoles d’ingénieurs leur ont emboîté le pas non sans un certain retard, mais parfois avec enthousiasme. Centrale Paris a ouvert un campus à Pékin, qui forme en six ans des ingénieurs trilingues, un autre à Hyderabad (Inde) et une École Centrale Casablanca doit bientôt ouvrir ses portes. Un stage à l’étranger d’un semestre est obligatoire et tous les étudiants apprennent au moins deux langues. À l’École polytechnique, 85 % des élèves séjournent à l’étranger (neuf mois en moyenne) et près de la moitié passent l’intégralité de leur quatrième année dans une université étrangère.


        Les IEP (Instituts d’études politiques) et les instituts catholiques se sont également internationalisés : stage obligatoire à l’étranger, doubles diplômes, partenariats. Sciences Po Paris a joué un rôle pionnier en ce domaine. Quand le passage de la scolarité de trois à cinq ans est devenu inévitable, à la rentrée 2000, une année à l’étranger a été introduite (ce qui permettait aussi d’étendre les capacités d’accueil limitées de la rue Saint-Guillaume).


        Il est également possible de faire venir le monde à soi. Dans les écoles de commerce, l’influence des étudiants étrangers favorise l’acclimatation aux autres cultures. Ainsi, 12 % des étudiants de l’Hexagone, mais 20 % des élèves des grandes écoles, soit 48 000 étudiants, sont étrangers. À Sciences Po Paris, la proportion d’étrangers atteint même 42 %. Une partie des cours sont donnés en anglais, à la fois pour pouvoir accueillir ces étudiants étrangers et parce que certains enseignants, quand ce n’est pas la majorité, le sont.


        Reste l’université, encore peu tournée vers l’extérieur. Une possibilité très intéressante existe depuis vingt-cinq ans à travers Erasmus, également accessible aux élèves des grandes écoles ou en STS (section de technicien supérieur). Le programme entend favoriser les stages ou les périodes d’études dans d’autres pays de l’Union européenne et, depuis 2014, hors de l’UE. Il concerne chaque année un peu plus de 30 000 étudiants français, qui se rendent principalement en Espagne et au Royaume-Uni. Un sur cinq y fait un stage et quatre sur cinq y poursuivent des études. Il s’agit évidemment d’un nombre modeste : il représente moins de 1,3 % des étudiants, un taux quinze fois moindre que celui des élèves des grandes écoles partant à l’étranger. En admettant que chacun reste étudiant quatre ans en moyenne, seul un sur dix-sept partira, un semestre ou un an, dans le cadre d’Erasmus… dont un nombre important d’élèves de grandes écoles. Clairement, tous les étudiants ne sont pas égaux en la matière.


        Une autre inégalité provient du profil des étudiants qui partent grâce à Erasmus. L’étudiant type est « une étudiante en troisième année de licence de droit ou sciences sociales ou humaines, dont l’un des parents au moins a étudié dans le supérieur et dont la famille est plutôt aisée », indique une enquête récente9. Le financement européen verse à un étudiant Erasmus une allocation variant de 100 à 300 euros par mois (de 130 à 350 euros par mois pour un stage). Les montants sont déterminés par une commission de sélection, notamment en fonction de critères sociaux. Même en tenant compte de ces aides (en nette baisse), Erasmus est jugé trop coûteux par 55 % des étudiants interrogés. La contrainte financière est d’ailleurs la première raison invoquée pour ne pas partir à l’étranger. La hausse de 40 % du budget de Erasmus + pour la période 2014-2020, alors que le programme était menacé par les restrictions budgétaires, n’a pas eu d’effet immédiat sur le montant des bourses.


        Enfin, pour les étudiants fortunés, passer quelques semaines d’été aux États-Unis en suivant des cours avant de revenir en France nanti d’un diplôme américain est une manière rentable et agréable d’utiliser son temps de vacances. Les summer programmes le permettent. Certes, les recruteurs se font peu d’illusions sur la valeur de diplômes délivrés après un temps de formation si bref. Ils aident tout de même à remplir un CV avec un diplôme de Stanford ou Berkeley obtenu à peu de frais (façon de parler) et à découvrir un pays. Ils sont très prisés. Inversement, les grandes écoles françaises accueillent de nombreux étudiants étrangers dans ce cadre, car cette source de revenus complémentaires non négligeable allonge la durée d’utilisation de leurs équipements.

      


      


    





        Le grand (et coûteux) départ


        La proportion de lycéens qui partent suivre des études supérieures à l’étranger est nettement plus marquée dans les beaux quartiers. Dans chaque classe, trois ou quatre élèves poursuivent leur scolarité ailleurs, en particulier dans les universités britanniques et canadiennes, ces dernières ayant en général l’avantage de permettre de passer ses examens en français la première année, le temps de s’acclimater. D’autres fréquentent les excellentes écoles hôtelières suisses. Les prestigieuses universités américaines sont plutôt envisagées pour un master ou un troisième cycle. Un sondage réalisé en 2013 par l’IFOP (Institut français d’opinion publique) le confirme : 77 % des étudiants ayant des parents cadres ou professions intermédiaires, contre 49 % en moyenne, envisagent d’étudier au moins partiellement à l’étranger.


        Partir, il est vrai, n’est pas facile. Il faut envisager, à dix-huit ans, de se retrouver seul, de devoir s’exprimer dans une langue étrangère, y compris lors des examens, de pouvoir maîtriser les codes d’une culture différente. Il y faut de la détermination et de la confiance, ainsi que le soutien de sa famille. Ces ingrédients se trouvent plus aisément dans les milieux favorisés, à l’imitation de la grande bourgeoisie. Depuis toujours, le monde est le terrain de jeu de ce groupe social. Les cousins installés de l’autre côté de l’Atlantique, de la Manche ou du Rhin ne sont pas rares. La présence de nourrices étrangères et de jeunes filles au pair assure une maîtrise précoce des langues étrangères et une familiarité avec certaines cultures, spécialement la culture anglo-saxonne. Les études secondaires sont parfois suivies à l’étranger, dans des collèges suisses ou anglais. Les établissements privés accueillant la grande bourgeoisie, telle l’École des Roches, en Normandie, sont également très cosmopolites.


        Ce modèle s’étend progressivement aux classes moyennes supérieures. Les familles y ont souvent une grande expérience de l’étranger, cultivée lors d’échanges linguistiques, de stages ou de mutations professionnelles. Généralement positive, cette expérience conduit les parents à présenter l’expatriation sous un jour favorable et à la dédramatiser. Au lieu de retenir leurs enfants, par crainte de l’inconnu, de l’éloignement, de ne pouvoir les aider, ce qui est le réflexe dans la plupart des milieux, les parents de milieu favorisé les incitent donc à partir ou, au moins, à envisager ce départ de manière plus positive. De ce fait, les enfants de milieu favorisé abordent souvent l’exil avec une confiance qui manque aux autres. Février est le mois où se décident les stages à l’étranger de troisième année à Sciences Po et dans les écoles de commerce. Mes anciens élèves qui y étudient affichent leur destination sur Facebook : Tokyo, New York, Delhi… rien ne leur fait peur, d’autant qu’ils ont souvent des contacts familiaux sur place, qu’ils ne solliciteront pas forcément, mais qui les sécurisent.


        Dans les pays prisés par les étudiants, les études supérieures sont généralement plus chères qu’en France, où le modèle de gratuité garde une certaine force et où les mécanismes de financement d’études payantes sont, en conséquence, peu développés. Toutefois, le surcoût doit s’apprécier par rapport à des formations comparables. Étudier à HEC Montréal ne coûte pas forcément plus cher qu’une école de commerce en France, du fait des accords existant entre le Québec et la France. Les frais de scolarité à la London School of Economics sont de 10 200 euros par an en premier cycle, ce qui n’est pas très différent de ce que coûtent les BBA (bachelor in business administration) et autres écoles à prépa intégrée. Et les étudiants français ont droit aux mêmes bourses que les Britanniques.


        En revanche, les masters of science, délivrant en un an un diplôme internationalement reconnu, sont très chers : plus de 60 000 euros à la London Business School, entre 20 000 et 40 000 euros par an pour un diplôme d’informatique au MIT (Massachusetts Institute of Technology), 40 000 euros par an à la Harvard Medical School. C’est plus que les plus onéreux des masters délivrés par les écoles françaises. Les écoles hôtelières suisses sont également réservées aux étudiants aux poches bien garnies : il en coûte 122 750 euros pour quatre ans à Lausanne et 149 000 euros à Glion pour sept semestres ; des chiffres « tout compris », certes, mais qui restent vertigineux. L’industrie touristique française peut recruter ses cadres parmi les diplômés des grandes écoles ayant suivi une spécialisation en gestion hôtelière, proposée par exemple par l’EM Lyon. Passer par la Suisse a donc surtout l’avantage de vous éviter la sélection à l’entrée des grandes écoles, tout en vous dotant d’un diplôme prestigieux.


        Il faut ajouter aux frais de scolarité le coût de la vie sur place et celui des trajets. Les possibilités de financement sont généralement plus importantes qu’en France ; les écoles aident activement leurs étudiants à les mobiliser.


        Remarque : savoir combien coûte une école française relève parfois du parcours du combattant. Il faut souvent remplir une fiche de renseignements pour obtenir l’envoi d’un lien ou d’une brochure sur papier glacé informant des frais de scolarité, voire s’adresser directement à l’école. Au contraire, la plupart des institutions étrangères publient une grille tarifaire précise et complète accessible en un clic pour toutes les formations. Cela traduit une attitude beaucoup plus décomplexée à l’égard du coût de l’éducation dans les pays anglo-saxons ou en Suisse.

      


      


    





        Une expérience rentable


        Pourquoi partir ? Le niveau des études en France est bon, surtout dans les formations sélectives. Parmi mes élèves qui ont passé un semestre ou une année d’études à l’étranger, beaucoup estiment que les cours sont d’un meilleur niveau dans l’Hexagone. La France est d’ailleurs très bien classée parmi les lieux où étudier, du fait de la variété des formations de bon niveau et de la bonne opinion des employeurs concernant les diplômes français. Comparant les villes où faire ses études, le cabinet d’études britannique Quacquarelli Symonds place Paris en tête, devant Londres et Boston – s’il vous plaît ! Lyon et Toulouse figurent également parmi les cinquante premières villes au monde.


        Néanmoins, partir à l’étranger permet de se perfectionner en langues et de s’intégrer dans le monde un peu étrange des écoles internationales. Bien sûr, ce monde est à forte coloration anglo-saxonne, mais les Asiatiques y sont de plus en plus nombreux, surtout au Royaume-Uni et en Australie. Il s’agit souvent d’étudiants passés par des internats, les boarding schools. Ils ont quitté leur famille et parfois leur pays depuis longtemps, voyagent entre plusieurs cultures et mesurent l’importance des solidarités entre pairs. Se créent ainsi une culture et un état d’esprit très différents de ceux des écoles françaises, d’autant que les universités anglo-saxonnes laissent beaucoup de place à l’initiative et à la responsabilité individuelles.


        Au niveau des masters, les grandes écoles françaises s’inspirent beaucoup de ce modèle. De retour en France pour préparer son master, l’étudiant passé par un bachelor dans un pays anglo-saxon sera familier de ce milieu cosmopolite, suivra les cours en anglais sans la moindre difficulté, et utilisera le réseau international qu’il se sera constitué.


        Ceux qui suivent la totalité de leur scolarité à l’étranger en profitent souvent pour y démarrer leur vie professionnelle. Beaucoup d’entreprises sont implantées dans plusieurs pays, puisque les échanges entre firmes appartenant au même groupe multinational représentent 40 % du commerce mondial. La question du management interculturel devient donc centrale ; une double culture donne un avantage considérable.


        Cette analyse objective doit être complétée par une donnée psychologique intangible qui m’a beaucoup frappé. Ceux qui partent souhaitent souvent échapper à un milieu familial et social un peu étouffant, aux lieux balisés d’un groupe social restreint. L’air du grand large les transforme de manière toujours positive et parfois spectaculaire. J’ai demandé à Amélie de me servir d’informatrice sur la vie sur les campus anglais, car j’ai confiance en son jugement. Je la retrouve transformée par son année d’exil. Elle a gardé un style discret, mais acquis une grande confiance en elle et se projette vers l’avenir avec beaucoup de détermination et d’envie. Son côté un peu hésitant a totalement disparu. Elle m’impressionne lorsqu’elle m’explique s’être engagée à constituer un annuaire des Français passés par son université et à les réunir, ce qui me semble une lourde charge pour une étudiante de dix-neuf ans, mais ne semble pas l’effrayer.


        Pour finir, partir à l’étranger pendant ses études donne un avantage concurrentiel sur le marché du travail, au moins pour accéder aux emplois qualifiés. Dans les fonctions de cadre des grandes entreprises, l’atout est de taille. Une vraie immersion, de plusieurs années, donne également un bien meilleur accès aux marchés du travail étrangers. Les étudiants des grandes écoles en bénéficient beaucoup plus que ceux des universités. Cet avantage est également fonction du milieu social. Partir coûte cher : seule une petite minorité de la population a les moyens de payer ce genre de scolarité à ses enfants. Il faut un bon niveau de langue, dont nous avons vu qu’il dépendait beaucoup du milieu familial. Il faut aussi se lancer dans l’inconnu, ce qui est bien plus facile quand on a été habitué, depuis l’enfance, aux vacances et aux séjours linguistiques à l’étranger et quand les parents encouragent au départ. Sur tous les sites spécialisés, les études à l’étranger sont présentées comme un investissement ; encore faut-il avoir les moyens d’investir.
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    Après le bac, TSF (tout sauf la fac) !


    
      
        « Les profits que procure l’appartenance à un groupe sont au fondement de la solidarité qui les rend possibles1. »

      

    


    
      Comment suivre des études supérieures qui mènent à un bon emploi quand on a un niveau scolaire fragile ? Nous avons vu au début de ce livre que le détour par l’étranger permettait parfois de contourner la sélection féroce qui prévaut dans certaines disciplines, à condition de pouvoir financer cette solution très coûteuse. Il reste plus simple d’intégrer des écoles privées, aux frais de scolarité élevés, ce qui limite fortement le nombre de leurs candidats et leur sélectivité.


      À l’époque où je travaillais dans un lycée de milieu populaire, j’ai à peine entendu parler de ces écoles. Depuis que je suis au lycée Quesnay, je constate que les écoles de commerce à prépa intégrée, peu sélectives, mais qui mènent en quatre ou cinq ans à des diplômes bien accueillis par les employeurs, sont le premier débouché des élèves de ES. C’est même un débouché par défaut pour ceux qui ne savent pas trop ce qu’ils veulent faire. À une échelle moindre, on observe la même tendance du côté des écoles d’ingénieurs.


      Le succès aidant, la question du coût élevé de ces écoles n’est presque jamais évoquée par les élèves. Bien souvent, ils n’en connaissent pas le prix ni n’envisagent un instant que leurs parents puissent ne pas avoir les moyens de payer. Au cours des discussions sur l’orientation, c’est toujours moi qui aborde le sujet en premier… souvent au grand soulagement des parents, pour lesquels c’est évidemment un élément important, mais qui n’osent pas le mentionner, pour ne pas avoir l’air de s’opposer à la réussite de leurs enfants par souci d’économie.


      Très bien informés, les parents se montrent souvent réticents à ce choix, car ils sont conscients du niveau académique modeste de ces écoles. Aux élèves solides (les très bons ne s’intéressent pas à ces écoles), je conseille de se concentrer sur les meilleures écoles et d’aller en prépa s’ils ne sont pas pris dans les deux ou trois meilleures. Aux élèves moyens, je n’ai rien à dire, car aucune autre formation à leur portée ne leur donnera un aussi bon accès à l’emploi que ces écoles, même placées en queue de classement.


      


    





        Quels élèves pour quelles écoles ?


        C’est un mystère : chaque année, des élèves aux lacunes sérieuses, notamment en expression écrite et orale, entrent sans coup férir dans des écoles réputées telles que l’ESSCA (École supérieure des sciences commerciales d’Angers), l’ESG (École supérieure de gestion) ou le BBA de l’ESSEC, bien qu’ayant obtenu le bac de justesse. Cette année encore, le plus faible de mes élèves entrés à l’ESG avait 8,8 de moyenne en terminale et 10,2 au bac. On a beau dire que cet examen est devenu une promenade de santé, pour certains, il est plus difficile à obtenir que le concours d’entrée en école. Pourtant, les données tout à fait sérieuses publiées par L’Étudiant montrent que la moyenne au bac des élèves de ces écoles est plutôt bonne : 12,77 pour l’ISTEC (École supérieure de commerce et de marketing), 13,25 pour l’IPAG (Institut de préparation à l’administration générale), 13,37 pour l’EBS (European Business School), 13,7 pour l’ESSCA, 13,74 pour l’ESCE (École supérieure du commerce extérieur), 13,95 pour l’ESG, 14,56 pour l’IESEG (Institut d’économie scientifique et de gestion). Comment l’expliquer ?


        En 2010, j’ai eu une longue discussion avec un élève et sa mère. Lui voulait passer le concours Accès en vue d’intégrer l’IESEG. Elle aurait préféré qu’il fasse une prépa, qu’il avait tout à fait les moyens d’entreprendre. Manifestement, cette mère de famille diplômée accordait une valeur formatrice à la prépa, à son exigence, sa rigueur, aux solides bases de culture générale qu’on y acquiert. Avec réticence, elle a soulevé la question du coût d’une école en cinq ans. « Vous avez les moyens de payer », a dit tranquillement son fils. « Mais tu n’es pas seul. Il y a aussi tes deux frères », a-t-elle rappelé. Il a eu gain de cause et réussi son concours. La suite de l’histoire ? J’ai revu mon élève récemment dans un magasin, où il vendait des chaussures, pour s’occuper avant un stage. Après avoir passé un semestre à Mumbai et validé un diplôme indien, il se préparait à terminer un MBA au Pérou. « Comme ça, m’a-t-il dit, j’aurai un diplôme en français, un en anglais et un en espagnol. » Clairement, il n’avait pas perdu son temps. Il aurait coûté un peu moins cher à ses parents s’il était passé par la prépa et aurait sans doute obtenu une école plus cotée. Il s’était épargné deux ans de travail intensif et de stress et le risque de rater ses concours, qui existe toujours. Il savait qu’il était pris avant même de passer le bac et avait donc toutes les chances d’aller jusqu’au master sans anicroche. On peut lui prévoir une belle carrière, mais sans doute moins belle que s’il était entré à HEC ou à l’ESCP Europe.


        Il existe donc deux types d’élèves dans les écoles postbac privées : des élèves assez moyens, qui auraient peu de chances d’intégrer les écoles après une prépa et les plus grandes difficultés à réussir une licence en économie-gestion. Ceux-là choisissent ces écoles par défaut. D’autres, de bon niveau, le font pour le confort. Comment les élèves moyens réussissent-ils à intégrer ces écoles ? La première condition est de pouvoir payer de 8 000 à 9 000 euros par an pendant cinq ans, auxquels s’ajoutent divers frais ; soit un budget de 40 000 à 50 000 euros. Cette condition éliminant la grande majorité des élèves, la sélectivité scolaire de ces écoles est forcément faible, si elles veulent remplir leurs classes. Il est facile de le montrer.


        Les écoles à prépa intégrée admettent de 20 % à 30 % des candidats qui se présentent. C’est beaucoup plus qu’HEC, bien sûr, mais tout de même sélectif, ce que les écoles ne manquent pas de souligner. Pourtant, ce n’est qu’une apparence. La plupart des élèves postulent dans plusieurs écoles, d’autant plus facilement que les concours sont pour partie communs. Imaginons que les candidats se présentent en moyenne à cinq écoles et que tous soient admis dans l’une d’elles. Chaque école pourrait affirmer avoir admis 20 % des candidats, sans que les concours soient difficiles pour autant. La sélection a de surcroît tendance à diminuer par suite de la baisse du nombre de postulants.


        Elle n’est d’ailleurs pas sans rapport avec l’origine sociale du candidat. Écoutons le témoignage de Sarah, candidate reçue à l’ESPEME (École supérieure de management des entreprises en quatre ans, du groupe EDHEC), livré à un organisme de conseil en études : « J’ai été très contente de mon oral. Le jury, composé de deux femmes, était comme subjugué par ce que je racontais, notamment par mon séjour linguistique de deux mois et demi à Melbourne, en Australie2. » C’est effectivement plus intéressant que la côte anglaise.


        Le fait que ces élèves souvent moyens trouvent ensuite facilement un emploi de cadre est un second mystère. S’ils n’ont pas un niveau académique plus élevé que ceux de l’université, comment expliquer la relative préférence des entreprises pour les diplômés des écoles ?


        Première explication : les réseaux. Comme leurs grandes sœurs plus prestigieuses, ces écoles ont le grand avantage de tisser des liens avec les employeurs et de les entretenir, via les stages et les associations d’anciens. Les grandes écoles attachent une importance énorme à l’entretien des réseaux : les événements mêlant anciens et étudiants, dont le meilleur exemple est le prestigieux bal de l’X, les annuaires d’anciens élèves, les revues ont pour fonction de souder une communauté. En Chine, les écoles de commerce offrent les frais de scolarité en MBA aux responsables politiques, afin d’attirer des cadres dirigeants désireux d’enrichir leur réseau. Les diplômés gardent en général un bon souvenir de leurs années d’école et ont souvent reçu l’aide des anciens, ce qui les pousse à aider les générations nouvelles. Conscients que leur diplôme a d’autant plus de valeur que ceux qui le détiennent occupent des positions prestigieuses, ils sont enclins à embaucher d’anciens étudiants de leur école. Les stages sont également un atout précieux. Ils contribuent à ce que le diplômé soit plus rapidement opérationnel et élargisse son réseau relationnel, ce qui est le moyen le plus efficace de trouver un emploi, spécialement pour les cadres.


        Seconde explication : les universités ont tendance à négliger les savoirs non académiques. Les écoles de commerce, de même que certaines prépas, apprennent au contraire à leurs étudiants à se présenter. « L’apparence physique, notamment vestimentaire, et l’hexis corporelle sont des objets et des objectifs d’apprentissage. […] C’est en fait l’aisance ou plutôt ses manifestations extérieures qui font l’objet d’un travail important », écrit la sociologue Muriel Darmon à propos des prépas commerciales3. Allant jusqu’au bout de la démarche, l’ESG management school utilise, pour former ses étudiants au leadership (?), les compétences du cours Florent, qui fait partie du même groupe depuis 2012. Ces préoccupations font écho à la description que donnent les sociologues Michel Pinçon et Monique Pinçon-Charlot de l’éducation de la bourgeoisie dans les collèges chics : « La présentation de soi n’est pas laissée au bon vouloir des élèves. Si les tenues négligées sont proscrites, la journée s’accommode d’une certaine décontraction : dans la plupart des collèges suisses ou à l’École des Roches, la cravate n’est pas obligatoire pour assister aux cours. Il en va autrement pour le dîner qui est un moment intense de la sociabilité bourgeoise4. »


        Autrement dit, les étudiants acquièrent en école de commerce, si ce n’est déjà fait dans leur famille, des dispositions que le sociologue Pierre Bourdieu appelait un capital culturel incorporé. Façonnant l’image de la personne, très précieux lors des entretiens de recrutement et dans la vie professionnelle en général, ce capital fait souvent la différence. Capacité à trouver la bonne distance à l’égard de ses interlocuteurs, en évitant un excès de familiarité ou d’obséquiosité, capacité à adopter le ton juste, capacité à impressionner favorablement : difficiles à mesurer, ces compétences aident beaucoup les diplômés des grandes écoles à impressionner leur auditoire et à le convaincre qu’ils font des cadres crédibles.


        Les grandes écoles en trois ans recherchent aussi ces compétences. Voici, par exemple, comment l’ESSEC (www.essec.fr) présente l’entretien individuel, chargé d’un très gros coefficient : « L’entretien permet d’apprécier la personnalité du candidat : présentation et aisance verbale ; ouverture d’esprit ; faculté d’adaptation ; sociabilité ; sens des responsabilités. Pour l’ESSEC, il est important que le candidat sache : se présenter lui-même ; expliquer son parcours et ses projets ; parler de ses expériences ; partager ses centres d’intérêt. » Un membre du jury de cette épreuve, cadre d’entreprise, m’a un jour affirmé catégoriquement qu’il lui suffisait de vingt minutes pour savoir si un étudiant avait la personnalité d’un bon cadre. Il est évidemment douteux que ce soit la « personnalité » du candidat que dévoile cet oral ; plutôt un savoir-faire soigneusement travaillé. Mais est-ce vraiment important, pourvu que le candidat fasse l’affaire ? Il aura montré qu’il joue le jeu, qu’il partage les objectifs et les valeurs de l’entreprise, qu’il en maîtrise le style et les codes.


        Il serait toutefois injuste de limiter la force de ces étudiants à ces caractéristiques. Cette année, les élèves de mon lycée ont organisé une soirée. On y a entendu des élèves chanter, jouer des sketches et de la musique, du violon solo au métal le plus brutal. La surprise est venue de la vingtaine d’élèves qui ont pris en charge l’organisation. Souvent effacés ou maladroits en classe, ils se sont mués en meneurs efficaces ou en présentateurs quasi professionnels. Ils ont pris rendez-vous avec le maire et obtenu une belle salle, négocié l’autorisation de l’administration du lycée, géré la billetterie, les auditions, la régie, l’enchaînement des prestations ; sans une fausse note. Ils ont démontré des capacités d’initiative, de communication, de négociation, de travail en équipe que notre système scolaire n’évalue pas, mais qui comptent dans le monde du travail. Presque tous en terminale ES, ils seront pour la plupart en école de commerce l’an prochain ; leur formation a déjà commencé.

      


      


    





        Un sentiment d’injustice


        Cette réussite si étroitement liée à la capacité financière des parents engendre un sentiment d’injustice assez fort chez certains étudiants et professeurs. On peut le comprendre. Prenons un adolescent qui s’exprime correctement et qui, par l’éducation reçue dans un milieu familial très favorisé, a une bonne présentation et une certaine aisance en société. Ces qualités, qui peuvent sembler banales, ne le sont pas pour qui est habitué à côtoyer des jeunes hésitant entre mutisme et agressivité. Combien de jeunes de quinze ou seize ans savent serrer la main d’une personne inconnue et se présenter sobrement, sans timidité ni excès ? Imaginons que cet adolescent s’intéresse d’assez loin à ses études. En fin de seconde, étant parvenu à se maintenir autour de la moyenne, il (ou elle) opte pour la filière ES, car il est connu qu’en S « il faut travailler ». Après une première médiocre, qui lui ferme toute possibilité d’être admis en prépa ou en double licence, car son dossier scolaire en portera la trace, arrive l’année de terminale, décisive. Notre adolescent accélère, travaille un peu en vue du bac et beaucoup en vue des concours Link, Team, Sesame ou Accès, grâce auxquels les écoles de commerce à prépa intégrée recrutent. Surprise (car il se fait peu d’illusions sur son niveau scolaire) : il est admis dans plusieurs écoles.


        Il y mène une scolarité agréable, entrecoupée de séminaires au ski et de stages à l’étranger. Le cocon doré dans lequel il a passé son adolescence se maintient. L’homogénéité sociale est même plus prononcée encore qu’au lycée. La charge de travail reste tout à fait supportable. Comme l’avoue très franchement un étudiant sur un forum : « Voilà je m’appelle Lionel, je suis en première année à l’ESSCA et je crois que je commence à regretter… En effet, l’ESSCA, c’est la glande… moi, je suis un gros bosseur et je me rends compte qu’à l’ESSCA, je ne vais pas me tuer5. » L’ambiance n’est pas trop stressante, car la plupart des étudiants terminent leur cursus sans un faux pli. Au terme de ces cinq années, ils trouvent un emploi en quelques mois et gagnent autant que s’ils avaient fait un bac S, une maths sup et une bonne école d’ingénieurs. On est loin du parcours du combattant souvent décrit dans la presse. Quelle est la recette miracle pour négocier de la sorte ce moment charnière ? L’argent, bien sûr.


        L’analyse de ce qui se passe dans les écoles d’ingénieurs confirme le poids déterminant du montant des frais de scolarité. Les écoles d’ingénieurs postbac sont en pleine croissance. Pourtant, leur sélectivité est très variable. Alors que les INSA (Instituts nationaux des sciences appliquées), écoles publiques coûtant 600 euros par an, sont très sélectives – environ 2 000 places pour 13 000 candidats et une majorité de bacheliers avec mention très bien –, les écoles privées payantes, qui coûtent de 6 000 à 8 000 euros par an, sont accessibles à un bachelier scientifique moyen sans trop de difficultés. La moyenne au bac de leurs étudiants, comparable à celle des élèves des écoles de commerce postbac, est inférieure de quatre points à celle des élèves des INSA.


        Qu’une scolarité accomplie dans ces conditions fasse naître un sentiment d’injustice n’est pas étonnant. On l’entend dans la bouche des élèves de prépa. Sur les forums d’étudiants, lorsqu’un malheureux élève de terminale s’avise de suggérer que les diplômes de certaines écoles postbac pourraient concurrencer les écoles postprépa, il se fait incendier. Le message est toujours : « Les prépas travaillent dur, ont un meilleur niveau académique et les employeurs le reconnaissent. » Ce serait sans doute moral. Mais, excepté les meilleures écoles, ce n’est pas si évident, comme en témoignent les salaires à l’embauche très proches. Les fonctions dirigeantes des grandes entreprises françaises sont certes accessibles aux seuls diplômés des écoles les plus prestigieuses, mais les PME (petites et moyennes entreprises) offrent de belles opportunités, les entreprises étrangères sont moins sensibles au diplôme et une carrière peut être totalement relancée par un MBA passé après dix ans de vie professionnelle.


        Les enseignants sont également parfois amers d’observer cette réussite si peu liée au mérite scolaire, en termes d’efforts comme de résultats. D’autant qu’ils ont tendance, déformation professionnelle oblige, à faire du mérite scolaire la mesure de toute chose. Une amertume accentuée par le mépris affiché par certains élèves pour les enseignements qui leur sont dispensés. Les concours portent en effet sur des programmes assez éloignés de ceux de la classe de terminale et le bac est difficile à rater. Tel cancre notoire pourra donc revenir un an plus tard sur les lieux de son crime et expliquer candidement qu’il est en école de commerce. Il décrira son stage dans une grande agence de conseil en stratégie, décroché par relation, et son profil LinkedIn précisera qu’il est maintenant community manager, voire partner dans l’entreprise qu’il aura à peine créée avec deux amis.


        Ce sentiment d’injustice va croissant quand on compare les conditions qui attendent les élèves des écoles à celles qui prévalent à l’université.

      


      


    





        L’attractivité en chute libre de l’université


        Si plus de la moitié des bacheliers généraux vont à l’université, cette proportion est bien plus faible au lycée François Quesnay, comme dans tous les lycées privilégiés. Dans les classes scientifiques, sur 140 élèves, 45 vont en médecine, 40 en classe prépa, 35 dans des écoles d’ingénieurs ou de commerce postbac. Ajoutons les départs à l’étranger et les écoles d’architecture et il ne reste que 5 à 10 élèves pour choisir d’aller en licence ou en IUT (Institut universitaire de technologie). Dans les classes économiques, la répartition est plus diverse : prépas, Sciences Po, universités étrangères accueillent autour de 30 élèves, les écoles de commerce postbac environ 30, les écoles d’art 10. Restent donc une quinzaine d’élèves, qui optent surtout pour le droit ou un IUT. Au total, seul un élève sur huit va à l’université, si on exclut les études de médecine.


        Pourquoi ? Mes élèves se représentent l’université comme une jungle dans laquelle il faudrait se débrouiller et se motiver seul. Les diplômes valorisés sur le marché du travail y seraient rares. La peur d’un univers peu régulé, dont les règles du jeu sont floues et se découvrent progressivement, la méconnaissance des diplômes et des emplois auxquels ils mènent jouent également. Seuls le droit et les filières sélectives, comme les doubles licences, les attirent. Ces a priori sont-ils justifiés ? Je suis parti en quête de témoignages pour essayer de comprendre pourquoi les élèves évitent la principale formation gratuite de l’enseignement supérieur.


        Les lycéens de François Quesnay ne sont pas les seuls à déserter l’université. Les études après le bac se déroulent de moins en moins à l’université et stagnent en IUT, tandis que les effectifs ont triplé en treize ans dans les écoles de commerce et doublé dans les écoles d’ingénieurs. Selon l’INSEE, depuis dix ans, la croissance du nombre des étudiants provient des écoles de commerce (responsables de 33 % de la hausse), des écoles paramédicales et sociales (27 %) et des écoles d’ingénieurs (17 %). Les écoles privées s’y taillent la part du lion.


        Inversement, 32 % des bacheliers de 2013 se sont inscrits à l’université à la rentrée suivante, contre 39 % en 2000. La baisse est surtout nette parmi les étudiants ayant un bac général, alors que les inscriptions en fac augmentent parmi les bacheliers professionnels, pourtant peu préparés à y étudier. Cette évolution renforce l’idée que l’inscription à l’université est un choix par défaut. D’où une chute des résultats qui n’est pas pour améliorer la réputation de l’institution. En 2012, seuls 43 % des 146 000 étudiants de première année à l’université sont passés en deuxième année et 28 % ont déclaré forfait. Ces résultats tiennent sans doute au manque d’encadrement, mais surtout au public accueilli par les facs, qui sont les seules formations non sélectives de l’enseignement supérieur.


        En moyenne, les bacheliers professionnels représentent 5 % des inscrits en première année et les bacheliers technologiques 15 %. Mais ces proportions sont beaucoup plus élevées dans les universités aux résultats les plus faibles. Ainsi, les bacheliers technologiques ou professionnels représentent 31 % des inscrits au Havre (27 % de passages en deuxième année)… et 60 % des inscrits à Paris-XIII (25 % de passages) ! 5 % seulement des bacheliers professionnels décrochent une licence, contre près de la moitié des bacheliers généraux. Pour les étudiants auxquels elle est théoriquement destinée, l’université n’est donc pas catastrophique, surtout si l’on tient compte du fait qu’elle n’attire pas les meilleurs bacheliers, sauf en médecine ou en filière sélective. Mais les données brutes diffusées auprès du public font peur.


        Par ailleurs, les moyens des universités, notamment humains, sont très insuffisants. La dépense moyenne par étudiant reflète cette pénurie. Elle est estimée à 10 770 euros à l’université, contre 13 740 euros en STS, 15 080 euros en classe préparatoire et autour de 17 000 euros en école de commerce. Encore s’agit-il d’une moyenne prenant en compte tous les niveaux et toutes les formations. Les premiers cycles sont nettement moins bien dotés. De plus, les universités proposent depuis quelques années des doubles licences, associant droit et économie, sciences et histoire, arts et sciences sociales ou sciences et économie. Sélectives, ces formations qui rencontrent un vif succès, copient certaines méthodes des écoles : associations d’étudiants actives, week-ends d’intégration, nombre d’heures de cours élevé, partenariats internationaux. Elles concentrent des moyens nettement plus importants que les autres premiers cycles, dont la pauvreté est désespérante, ce qu’exprime un enseignant sur son blog :


        
          Puisque l’État, malgré les bonnes paroles de ses ministres successifs, se désengage financièrement, ne donnera jamais les moyens aux universités pour faire réussir la plupart de leurs étudiants en première année de licence, grâce à l’organisation d’une formation en petits groupes, puisque l’État est autiste, les universités publiques doivent s’engager dans la sous-traitance de la première année de licence à l’enseignement supérieur privé et le taxer au passage pour financer plus correctement les L2 et les L36.

        


        Conséquence de cette pauvreté, les taux d’encadrement sont insuffisants, surtout dans le premier cycle. En dehors des études de langues, les cours en petits groupes se limitent généralement à trois ou quatre séances de 1 h 30 par semaine, le reste des cours étant dispensés dans de grands amphithéâtres dans lesquels il est difficile de rester concentré et impossible de poser une question ou de revenir sur un passage mal compris. Les travaux dirigés sont le plus souvent assurés par des étudiants avancés, inexpérimentés, concentrés sur l’achèvement de leur thèse plus que sur leurs cours et sans la moindre formation pédagogique. L’université recrute aussi des enseignants du second degré, bien mieux formés, mais les rémunérations sont peu attractives et les postes peu nombreux.


        Certaines disciplines sont particulièrement déshéritées. En droit, les étudiants ont essentiellement des cours magistraux en amphi. Selon un référé de la Cour des comptes, « alors que l’on compte en moyenne un professeur pour 30 étudiants dans les autres disciplines, ce ratio tombe à 1 pour 55 en droit7 ». Le taux d’encadrement y est d’environ 26 enseignants-chercheurs pour 1 000 étudiants, alors que la moyenne, toutes disciplines confondues, est de 36 pour 1 000. La dépense par étudiant y est également particulièrement faible, note la Cour. De fait, avec 248 euros par an et par étudiant à Paris-Ouest-Nanterre-La Défense, par exemple, les moyens de la faculté de droit sont très limités.


        La faiblesse des moyens en secrétariat fait que les étudiants, rarement informés de l’absence des professeurs, se déplacent inutilement et restent devant les salles ou les amphis vides avant de se décider à partir. En dehors des cas où le tutorat a effectivement été mis en place, personne ne suit la scolarité d’un étudiant de premier cycle, qui est généralement anonyme pour l’administration et la plupart des professeurs. Le choc est donc violent pour des étudiants habitués, au lycée, à un suivi précis (SMS envoyés à la famille en cas d’absence, discussions sur l’orientation avec le professeur principal, enseignants fréquemment joignables par messagerie). Cela conduit les facs à énoncer des règles brutales, comme « plus de trois absences et l’étudiant est déclaré défaillant », sans considération pour les motifs.


        Il est plus compliqué d’obtenir un vidéoprojecteur pour faire cours à La Sorbonne que dans un collège de banlieue ; j’en ai fait l’expérience. Les universités n’ont même plus les moyens d’accueillir ceux qui leur arrivent. Nombreux sont les étudiants refusés dans des filières pourtant non sélectives, contraints d’opter pour une autre université ou une autre filière. Les responsables tentent de convaincre les étudiants de s’inscrire en contrôle terminal, c’est-à-dire de renoncer aux cours en petits groupes assortis d’un contrôle continu, afin de réduire le nombre d’enseignants à rémunérer, qu’ils ont d’ailleurs du mal à trouver.


        Du fait du manque de moyens, les cours magistraux en amphi sont privilégiés. À l’heure où ils sont disponibles en ligne, cette forme d’enseignement apparaît dépassée. Elle ne permet pas aux étudiants d’interagir, de tester leur compréhension des choses, d’entrer par la discussion dans la question posée. Même le contact physique, par le regard, les déplacements, les modulations de la voix, qui font beaucoup pour maintenir l’attention de l’auditoire, disparaît lorsque les effectifs sont trop importants et que l’enseignant est rivé à son bureau par la nécessité de parler dans un micro fixe.


        L’université est souvent ennuyeuse. Les cours ne sont pas conçus pour intéresser les étudiants, mais pour former les futurs doctorants qui succéderont aux enseignants en place. Dans Le Monde, Pierre Alary, qui enseigne à l’université après avoir travaillé trois ans dans une école de commerce, le confirme : « La logique d’une école de commerce est différente de celle d’une université. […] Ces écoles privées sont soucieuses d’un retour de la part des étudiants, les cours doivent leur plaire, les intéresser. Or l’économie expliquée par des modèles mathématiques les ennuie et il n’y a rien de tel pour vider les amphis ! » On entend le même genre de critique en sciences ou en langues. Face à un cours soporifique ou trop théorique, tout ce que peuvent faire les étudiants, c’est de ne pas y assister, ce qui n’a aucune conséquence immédiate. J’ai aussi, heureusement, rencontré des étudiants passionnés par ce qu’ils apprenaient, mais plutôt en droit ou en arts.


        Les étudiants à l’université suivent beaucoup moins souvent de stages qu’ailleurs. L’institution agit d’ailleurs peu pour les aider à en trouver. Un étudiant ayant déniché un stage par relation personnelle m’a raconté qu’il lui avait été bien difficile de trouver comment faire homologuer la convention de stage par l’université. Pourtant, l’année universitaire se termine souvent fin mai, ce qui laisse largement le temps de faire un stage, tout en prenant des vacances. L’absence de stage est évidemment pénalisante quand il s’agit de trouver un emploi, en termes d’expérience comme de relations. Il est vrai que l’entrée en emploi est devenue tellement compliquée en France qu’un stage ou un job d’été sont aujourd’hui des signes extérieurs de richesse. En dehors des bureaux des élèves des grandes écoles, les postes intéressants s’obtiennent par relations personnelles, ce qui favorise évidemment les étudiants dont les parents sont bien placés.


        Partiel d’anglais dans une université francilienne. Plusieurs centaines d’étudiants en économie, gestion, maths appliquées se pressent dans l’amphithéâtre. Les trois enseignants chargés de l’organisation distribuent les sujets, qui diffèrent selon la formation suivie, et surveillent l’épreuve tant bien que mal, étant donné qu’ils sont trop peu nombreux et ne peuvent pas circuler facilement dans les travées. À la fin de l’épreuve, les candidats font la queue pour rendre leur copie. L’un d’eux s’approche du surveillant, qui pointe son listing et la copie : « Zut ! Vous êtes en économie et on vous a donné le sujet destiné aux maths appliquées. » Il hausse les épaules. « Bon. On trouvera une solution. »


        L’organisation des examens est souvent déficiente à l’université. C’est une autre facette du manque de moyens. Ayant entendu d’anciens élèves s’en plaindre, j’ai étudié de près les sujets posés en fin de première année en économie, discipline que je connais. J’ai été choqué par ce que j’ai constaté. En micro- comme en macroéconomie, dans cette université8, les examens prennent de manière ultradominante la forme de questions à choix multiples (QCM). D’un usage apparemment récent, cette forme d’examen présente un avantage évident en termes de temps de correction : il faut en moyenne de quinze à vingt minutes pour corriger une dissertation, mais seulement trente secondes pour un QCM. Les économistes mettent ainsi en pratique la notion de gain de productivité du travail qu’ils enseignent !


        Les QCM permettent de vérifier l’acquisition de connaissances… et c’est à peu près tout : pas de réflexion, pas de rédaction, pas de synthèse. Il est donc possible d’avancer dans ses études d’économie sans s’entraîner à rédiger et à construire des raisonnements. La maîtrise des outils mathématiques est également très difficile à évaluer avec un QCM : dans une question de calcul, un raisonnement bien conduit conclu par une erreur de calcul minime sera noté de la même façon qu’une incapacité totale à démarrer l’exercice.


        Le gros problème avec les QCM est qu’il est toujours possible de grappiller des points en cochant des réponses de manière aléatoire. Logiquement, un singe tapant au hasard sur un clavier devrait obtenir la moyenne s’il a à chaque fois le choix entre deux réponses et 5/20 s’il y a quatre options possibles. Évidemment, on peut toujours introduire des points négatifs pour sanctionner les erreurs, selon la « belle » habitude française qui incite à ne pas répondre par peur de se tromper. C’est ce que propose cette université, avec l’inconvénient majeur que l’étudiant qui raisonne avec justesse et commet bêtement une erreur dans le calcul final obtiendra moins de points que celui qui, courageusement, ne répond pas aux questions difficiles.


        Il serait pourtant possible de procéder autrement. Il faudrait ajuster la notation pour tenir compte du fait qu’une personne répondant au hasard aura forcément quelques réponses justes, proposer au moins quatre modalités de réponse et prévoir un grand nombre de questions (au moins cinquante), afin de limiter les bonnes réponses accidentelles. Or les QCM de cette université ne posent que vingt questions et proposent souvent deux ou trois modalités de réponse seulement, dont l’une est parfois tellement grotesque qu’elle est forcément éliminée (et que l’étudiant a le sentiment d’être pris pour un imbécile). Les sujets comportent souvent des fautes d’orthographe ou des erreurs dues à un copier/coller trop rapide. Les énoncés ne précisent pas les hypothèses sous-jacentes au raisonnement qui doit être fait (ce qui décuplerait la taille des énoncés, il est vrai).


        Cet état de fait peut aisément donner aux étudiants le sentiment que l’évaluation est aléatoire et surtout organisée à moindres frais.

      


      


    





        Les « malgré-nous » : étudiants par défaut et faux étudiants


        Selon une enquête du ministère, 38 % des étudiants de première année auraient préféré une autre orientation9. Cette proportion monte à 52 % parmi les bacheliers technologiques ou professionnels, ce qui n’est pas vraiment étonnant. Souvent, ces derniers sont à l’université parce que leur dossier scolaire médiocre ne leur a pas permis d’accéder aux STS. Mais comment imaginer que des élèves jugés trop faibles pour réussir dans des formations à l’enseignement très concret visant une insertion professionnelle au niveau bac + 2 réussiront des licences universitaires ? D’autant qu’ils y arrivent dans de mauvaises conditions psychologiques.


        Il est vrai que toutes les autres formations sont, d’une manière ou d’une autre, sélectives. Les bacheliers refoulés peuvent toujours trouver un point de chute en fac, mais sans l’avoir réellement voulu ; et il n’est pas sûr qu’ils aient un niveau scolaire adéquat. En théorie, tous les bacheliers ont un niveau suffisant, puisque l’aptitude à suivre les enseignements est sanctionnée par l’examen. Cette présentation des choses ne reflète pas la réalité. La notion de bac professionnel est d’ailleurs un oxymore : ce diplôme prépare à une insertion professionnelle immédiate, alors que le baccalauréat valide la possibilité de suivre des études supérieures.


        En principe, les études les plus longues sont les plus abstraites et souvent les plus difficiles. Mais les filières courtes attirent souvent de meilleurs élèves que les études universitaires, en raison de leur sélectivité. De manière aberrante, des étudiants bien organisés, autonomes, capables de prendre des notes efficacement, se retrouvent dans des IUT pour préparer un bac + 2 en bénéficiant d’un encadrement solide (plus de vingt heures par semaine en petit effectif), alors que les étudiants les moins bien formés doivent s’efforcer de tirer profit des cours en amphis et préparer seuls une séance de travaux dirigés à partir d’une liste d’exercices ou d’une bibliographie. En effet, de bons élèves de lycée optent pour un IUT. Ils y vont non pas tant pour le DUT que pour être mieux encadrés qu’à l’université et préparer ensuite une licence ou une admission parallèle en grande école. Sandrine, l’une de mes seules élèves de milieu modeste, m’explique ainsi qu’après son bac (mention bien), elle est allée en IUT parce qu’elle se sentait un peu fragile pour la prépa. Elle est ravie, travaille beaucoup et vise une admission parallèle en école de commerce après son diplôme.


        Pour résumer, compte tenu du public qu’elle accueille, l’université devrait disposer pour les étudiants de première année de bien plus de moyens que les autres formations et les concentrer sur ce niveau. C’est exactement le contraire qui se produit. Dommage.


        Dans certains cas, les premières années de licence sont par ailleurs parasitées par les « faux étudiants », jeunes sans emploi de milieu modeste qui s’inscrivent à l’université pour bénéficier de bourses d’études et d’une protection sociale. Ce problème est concentré dans les universités des quartiers populaires, par exemple à Paris-VIII-Saint-Denis et Paris-XIII-Villetaneuse en région parisienne, Lille-III ou Toulouse-Le Mirail. Un reportage du Monde décrit la situation à Perpignan10 : entre un quart et la moitié des copies rendues lors des examens de première année sont blanches.


        Bien que n’ayant pas l’intention de suivre les cours, ces faux étudiants s’inscrivent le plus souvent dans des disciplines qui leur semblent accessibles, en sociologie, psychologie ou AES (administration économique et sociale), plutôt qu’en lettres classiques, en économie ou en maths. De ce fait, ils font nombre. Obligés de venir aux partiels, ils quittent la salle dès que possible, après avoir signé la feuille d’émargement et rendu une copie blanche. Il arrive qu’ils perturbent l’épreuve. Il leur faut aussi assister aux travaux dirigés, car l’exclusion est automatique après trois absences au cours du semestre (qui dure en réalité une douzaine de semaines). Leur attitude contribue à démobiliser les autres étudiants et à agacer les enseignants : ils consultent leur téléphone, gardent leur casque sur les oreilles, dorment sur les tables, etc. En principe, la menace de ne pas signer la feuille d’assiduité devrait permettre de contrôler ces jeunes, mais il arrive que la tension monte, les « faux étudiants » menaçant les enseignants de représailles si leur assiduité n’est pas validée11.


        Le problème n’est pas nouveau. Une amie enseignant à Lille me l’avait déjà décrit dans les années 1990. Mais il s’est amplifié depuis. La quasi-absence de RSA (revenu de solidarité active) pour les moins de vingt-cinq ans et le niveau élevé du chômage des jeunes expliquent cet état de fait, mais ne le rendent pas plus tolérable pour autant. Étudiants et enseignants pâtissent de la situation, qui plombe l’ambiance des cours et les taux de réussite. Cela incite par ailleurs les universités à limiter les moyens consacrés aux étudiants de première année, pour les réserver aux « vrais » étudiants. Or les nouveaux arrivants sont ceux qui ont le plus besoin d’encadrement. Il serait possible de résoudre le problème en exigeant une note minimale pour accéder au second semestre ou, au moins, pour redoubler. À vrai dire, l’État semble s’accommoder d’une situation qui permet, à peu de frais, de traiter le problème des jeunes sans emploi ni qualification, en les retirant des statistiques du chômage en échange d’une protection sociale et d’un revenu minime. Au détriment de l’estime de soi de ces jeunes et des conditions de travail à l’université.


        Examinons un instant la situation de ces jeunes. Pourquoi s’inscrivent-ils dans des disciplines en rapport avec le bac qu’ils ont passé, si ce n’est parce que leur inscription est pour une part sérieuse ? Interrogés par les journalistes, ils affirment n’être là que pour la bourse, qu’ils ne sont pas intéressés par ces « études de bouffons » qui ne débouchent sur rien, etc. Mais on peut douter de la sincérité de ce discours cynique et détaché et imaginer, au contraire, que ces jeunes se sont inscrits en espérant trouver un intérêt aux cours et obtenir des résultats corrects. Confrontés à un enseignement qui ne leur parle pas, ils auraient, dans un deuxième temps seulement, développé ce discours défensif, qui évite de mettre en cause leur capacité à réussir. Bref, ils seraient moins des profiteurs du système que les victimes de son mauvais fonctionnement.


        Lors des discussions avec des lycéens revient avec insistance la question de l’identité des filières. Les élèves voient assez bien ce qu’est une école de gestion ou d’ingénieurs et à quel type de profession elles ouvrent. BTS et DUT ont des intitulés précis. Mais à quoi mène une licence de mathématiques ou d’économie ? Les élèves n’en ont aucune idée et ont bien du mal à s’informer. Tout au plus peuvent-ils trouver, en cherchant bien, les intitulés de master auxquels prépare une licence. Inversement, une formation aux débouchés (apparemment) bien identifiés comme le droit attire beaucoup d’étudiants, malgré des taux d’échec élevés.


        Faute de stratégie claire, les étudiants choisissent donc souvent une matière qu’ils maîtrisaient bien et qui leur a plu au lycée. Or ce n’est pas la même chose d’aimer l’anglais et d’étudier la langue et la civilisation anglaises en licence, sans trop imaginer quelle peut être la suite. C’est encore plus vrai en économie, où l’étudiant de première année fait essentiellement des maths appliquées, sans aucun lien avec les cours de terminale sur la croissance ou le chômage.


        Malgré des efforts réels, les universités construisent encore souvent les maquettes des diplômes en fonction de la formation des futurs thésards et d’intérêts locaux (« il faut créer un cours de licence pour monsieur Lefèvre »). L’adaptation des diplômes à l’emploi est insuffisante et lente, alors que les besoins du système économique évoluent rapidement. Ainsi, pour répondre à la forte demande de doubles compétences (informatique et gestion, ingénierie et droit, etc.), les doubles cursus devraient être un point fort de l’université, qui dispose de compétences très variées. Mais le repli sur soi de chaque formation freine leur développement. Un ami m’a ainsi expliqué qu’il ne pouvait pas mettre en place le double cursus qu’il envisageait car le département de droit refuse de dispenser ses étudiants, pourtant très bons et peu nombreux, de quelques cours mineurs afin qu’ils puissent suivre une autre formation en parallèle.

      


      


    





        I ♥ Université de Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines


        La question de l’identité se pose aussi du fait que l’université n’a pas de marque, sauf exception. Or les marques sont essentielles pour se repérer dans le maquis des formations. Par exemple, il est difficile de dire à quelles professions mène Sciences Po Paris, étant donné l’éclatement, pour ne pas dire la confusion, des masters qui y sont disponibles. Mais Sciences Po est une marque forte, que l’Institut met d’ailleurs en avant au détriment du nom officiel d’Institut d’études politiques, n’hésitant pas à attaquer en justice les universités qui emploieraient par mégarde ce nom déposé.


        Les universités tentent de créer des marques, mais ne sont pas aidées par des noms tels que Bordeaux-IV ou Grenoble-II. Paris-X s’est rebaptisée Paris-Ouest-Nanterre-La Défense afin d’associer son nom à celui du quartier d’affaires (où sont dispensés certains cours) et de substituer Paris-Ouest à Nanterre, synonyme, pour de nombreux lycéens, de foyer du gauchisme international et de banlieue défavorisée et vaguement inquiétante. Il y a évidemment loin de cette image à la réalité du recrutement plutôt bourgeois de Nanterre, surtout en droit et en économie, mais le pouvoir de l’image l’emporte. Cependant, le compromis choisi est trop confus pour améliorer les choses.


        Même quand l’université jouit d’un nom prestigieux, elle ne le gère pas toujours bien. La Sorbonne en donne un exemple spectaculaire. Connue dans le monde entier, la marque « Sorbonne » est portée par trois universités différentes, ce qui ne favorise ni son utilisation ni son identification. Valorisée autour d’un milliard d’euros par l’Agence du patrimoine immatériel de l’État, elle a été partiellement cédée à l’université Paris-Sorbonne-Abou Dhabi. Née en 2006 d’un accord entre Paris-IV et le gouvernement d’Abou Dhabi, celle-ci a le monopole de l’appellation Sorbonne au Proche et Moyen-Orient. En réalité, Paris-IV s’est un peu avancé, puisque le nom appartient en droit à la chancellerie des universités de Paris. Mais quand Paris-I a tenté de monter des projets avec le Qatar et le Bahreïn, ceux-ci ont été bloqués au plus haut niveau de l’État, pour des raisons diplomatiques : impossible de remettre en cause l’accord conclu sans froisser les dirigeants d’Abou Dhabi. Toutefois, certains responsables se sont émus du risque de galvauder l’image de la Sorbonne dans une « université des sables » qui compte peu d’étudiants et de professeurs permanents. Enfin, les retombées financières de l’accord sont très limitées, contrairement au Louvre Abou Dhabi (la marque « Louvre » ayant été cédée pour trente ans et 400 millions d’euros).


        Reste la question de la sélection. La massification des études secondaires entraîne une concurrence effrénée dans l’enseignement supérieur. Environ 80 % d’une classe d’âge peuvent devenir étudiants, contre 30 % il y a trente ans. La concurrence se développe dans un contexte confus, marqué à la fois par une élévation rapide du niveau de diplôme des jeunes et une faible création d’emplois qualifiés. Ces mouvements contraires font baisser la valeur des diplômes. Pour atteindre la même position sociale que ses parents, il faut être armé d’un diplôme nettement plus élevé. Les enfants comme les parents en ont conscience, d’autant que le marketing des entreprises de soutien et d’éducation insiste sur la difficulté des examens et concours, tandis que les médias évoquent sans précaution le chômage des jeunes12, qui touche pourtant beaucoup moins les diplômés de l’enseignement supérieur que les autres.


        Cette concurrence nourrit une incertitude stressante pour les jeunes comme pour leurs parents. Hormis les très bons élèves, qui suivent la voie royale menant aux grandes écoles, aujourd’hui comme hier, le risque de déclassement est réel. Même ayant une bonne situation, les parents sont le plus souvent salariés. Ils peuvent fournir une aide financière, intellectuelle et affective à leurs enfants, mais ne peuvent pas leur fournir un emploi. Ils n’ont donc aucune certitude que leurs enfants réussiront aussi bien ou mieux qu’eux sans un très bon diplôme.


        La peur du déclassement touche les classes moyennes et moyennes supérieures, des ingénieurs de production aux enseignants, des techniciens aux contremaîtres, des infirmières aux secrétaires, des employés de banque aux contrôleurs de trains. Le sociologue Louis Chauvel a montré13 que la panne de l’ascenseur social était durable. La génération des 25-35 ans peine à atteindre les positions professionnelles des quinquagénaires, c’est-à-dire la génération de leurs parents.


        L’enjeu est donc de se démarquer des autres, conformément à ce que les économistes appellent la « théorie du signal ». Le plus évident est d’emprunter une filière sélective, ce qui indiquera un certain niveau de compétence. Des filières d’élite subsistent pour les très bons élèves. Mais pour les autres, tous ceux qui ont certaines compétences scolaires, mais n’enchaîneront pas une prépa, Polytechnique et l’ENA ? Des filières sélectives existent à tous les niveaux et elles sont prises d’assaut, dès lors qu’elles semblent garantir l’accès à l’emploi.


        La seule filière non sélective est l’université, délaissée par contrecoup, sauf à se montrer elle-même sélective : 20 % des détenteurs d’un bac S tentent aujourd’hui médecine, contre 12 % il y a quinze ans. L’université technologique de Compiègne ou Paris-Dauphine n’ont aucun problème de recrutement, non plus que les doubles licences. En droit, les initiatives fleurissent pour créer des formations sélectives ressemblant à des grandes écoles : Paris-II-Assas présente son magistère de droit des affaires comme « une grande école au sein de l’université ». Les frais de scolarité y sont très élevés (15 000 euros par an)… et les salaires à l’embauche stratosphériques. Toulouse-I prépare une École européenne du droit et évoque la possibilité de diplômes d’université (DU) payants. Mais ces formations n’offrant qu’un nombre de places extrêmement limité, un véritable boulevard s’ouvre au secteur privé.
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    Le grand bond en avant des écoles privées


    
      
        « L’inscription au Cours Molière suppose l’acceptation sans réserve du règlement intérieur de l’école : tenue correcte exigée (jogging et casquette interdits), […] utilisation du portable/Ipod/mp3… formellement interdite1. »

      

    


    
      Il y a une vingtaine d’années, j’ai été convoqué par mon chef d’établissement, récemment arrivé d’un grand lycée de Rennes. J’avais demandé une autorisation de cumul pour donner quelques heures de cours dans une prépa privée, généralement accordée sans problème. « Je ne peux pas vous signer ça, m’expliqua-t-il. Là d’où je viens, le privé nous pique nos meilleurs profs et nos meilleurs élèves. Je me suis battu contre ça toute ma carrière. Donc, je ne peux pas accepter que vous alliez dans le privé. C’est contre mes principes. » J’étais surpris car, en dehors de la Bretagne, le conflit idéologique entre l’école de la République et celle des curés semble appartenir au passé. Les établissements privés sous contrat ont depuis été intégrés dans le service public d’éducation. Mais le conflit entre privé et public renaît sous une autre forme, celle de la concurrence.


      Les établissements privés comptent de plus en plus d’élèves, de la maternelle au supérieur. Ils trustent aujourd’hui les premières places des palmarès des collèges et des lycées. Ils contestent la suprématie des grands lycées en prépa. Se dirige-t-on vers une école à deux vitesses, l’excellence étant identifiée à l’école payante ? Ce risque est d’autant plus grand que s’affirme, à côté du privé non lucratif, un secteur privé commercial, très présent dans la préparation des concours et les formations professionnalisantes. En dehors de quelques grandes écoles à but non lucratif mais coûteuses, c’est ce privé commercial qui constitue la plus grande menace de discrimination par l’argent.


      


    





        Dès la maternelle


        L’école maternelle fait partie de ces choses que le monde entier est censé nous envier. Quoi qu’il en soit, il est sûr que la scolarisation précoce favorise les apprentissages. Elle réduit les inégalités devant l’école, toutes les études le montrent. Accessoirement, elle résout aussi certains problèmes de garde d’enfant. C’est pourquoi, même si l’école n’est pas obligatoire avant six ans, l’État a fait en sorte, depuis vingt ans, que tous les enfants de trois ans aillent à la maternelle.


        Cependant, dans de nombreuses communes, une mauvaise surprise vous attend si vous tentez d’inscrire votre enfant de deux ans. La scolarisation à deux ans s’est en effet effondrée, passant de 35 % en 2000 à 11 % à la rentrée 2012. Que s’est-il passé ? Le nombre d’enfants âgés de deux à cinq ans a augmenté rapidement dans les années 2000. Il aurait fallu ouvrir des classes supplémentaires pour accueillir 350 000 enfants de plus, soit une hausse de 10 %. Cet effort n’a pas été fait. Comme le gouvernement s’est engagé à accueillir tous les enfants de trois ans, c’est la scolarisation à deux ans qui recule, afin de libérer des places pour les grands. Jusqu’en 2005, la population scolarisée a augmenté insuffisamment. Par la suite, l’effort a été stoppé et le nombre d’enfants scolarisés en maternelle a baissé.


        S’ajoutent à cette pénurie d’énormes inégalités dans la répartition des moyens. Ainsi, 49 % des enfants de deux ans ont une place en maternelle en Lozère, mais seulement… 5 % en Seine-Saint-Denis, selon un rapport de la Cour des comptes. Un enfant sur vingt ! Là où cette scolarisation serait la plus nécessaire, car les familles y sont souvent démunies, matériellement et culturellement, elle est la moins développée. On peut y lire la faible capacité des plus démunis à peser sur les choix publics, mais aussi un déséquilibre entre villes et campagnes. En France, la dépense par enfant est bien plus grande en zone rurale. Il est en effet politiquement difficile de fermer les classes ou les écoles des régions rurales qui se dépeuplent, au risque d’imposer des distances de transport élevées aux écoliers ou collégiens.


        Comme on pouvait le prévoir, ce tour de vis budgétaire pousse les familles à s’adresser au privé. Alors que 11 % des élèves de trois ans vont aujourd’hui dans le privé, comme il y a dix ans, la part du privé dans la scolarisation à deux ans est passée de 18 % à 24 %. Pour les familles, cela représente une dépense supplémentaire. En même temps, il faut souligner le rôle positif des écoles privées, qui répondent à un besoin réel, qui n’est plus correctement pris en charge par l’école publique. Au passage, remarquons que l’économie budgétaire qu’espère réaliser l’État en réduisant son offre est en partie illusoire, puisque l’essentiel des coûts des écoles privées, à savoir la rémunération des enseignants, lui incombe.


        Au collège, le privé progresse assez peu. Un élève sur cinq y était scolarisé en 2013, ce qui représente 690 500 élèves, en légère hausse depuis 2000. Au niveau du lycée, le privé est passé de 20 % à 22 % sur la même période, une hausse non négligeable. Les établissements privés sont concentrés dans quelques régions : ils scolarisent plus du tiers des élèves à Paris et plus de la moitié en Vendée. Ce sont généralement des enfants de milieu favorisé : 36 % des élèves du privé au collège et 46 % au lycée ont des parents cadres, chefs d’entreprise ou enseignants. Sans surprise, on constate que l’offre privée est plus concentrée sur les séries S et ES, les plus demandées, que sur les séries L ou STMG (sciences et technologies du management et de la gestion). Dans le privé, on étudie plus souvent le latin que dans le public.


        La dynamique des établissements privés s’appuie sur les bons résultats de leurs élèves, qui ne sont pas nouveaux. Il existe depuis toujours une tradition d’excellence dans certains lycées privés confessionnels. Mais le fait que ces établissements dominent les classements de manière écrasante interpelle. Parmi les 50 collèges comptant le plus de reçus avec mention, 48 sont privés. Les vaillants établissements publics persistant sur la liste sont deux collèges à vocation internationale des Yvelines, le collège franco-allemand de Buc et le collège international de Saint-Germain-en-Laye. Parmi les 156 lycées ayant eu 100 % de reçus au bac en 2013, 143 sont des lycées privés. Et ils ne sont pas en reste pour ce que le ministère nomme la valeur ajoutée, c’est-à-dire l’écart entre les résultats obtenus et ceux que l’établissement devrait obtenir compte tenu de l’origine socioprofessionnelle des élèves.


        Ces établissements privés d’excellence sont presque tous sous contrat d’association avec l’État : intégrés au service public d’éducation, ils sont tenus de respecter les programmes et horaires nationaux ; en contrepartie, les rémunérations des enseignants sont prises en charge par l’État, ce qui rend la scolarité abordable. Les établissements hors contrat, très peu nombreux, puisqu’ils scolarisent quelques dizaines de milliers d’élèves, sont le plus souvent destinés aux élèves mal à l’aise dans l’enseignement traditionnel ou qui en sont exclus par la modicité de leurs résultats.


        Arrivent toutefois sur le marché des lycées privés hors contrat qui visent l’excellence. Aujourd’hui marginaux, ils pourraient prospérer, au moins au niveau de la terminale, du fait de l’évolution des structures et des programmes nationaux, mal adaptés à l’enseignement supérieur. Par exemple, après une série de changements contradictoires, les horaires d’histoire et géographie de la série S ont été réduits. La spécialité maths de la série ES ne constitue plus un approfondissement réel. Les élèves abordent donc l’enseignement supérieur avec des lacunes. Ces carences invitent à mettre en place une terminale associant maths, économie et humanités, ce qui correspond à de nombreuses formations de l’enseignement supérieur et n’existe pas dans les lycées actuels.


        Pourquoi des cadres acceptent-ils de mettre leurs enfants dans un collège privé, y compris de recrutement populaire ? Parce qu’ils ont le sentiment que leur enfant y sera en sécurité, que sa personnalité sera prise en compte et que sa progression ne sera pas entravée. Un sondage le confirme : que les parents connaissent personnellement l’enseignement privé ou non, les premières qualités qu’ils lui reconnaissent sont le suivi des élèves et la qualité de l’enseignement, suivis de l’absentéisme plus faible des professeurs et du nombre réduit d’élèves par classe. La réussite aux examens et le niveau des élèves viennent nettement plus loin dans la liste.


        Que la qualité de l’enseignement dispensé soit si souvent mise en avant a de quoi surprendre. En effet, les professeurs de ces écoles sont recrutés par les mêmes concours que ceux du public… mais ils sont moins souvent certifiés et trois fois moins souvent agrégés. Leur niveau académique est donc moindre. Par ailleurs, il est presque aussi difficile pour un établissement privé que pour un établissement public de se débarrasser d’un enseignant qui ne donne pas satisfaction. On se demande donc sur quel critère cette appréciation est émise par les parents. Elle semble d’abord refléter une impression subjective. En réalité, la force du privé est de bénéficier de personnels non enseignants plus nombreux, permettant un encadrement plus précis des élèves, de pouvoir sélectionner leurs élèves, afin d’éliminer ceux dont le niveau n’est manifestement pas adapté, mais surtout de pouvoir exclure les fauteurs de troubles.


        Les établissements publics ont beaucoup plus de mal à sanctionner ou exclure les perturbateurs. Les rectorats donnent ainsi systématiquement aux lycées la consigne d’éviter les conseils de discipline. Certes, l’exclusion – toujours suivie de la scolarisation dans un autre établissement, rappelons-le – est une sanction forte, mais il est frappant de constater que l’intérêt des autres élèves n’est presque jamais pris en compte. Sous cette pression de leur hiérarchie, certains chefs d’établissement s’opposent aux enseignants qui réclament de pouvoir travailler et de jouir d’une certaine autorité. J’ai ainsi vu un proviseur s’opposer à l’exclusion d’un élève ayant accroché l’une de ses camarades à un porte-manteau et, en une autre occasion, jeté une chaise à travers la classe, venue s’écraser sur le mur juste au-dessus de la tête d’un camarade. Le chef d’établissement a jugé plus pertinent d’inscrire les professeurs de la classe à un stage de deux jours sur « la gestion des élèves violents ». On n’imagine pas une telle attitude dans le privé.


        Une enquête de 2011 a montré que les plus grandes causes d’inquiétude des parents concernant leurs enfants impliquaient fortement l’école : il s’agissait du racket, des agressions et des jeux dangereux (jeu du foulard, etc.)2. On note également l’importance accordée à la transmission des valeurs traditionnelles, point fort de l’école privée pour un tiers de ceux qui lui confient leurs enfants. Au collège, la demande des parents concerne donc d’abord la prise en charge et la prise en compte de leur enfant. Son bien-être, son éducation, sa sécurité, l’attention portée à sa personnalité devancent les performances, surtout pour les enfants jeunes. Manifestement, le doute se renforce quant à la capacité des établissements publics de répondre à ces demandes.


        À mesure que les élèves avancent en âge, l’instruction l’emporte sur l’éducation. Les établissements privés sont très attentifs à leurs résultats ; parfois trop, comme le montre l’anecdote suivante. J’ai un jour été intrigué, dans un jury de bac que je présidais3, du fait que plusieurs candidats libres obtenaient une mention « bien ». Or les candidats libres sont généralement des élèves ayant plusieurs fois échoué à l’examen et d’un niveau très bas. J’ai donc consulté le dossier de ces candidats et constaté qu’ils émanaient tous d’une institution prestigieuse, la Maison d’éducation de la Légion d’honneur, qui avait préféré ne pas les présenter sous son nom pour ne pas risquer le moindre échec à l’examen qui aurait pu ternir sa réputation. L’anecdote est ancienne et il se peut que les pratiques aient changé dans cet établissement. Mais de nombreux lycées privés agissent de la sorte ; ce qui relativise les brillants résultats évoqués plus haut.

      


      


    





        La demande crée l’offre


        Dans l’enseignement supérieur, l’évolution est encore plus nette. 80 % de l’augmentation du nombre d’étudiants depuis dix ans sont liés à des formations privées4. Celles-ci scolarisent aujourd’hui 18 % des étudiants, contre 13 % en 1990. En sciences, entre 2004 et 2012, le nombre d’étudiants a diminué à l’université en dehors de médecine et augmenté de 40 % dans les écoles d’ingénieurs hors université et, notamment, de 45 % dans le privé. Les faiblesses de l’université (voir le chapitre précédent), ouvrent d’ailleurs des perspectives de développement au secteur privé. Ainsi le cours privé Clapeyron a-t-il signé en juillet 2014 une convention avec Paris-Ouest permettant à ses étudiants d’être directement admis en deuxième année d’économie-gestion dans cette université. Pour suivre ces cours en petit groupe, il en coûte 4 880 euros par an5.


        Les écoles privées prospèrent là où existe une demande. Celle-ci est alimentée par deux motivations distinctes : l’accès à l’emploi et les goûts des jeunes.


        Comment mieux illustrer l’attractivité de l’emploi que par le cas des aides-soignants ? Cette profession est assez peu qualifiée, puisqu’il n’est pas nécessaire d’avoir le bac pour l’exercer. Elle est mal rémunérée : selon l’INSEE, un quart seulement des aides-soignants gagnent plus de 1 500 euros par mois, et la proportion de contrats précaires est élevée. Elle est pénible : le travail consiste à aider les malades pour leur toilette, les déplacer, leur apporter les repas, surveiller leur état de santé, sous l’autorité des infirmiers. Le recrutement se fait parmi les titulaires d’un diplôme d’État, qui n’est pas très facile, compte tenu du niveau de formation initial des candidats. Pourtant, les quatre cents écoles qui préparent à ce diplôme sont chères (entre 2 000 euros et 5 000 euros pour six à dix mois) et font le plein. La raison ? Un taux de chômage inférieur à 3 % pour ce métier considéré comme « en tension » par l’enquête annuelle sur les besoins de main-d’œuvre, ce qui signifie que des pénuries sont à craindre en 2015. L’accès à l’emploi vaut de l’or dans une société asphyxiée par le chômage. Les frais de scolarité déraisonnables que des familles modestes sont prêtes à payer sont à la mesure de leur inquiétude quant à l’avenir de leurs enfants.


        La situation est à peu près la même pour les auxiliaires de puériculture, avec au surplus l’attrait d’une profession tournée vers l’enfance. Les écoles privées se multiplient pour préparer aux concours de toutes les professions paramédicales, des emplois sûrs bénéficiant d’une bonne image, à défaut d’être bien rémunérés.


        Le développement des STS privées s’inscrit dans la même logique de formations professionnelles donnant accès à l’emploi. Mais elles bénéficient d’une concurrence faussée avec leurs homologues publiques, ce qui compense en quelque sorte leur coût élevé (autour de 4 000 euros par an pour un BTS informatique, par exemple). En effet, les quotas introduits en 2014 par le ministère dans les STS publiques en faveur des bacheliers professionnels et technologiques écartent les bacheliers généraux, qui, pourtant, sont souvent les meilleurs éléments de ces classes. N’étant pas concernées par ces quotas, les STS privées récupèrent ces bons étudiants et obtiennent de très bons résultats.


        Temples de l’excellence de l’école républicaine, les classes préparatoires aux grandes écoles étaient, depuis toujours, l’apanage des grands lycées publics, surtout parisiens. Cette suprématie est aujourd’hui battue en brèche. À partir du classement publié par L’Étudiant, j’ai étudié la composition des dix meilleures classes préparatoires dans chacune des six filières menant aux grands concours en 20156. Les prépas publiques dominent encore : elles représentent entre sept et neuf des dix meilleures prépas littéraires, sept des dix meilleures prépas scientifiques, entre deux et quatre des meilleures prépas commerciales. Mais le privé sous contrat lié à certains ordres religieux est en hausse. Lui aussi bénéficie d’une longue tradition d’excellence et il propose souvent des conditions d’encadrement plus attentives à chaque élève que les grands lycées parisiens. Le lycée Sainte-Geneviève fête ainsi son centenaire avec une première place en prépa scientifique.


        La longue tradition de ces établissements, publics et privés, rend particulièrement remarquable l’irruption, dans ce club très fermé, d’établissements privés hors contrat. De création récente, ces établissements sont pénalisés par une scolarité bien plus onéreuse (autour de 8 000 à 9 000 euros par an) que les lycées privés sous contrat. Ils ont néanmoins réussi à se faire une place au soleil, puisque IPESUP est, d’assez loin, la meilleure prépa économique et commerciale de France. Dans ce domaine, les prépas à but lucratif dominent désormais les classements et il ne serait pas étonnant que cette évolution s’étende ; d’autant que les prépas coûteuses les plus pointues ont souvent de petits effectifs, ce qui les écarte des classements, qu’elles domineront lorsqu’elles auront étoffé leur effectif.


        On notera que le poids du privé dans les différentes filières est proportionnel à la rentabilité des diplômes en termes de salaire à l’embauche. Mais la spécificité des prépas économiques et commerciales vient aussi du fait qu’elles mènent à des écoles payantes. La culture de cette filière est donc, depuis longtemps, compatible avec des frais de scolarité élevés.


        Comment les prépas privées hors contrat parviennent-elles à convaincre des parents de payer alors qu’il existe une bonne offre gratuite ? Pourquoi des élèves excellents paieraient-ils alors qu’ils ont de très bonnes chances d’intégrer une bonne école en passant par les meilleures prépas gratuites ? La réponse est simple : il faut être au premier rang, une place qu’IPESUP a atteinte en prépa économique et commerciale. Pour y parvenir, sachant que ce ne sont pas les bonnes écoles qui font les bons élèves mais l’inverse, IPESUP a prospecté systématiquement. Jusqu’en 1995, les prépas commerciales duraient un an. Beaucoup d’étudiants redoublaient cette année après avoir été admissibles et échoué à l’oral. Ils avaient donc de très bonnes chances, avec une année de plus et forts de leur expérience, d’intégrer les meilleures écoles un an plus tard. En démarchant ces étudiants, IPESUP a obtenu de très bons résultats, qui ont fait venir des étudiants de bon niveau.


        Cap Enseignement supérieur n’a pas procédé autrement pour passer du soutien scolaire à l’organisation d’une année de prépa. En 2013, l’entreprise a lancé Cap Cube, prépa spécifiquement destinée aux redoublants de seconde année (les « cubes »). La formule repose sur la combinaison de cours dans les locaux de l’école, en petit effectif du fait de leur exiguïté, et de cours à domicile, formule très bien maîtrisée qui permet de jouer sur les avantages fiscaux et de solliciter des étudiants en école, nettement moins chers que des professeurs titulaires. En choisissant bien ses étudiants, Cap Cube a obtenu dès sa première promotion d’excellents résultats, qui lui donnent une crédibilité lui permettant d’envisager ensuite son expansion.


        Autre stratégie mise en place par les prépas privées, mais qui semble être parfois utilisée aussi par certaines prépas publiques (!) : le recrutement d’étudiants d’une autre filière que celle prévue par les textes officiels. Depuis des années, certaines prépas réservées aux bacheliers ES ou STIDD (sciences et technologies de l’industrie) accueillent (illégalement) des bacheliers S. Pour maquiller cette entorse aux règlements, certaines prépas privées font repasser un bac ES à leurs élèves de voie économique issus de S, ce qui ne pose guère de problème à ces derniers, après une année de prépa et en n’ayant que les épreuves de maths et de sciences économiques et sociales à repasser. Cette manière de ne pas jouer le jeu empêche les dispositions prises par l’État de rééquilibrer les filières et de changer les représentations. Ces stratagèmes litigieux, voire clairement illégaux, illustrent bien ce qu’il advient d’un système ouvert à une forte concurrence pour attirer les bons élèves solvables.

      


      


    





        Des écoles professionnelles


        Les grandes écoles de commerce et d’ingénieurs privées sont également en forte progression. Le problème pour ces entreprises est la forte concurrence d’écoles publiques ou associatives performantes. Elles tentent donc soit de coller aux nouvelles demandes émanant des employeurs, soit de compenser leur coût élevé par une moindre sélectivité. Leur progression est parfois fulgurante : un élève ingénieur sur trois est aujourd’hui dans une école privée, malgré le fait que les écoles publiques sont quasiment gratuites.


        Contrairement aux prépas et aux lycées, les institutions d’enseignement supérieur privées recrutent généralement leur personnel en dehors de l’État. Leurs statuts juridiques sont divers : associations, entreprises (souvent intégrées à des groupes), structures affiliées aux chambres de commerce. Elles sont donc souvent à but lucratif. Elles se financent par les seuls droits de scolarité, mais peuvent bénéficier, elles aussi, de l’affectation de la taxe d’apprentissage aux établissements scolaires. Elles ont donc un intérêt particulier à cultiver leurs bonnes relations avec les entreprises.


        Ces écoles privées proposent des formations professionnelles, qui donnent un bon accès à l’emploi ou qui correspondent aux rêves des adolescents (pilote, vétérinaire, concepteur de jeux vidéo, styliste, etc.). Les formations en informatique sont par exemple centrées sur Internet, car les formations publiques traditionnelles ont pris un peu de retard dans l’identification des besoins et parce que les métiers de l’Internet attirent les jeunes. Plusieurs écoles de commerce sont centrées sur le luxe, ce qui permettra à des jeunes de milieu très aisé de valoriser leurs connaissances personnelles en la matière, leur réseau social et leur excellente présentation.


        En créant sur ses deniers personnels une école d’informatique, le patron de Free, Xavier Niel, a bien montré que les besoins de son entreprise n’étaient pas satisfaits par l’offre existante. Évidemment, les enseignants en informatique des universités savent qu’il faut former des web designers, des business architects, des développeurs d’applications pour smartphone, des spécialistes en sécurité informatique, etc. Mais les formations universitaires sont souvent lentes à s’adapter.


        Le droit illustre bien la capacité des écoles privées à investir les domaines dans lesquels un manque est perçu. Avec la médecine, c’est le seul secteur professionnel prestigieux dans lequel il n’existe pas de grande école. Mais, ces dernières années, les initiatives de toutes sortes fleurissent pour y remédier. HEAD (École des hautes études appliquées du droit) mobilise des enseignants de Paris-I et des professionnels au service d’un enseignement pluridisciplinaire. Pour 12 800 euros par an, cette école propose des enseignements de niveau master en français et en anglais. Elle délivre aussi un LLM (diplôme anglo-saxon, équivalent pour le droit du MBA). Elle attend une reconnaissance officielle qui prendra sans doute quelques années. Science Po Paris a également créé une école de droit, en second et troisième cycles. Les grandes écoles de commerce proposent aussi des masters de droit des affaires. Ces initiatives constituent l’embryon de grandes écoles de droit à venir, dont on voit qu’elles seront très coûteuses, qu’elles soient publiques ou privées. La différence entre les deux est d’ailleurs difficile à percevoir.


        Il ne s’agit donc pas de nier l’utilité et l’efficacité des écoles privées, mais de regretter que les formations qui collent le mieux au marché du travail soient si coûteuses pour les familles.


        Le développement est également très fort dans les applications de l’informatique à l’enseignement. La puissance publique canalise l’innovation, au risque de l’étouffer. L’incapacité du ministère de l’Éducation nationale à faire entrer, jusqu’ici, l’ordinateur dans les classes a au contraire ouvert un boulevard aux initiatives privées. Or la France a des atouts pour exceller dans ce domaine : une industrie des logiciels, des jeux vidéo et des services informatiques brillante, un financement public de la formation continue, l’implication d’acteurs publics tels que la Banque publique d’investissement (BPI) ou France université numérique (FUN).


        La convergence entre enseignement et informatique se produit rapidement pour créer une offre de formations en ligne diversifiées et innovantes. Un écosystème du e-learning et des technologies de l’éducation, les « EdTechs », semble éclore en France, symbolisé par l’expression « French Touch Education » par analogie avec le seul mouvement musical français ayant réussi à s’exporter depuis Maurice Chevalier ou presque. La conférence organisée par LearnAssembly en décembre 2014 illustrait bien cette convergence : les intervenants venaient des grandes écoles (ESSEC, SKEMA [School of Knowledge Economy and Management], etc.), des start-ups proposant des formations en ligne (Openclassrooms, 360 Learning,…), de la certification (Cocertify, ProctorU), des cours de soutien (Acadomia), des jeux pédagogiques (Magic Makers), des applis pédagogiques pour smartphone et tablette (Myblee, EduPad,…), mais aussi des institutions (BPI, FUN, etc.), de l’informatique (Microsoft, Codewire, etc.) ou du recrutement (Link Humans). Étonnamment, les éditeurs scolaires étaient absents.


        Les entreprises de EdTech visaient à l’origine le marché de la formation continue en entreprise, qui a le mérite d’être réel et solvable. Mais elles se sont rapidement intéressées aux jeux éducatifs, que des start-ups françaises parviennent à exporter jusqu’aux États-Unis. Un maillon essentiel manque encore pour investir l’école : l’équipement généralisé des élèves en ordinateurs ou tablettes.


        Il ne faut pas imaginer que l’informatique reste en dehors des établissements. Mon lycée compte par exemple un parc de 450 ordinateurs de bureau, pour 1 800 élèves de divers niveaux. Il est donc possible de construire des séquences pédagogiques utilisant l’informatique, à condition de réserver une salle spécialisée et de pouvoir dégager du temps dans des programmes souvent encyclopédiques. Mais c’est une tout autre affaire de passer à l’informatique personnelle. J’incite mes élèves de première ou terminale à prendre des notes sur un support numérique (ordinateur, tablette, téléphone avec clavier externe), mais à peine la moitié se saisissent de cette opportunité, à la fois parce qu’ils ne peuvent pas le faire dans la plupart des autres cours – à vrai dire, le règlement intérieur en interdit toujours l’usage – et parce qu’il serait très compliqué d’avoir des manuels numériques dans tous les formats. Alors que certains établissements privés ont sauté le pas, équipant les élèves d’une machine chargée de l’ensemble des manuels en début d’année, il semble difficile d’avancer dans ce domaine sans une initiative des collectivités locales ou de l’État. Celle-ci pourrait être prise très vite, changeant les ordres de grandeur des budgets et redistribuant complètement les cartes.

      


      


    





        D’où vient l’argent ?


        De plus en plus, au moment d’orienter les lycéens vers l’enseignement supérieur, les forums de professeurs, comme ceux des élèves, bruissent de questions ponctuées de sigles : « Que vaut l’ESIA ? », « Qui a entendu parler du CSFMG ? », « Vaut-il mieux aller à GEM ou à l’ESC Rennes ? » L’époque où l’orientation consistait à choisir entre prépas et universités est révolue. Mais d’où sortent ces écoles privées, qui n’existaient pas il y a dix ou vingt ans ? Comment ont-elles pu surgir aussi rapidement ?


        Étonnamment, l’argent de ces écoles privées provient d’abord de fonds d’investissement. L’éducation semble être le nouvel eldorado du private equity, ces fonds d’investissement haut de gamme qui ont investi dans les cliniques et les maisons de retraite. Le groupe bordelais Auvence a d’ailleurs revendu une partie de ses maisons de retraite pour acheter des écoles d’informatique et de design. C’est surprenant car, malgré la hausse des prix, il paraît difficile de dégager des marges bénéficiaires importantes dans l’enseignement supérieur. Le fait que, malgré leur prestige, les écoles consulaires telles que HEC ne puissent atteindre l’équilibre financier qu’avec l’apport des chambres de commerce, témoigne de la difficulté d’obtenir de l’éducation une forte rentabilité. Mais peut-être le prestige est-il lié à une qualité de prestations coûteuse ?


        Étudier de plus près le groupe Auvence permet de mieux comprendre l’origine des fonds et la logique des investisseurs. Auvence a été fondé en 2006 dans la région bordelaise par deux anciens judokas de haut niveau devenus agents immobiliers. Ceux-ci ont acheté des maisons de retraite médicalisées qui avaient besoin d’une réhabilitation puis, de spécialistes du bâtiment, se sont mués en gestionnaires de ces établissements. Détenant une quinzaine d’établissements, ils affirmaient vouloir en acquérir jusqu’à cinquante. Ils se sont cependant rendu compte qu’ils ne parviendraient pas à atteindre la taille critique face à des mastodontes qui possédaient parfois près de deux cents établissements. En 2010, ils ont donc décidé de se désengager du secteur.


        Ils ont vendu une partie de leurs maisons de retraite dans de bonnes conditions financières et réinvesti le capital dans l’acquisition d’écoles d’informatique, en partant de l’idée que leurs compétences dans la construction et la gestion d’établissements accueillant du public pouvaient s’appliquer efficacement à l’enseignement. Se fixant comme objectif d’être présents dans toutes les grandes villes pour constituer une marque, ils ont fait appel à un fonds d’investissement pour financer leur développement.


        123venture est une société de capital-risque (venture capital), qui propose à de riches particuliers des placements à forte rentabilité ou permettant d’échapper à l’impôt. Les fonds créés par cette entreprise achètent et revendent, à un rythme assez soutenu, des participations dans des sociétés non cotées en Bourse. Ils prêtent également de l’argent à des entreprises en achetant des obligations, éventuellement convertibles en actions, que ces entreprises émettent pour financer leur développement. S’intéressant à des sociétés de petite taille, par nature fragiles, le fonds prend des risques importants. Ceux-ci peuvent être récompensés par des rendements élevés, car les petites entreprises ont un potentiel de croissance élevé. Cependant, le ressort principal des placements opérés par 123venture est leur attractivité fiscale. Ils permettent en effet de réduire l’impôt sur le revenu ou l’impôt sur la fortune (ISF) de manière appréciable7. Les comptes de 123venture montrent que la rentabilité de leurs fonds n’a pas été très forte ces dernières années. Beaucoup de fonds perdent de l’argent avant la revente des participations, ce qui signifie qu’il leur faut trouver des acheteurs pour équilibrer leur situation. Mais si l’on tient compte des avantages fiscaux, la rentabilité est nettement meilleure.


        Les placements dans l’éducation ne sont pas nécessairement très rentables à court terme. Mais la valeur des écoles repose aussi sur leur patrimoine immobilier, qui se valorise tant que les prix montent et leur donne une bonne stabilité financière pour des PME. En clair, pour un investisseur, mieux vaut acheter une entreprise dont la valeur repose sur des locaux en centre-ville que des machines à durée de vie limitée ou les compétences d’équipes qui risquent de se disperser.


        Les dépenses d’éducation sont peu sensibles à la conjoncture économique. Par ailleurs, le marché des écoles explose, si bien que l’investisseur qui veut reprendre ses fonds revend assez facilement. Enfin, on peut supposer que la demande va continuer à progresser et, au vu du passé récent, on peut sérieusement douter de la capacité de l’Éducation nationale à y répondre. L’arrivée des fonds d’investissement est donc logique. On remarque d’ailleurs que ceux intéressés par l’éducation sont généralement des spécialistes de l’hôtellerie ou de la santé, des services à la personne nécessitant un gros patrimoine immobilier.


        Cette logique comporte évidemment des risques. « Je me réjouis que le choix se soit porté sur Apax Partners, qui partage la philosophie de l’équipe dirigeante de l’INSEEC : la création de valeur dans le domaine de l’éducation repose prioritairement sur la qualité de la formation8 », affirme Catherine Lespine, directrice générale du groupe INSEEC rassemblant notamment des écoles de commerce, de management et de communication. De fait, nul ne s’attendait à l’entendre dire que la stratégie du groupe était fondée sur la baisse des coûts. Il n’empêche : la qualité coûte cher et les prix sont aujourd’hui très proches du maximum que les familles peuvent payer. La tentation d’augmenter les effectifs ou de réduire les horaires de cours pour augmenter la rentabilité à court terme et satisfaire les actionnaires est donc réelle.


        L’arrivée des fonds d’investissement a marqué le passage à une deuxième génération d’écoles privées lucratives. Les fondateurs ont monté leur école avec l’aide des banques et l’ont lentement développée, par croissance interne. Le recours à des financiers extérieurs répond à une volonté d’accélérer la croissance de l’entreprise ou correspond au temps de la transmission. Il se traduit par l’intégration au sein de groupes de plus en plus vastes. Ainsi Ionis possède-t-il une vingtaine d’écoles d’ingénieurs, de commerce, d’informatique, de design. Studialis est un groupe vingt-quatre écoles, concentré sur le commerce et la création, INSEEC possède quatorze écoles (dont Supsanté, la prépa à médecine que nous avons déjà rencontrée [voir p. 14]). Le cours Pigier, célèbre depuis des décennies pour ses formations au secrétariat (il a été fondé en 1850), est aujourd’hui la marque d’un réseau de vingt-huit écoles, opérant de la coiffure à la gestion.


        En même temps, l’intérêt manifesté par de grands groupes stimule les créateurs, qui peuvent espérer vendre leur entreprise et toucher ainsi le jackpot après quelques années, sur le modèle de la « nouvelle économie » gravitant autour d’Internet. Crossknowledge, petite entreprise de Suresnes spécialisée dans l’enseignement de la gestion à distance, a ainsi été rachetée 175 millions de dollars en 2014 par le groupe américain Wiley.


        Le secteur attire donc les start-ups, fondées par des professionnels aguerris de l’entreprise ou par de jeunes enseignants. Selon L’Express9, l’automne 2014 est celui des levées de fonds : 900 000 euros pour Lelivrescolaire.fr, 1,2 million d’euros pour Kartable ainsi que pour 360Learning, 3,2 millions d’euros pour Coorpacademy.


        Dans cette première phase de consolidation, on remarque la quasi-absence de groupes purement centrés sur l’éducation. Montefiore a été lancé par un ancien patron d’ACCOR, géant mondial de l’hôtellerie. Le fonds spécialisé Octant a été lancé par le millionnaire Robert Zolade (85e fortune française). Derrière Studialis se trouve le fonds suisse Bregal, lancé par la famille Brenninkmeijer, propriétaire des magasins C&A. On a le sentiment que ces gens se sont dit qu’il était temps de penser l’enseignement comme la restauration rapide ou la distribution et que leurs compétences leur permettaient d’investir ce marché.


        Le second étage de la consolidation est le lancement de grandes opérations de fusions-acquisitions, comme dans les autres secteurs. Fin 2013, INSEEC a été vendu par son propriétaire, le géant américain Career Education Corporation, à Apax Partner, pour la coquette somme de 200 millions d’euros. Apax est un fonds d’investissement puissant, qui compte Altran technologies ou Alain Afflelou dans ses participations. Cette phase s’explique : « La force du groupe INSEEC, c’est sa taille, sa forte présence internationale, son large éventail de programmes et son réseau d’anciens », dit encore madame Lespine10. On pourrait évidemment remplacer « INSEEC » par le nom de tout autre groupe.


        Les groupes tentent de faire dans l’éducation ce qui a (pas toujours) réussi dans d’autres activités : transférer les bonnes pratiques. Remarquons qu’il existe fort peu de formations à… la gestion d’établissements d’enseignement. Dans ce secteur, les recettes du succès restent très empiriques, voire incertaines. Si bien qu’un groupe essaiera de diffuser auprès de ses écoles les idées qui réussissent, en matière de gestion, de pédagogie ou de recrutement, en faisant circuler l’information ou en créant une petite unité de recherche.


        La taille d’un groupe lui permet de construire des formations façon Lego, en combinant des briques, en fonction des spécialisations disponibles dans les diverses écoles. Cela évite aux étudiants une spécialisation trop étroite, voire leur permet d’arriver sur le marché du travail nantis d’une double compétence. Or il n’est pas facile pour une école d’informatique de fournir de bons cours de gestion. Un groupe possédant des écoles spécialisées pourra le faire bien plus aisément. Grâce à cette variété de formations, il est même possible de proposer des parcours à la carte dans les différentes écoles du groupe.


        Une autre force des groupes est leur présence dans plusieurs pays, qui favorise l’organisation des stages et des mobilités et permet de se faire connaître en dehors des frontières, et de recruter des étudiants étrangers. L’obsession des écoles est, en effet, de construire une marque.

      


      


    





        Branding


        Si, sur les forums, les étudiants discutent à n’en plus finir pour savoir si telle école est meilleure que telle autre, le juge de paix est généralement l’image de marque, manifeste à travers les choix des élèves : parmi les étudiants admis dans deux écoles, combien choisissent la première et combien la seconde ? L’un des enjeux de la constitution de grands groupes est de créer des marques fortes, ce qui suppose temps et moyens. Car ce sont ces marques qui attirent les étudiants et justifient des tarifs élevés. Des quinquagénaires aux multiples réussites professionnelles sont d’abord présentés comme « anciens élèves de l’ENA », « X-ENSAE », etc. Les étudiants savent que la marque à laquelle ils seront associés les suivra pendant toute leur carrière. Bien après l’avoir quittée, ils sont d’ailleurs généralement des soutiens enthousiastes de leur école.


        Inversement, dans la jungle des sigles qui se ressemblent tous, il est difficile de se repérer. Très souvent, des élèves me disent : « Je suis pris à l’ESCE. C’est bien ? » Ils ont passé le concours et s’engagent pour cinq ans sans pouvoir évaluer précisément le niveau et les spécificités de l’école. La marque est une réponse à cette incertitude. Les marques prestigieuses sont donc très convoitées.


        Or la construction d’une marque prend du temps. Les sites des grandes institutions d’enseignement affichent toujours des photos de chapelles néogothiques, de bibliothèques lambrissées, de frontons majestueux, de diplômés en toge. Leur logo est un blason orné de symboles médiévaux. À mi-chemin entre Harry Potter et Le Nom de la rose, cette imagerie est une garantie inestimable d’authenticité. La référence aux traditions est redoublée de la liste des anciens prestigieux. Les Parisiens habitués au spectacle désolant des salles de cours mal équipées et des arrière-cours glaciales de la Sorbonne ne peuvent imaginer la puissance de ce simple nom dans le monde académique.


        Les institutions qui ne peuvent se prévaloir de ce genre de patrimoine sont condamnées à un sérieux travail de marketing, de conviction, de présence dans les palmarès (dont nous verrons qu’il est très coûteux), d’édification de bâtiments spacieux et bien équipés. Bref, l’enjeu de la marque engage de lourds investissements. Les groupes sont évidemment tentés de racheter une école disposant d’une marque et d’en étendre le bénéfice à l’ensemble de leurs écoles.


        Pour conclure, le poids des écoles privées est donc incontestablement en hausse, à tous les niveaux du système éducatif. Le nombre d’élèves qu’il scolarise augmente, ainsi que ses positions dans la hiérarchie des écoles. L’affaiblissement de l’école publique depuis le début des années 2000 ouvre des possibilités d’extension des parts de marché du privé, pesant au passage sur le niveau de vie des familles. Le phénomène le plus remarquable est le développement d’institutions privées commerciales, à but lucratif, dans les filières professionnelles. Ces écoles sont donc surtout présentes dans l’enseignement supérieur. Leur flexibilité et leurs capacités d’innovation sont intéressantes, d’autant qu’elles s’appuient sur une puissance financière impressionnante. L’arrivée de fonds d’investissement dans ce secteur est un signal fort qui signifie qu’il existe une demande solvable pour des enseignements que ne fournit pas l’Éducation nationale ou qu’elle fournit en quantité insuffisante.


        Pourtant, les parents d’élève français sont moins disposés à payer pour l’éducation de leurs enfants que ceux d’Asie ou des pays anglo-saxons. Selon une enquête réalisée par la banque britannique HSBC en 201411, ils ne sont que 50 % à comprendre que l’on doive payer pour étudier, contre 75 % à 80 % ailleurs. Ils sont également parmi les moins convaincus que les études soient le meilleur investissement qu’ils puissent faire pour leurs enfants.


        Quoi qu’il en soit, les écoles privées spécialisées constituent désormais une composante à part entière du système d’enseignement supérieur, à côté de l’université et des grandes écoles. Ce changement ne peut qu’accélérer la dévalorisation de l’université et considérablement renforcer les inégalités liées au revenu des familles, entre la minorité de ceux qui ont accès à ces écoles et ceux qui restent à leurs portes.
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    Le marché global du savoir


    
      
        « Bonne nouvelle pour ceux qui voient dans la réforme scolaire le moyen de faire de l’argent : un nouveau rapport estime le marché global de l’éducation à 5 400 milliards de dollars en 2015 [contre 27 milliards de dollars en 1995]1. »

      

    


    
      Cette année, les résultats des prépas scientifiques du lycée Quesnay ont été excellents : près de la moitié des élèves ont intégré de très bonnes écoles, dont douze sont entrés à l’École polytechnique. Pourtant, souligne le responsable des prépas, les classes seront l’an prochain les moins chargées que l’établissement ait connues. Cela s’explique par la multiplication des démissions tardives d’élèves retenus à Quesnay, mais également pris à McGill (Canada), Cambridge ou Londres et qui préfèrent le vent du large aux rigueurs de la maths sup.


      Les individus se lancent beaucoup plus aisément qu’avant dans le grand bain de la mondialisation. Les écoles aussi. Ce phénomène se déduit logiquement de ce qui précède. En additionnant la montée du secteur privé commercial, l’augmentation de la disposition des familles à payer, la création de groupes aux bases financières solides, le poids de l’anglais et la nécessité de découvrir le monde pendant ses études, on en conclut que la France est mûre pour intégrer le marché mondial de l’éducation qui se déploie rapidement sous nos yeux. Ce chapitre raconte donc une histoire de grands groupes financiers et de stratégies planétaires. On a un peu l’impression de passer de la guerre du feu à la guerre des étoiles et, pourtant, ça se passe près de chez nous.


      


    





        La première mondialisation


        Malgré l’imprécision de ce genre de mesure, l’Unesco (Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture) estimait que les personnes étudiant à l’étranger étaient au moins 4,5 millions en 2014, un nombre qui a doublé en dix ans et croît à un rythme toujours plus rapide. La moitié est concentrée dans les cinq premiers pays d’accueil : États-Unis (19 %), Royaume-Uni (11 %), Australie (8 %), France (7 %) et Allemagne (6 %). D’autres sources donnent des résultats légèrement différents, classant la France devant l’Australie et l’Allemagne. Surtout, l’Unesco oublie la Chine, classée en troisième position par l’Institute of International Education, une association américaine.


        290 000 étudiants « internationaux2 » étaient inscrits dans les établissements français d’enseignement supérieur en 2012-2013. Ils représentaient un étudiant sur huit. Au Royaume-Uni et en Australie, pays qui se sont spécialisés dans l’enseignement supérieur, un étudiant sur cinq vient de l’étranger. Soulignons que la France est parvenue à maintenir sa « part de marché », selon l’expression de l’OCDE, alors que celle des États-Unis s’est effondrée, puisqu’elle était de 28 % en 2001. Les États-Unis demeurent attractifs, mais font face à une concurrence bien plus forte que par le passé.


        La mondialisation du recrutement des étudiants entraîne sa concentration. Les meilleures universités du monde accueillent aujourd’hui bien au-delà des frontières nationales. Les Moocs (cours en ligne) sont un très bon moyen de changer d’échelle dans la détection des talents. En 2013, une Pakistanaise de douze ans a été la vedette du forum de Davos, qui réunit entrepreneurs et politiciens pour discuter des affaires du monde. Interviewée par une star du journalisme américain, Khadija raconte qu’à dix ans elle s’est inscrite à un cours en ligne sur l’intelligence artificielle, proposé par l’entreprise spécialisée Udacity. Après avoir terminé avec succès (!) le cours, elle s’est inscrite en physique et a obtenu l’évaluation la plus élevée. Un autre petit génie a reçu un billet d’avion pour poursuivre ses études aux États-Unis. Avec ce genre d’anecdote, les facs américaines peuvent propager l’idée qu’elles regroupent les esprits les plus brillants de la planète.


        Évidemment, le phénomène est cumulatif : plus le renom de certaines universités s’accroît et plus les bons étudiants de toutes provenances veulent y aller, ce qui accroît encore le niveau. Ainsi, la London School of Economics est devenue quasiment inaccessible pour mes élèves, en concurrence avec de très nombreux étudiants chinois et indiens, de très haut niveau… et qui payent des frais de scolarité nettement plus élevés. Aux États-Unis, plus de doctorants viennent de l’université chinoise de Tsinghua, dont vous n’avez, comme moi, jamais entendu parler, que d’aucune université américaine ! Plus de la moitié des doctorats en science et ingénierie décernés dans les universités américaines depuis 2006 l’ont été à des étudiants internationaux, principalement chinois, indiens et coréens.


        Une autre raison de cette progression fulgurante est justement l’émergence des pays en développement. Les élites chinoises ou indiennes comptent désormais des dizaines de millions de familles qui ont les moyens d’envoyer leurs enfants étudier à l’étranger. Pour des raisons culturelles, le prestige de l’éducation est souvent très fort. Le maire d’un gros village de la province de Sabah, sur l’île de Bornéo, m’a expliqué un jour avec fierté que tout le village s’était cotisé pour permettre à un brillant sujet du village de partir suivre son deuxième cycle en Californie. Les perspectives financières qu’ouvre l’investissement éducatif de ces populations font évidemment saliver les entreprises du secteur. Les Asiatiques représentent aujourd’hui la moitié des étudiants internationaux dans le monde, une proportion appelée à augmenter. Le nombre d’étudiants chinois à l’étranger a quintuplé entre 2000 et 2012 et dépasse aujourd’hui 700 000 ; le nombre de Saoudiens a sextuplé et atteint 60 000, plus que les Américains !


        Comme les produits étrangers, les grandes universités occidentales jouissent d’un prestige élevé. De même que les marques japonaises prenaient autrefois des noms anglo-saxons (Kenwood, par exemple), certaines universités asiatiques utilisent des noms à consonance anglo-saxonne. Mais l’expédient trompe peu de monde. Ce sont bien les grandes institutions anglo-saxonnes qui attirent les étudiants asiatiques. Pour la bourgeoisie pékinoise, rien n’est plus chic que d’envoyer ses enfants étudier à Eton, parfois dès l’école primaire. Le régime, théoriquement communiste, n’y trouve rien à redire : il y a déjà près de vingt ans qu’une grande ville chinoise a eu son premier maire diplômé de Harvard. Il n’est donc pas surprenant que les étudiants chinois se précipitent d’abord dans les pays anglo-saxons. Ils sont 200 000 aux États-Unis, 90 000 en Australie et près de 70 000 au Royaume-Uni. Il en va de même pour les Indiens, notamment pour des raisons linguistiques. De son côté, la France accueille surtout des étudiants africains et chinois.


        Bien entendu, l’accueil des étudiants étrangers n’est pas seulement un enjeu mercantile, mais aussi un élément important de soft power, d’influence culturelle et politique. La France affirme par exemple que l’accueil des étudiants participe de son rayonnement international et soutient la francophonie. Les pays communistes l’avaient d’ailleurs bien compris : on se souvient que de très nombreux dirigeants de pays en développement ont fait leurs études, tous frais payés, en Union soviétique ou en Chine.


        D’un autre côté, c’est au niveau politique que les études à l’étranger rencontrent le plus d’obstacles, en raison des politiques restrictives en matière de visas, mises en place aux États-Unis après le 11 Septembre, en Australie ou en France. La moindre attractivité des États-Unis au cours des dernières années s’explique en bonne partie par ces problèmes. En France, les difficultés qu’éprouvent les étudiants étrangers à obtenir le droit de travailler pour financer leurs études constituent aussi un frein. Les États semblent ainsi écartelés entre soft power et peur de l’étranger. La contradiction entre leurs objectifs reflète, il est vrai, la difficulté de répondre à la fois aux craintes de l’étranger qui dominent dans les classes populaires et au désir d’ouverture et d’internationalisation qui prévaut parmi les classes moyennes supérieures et les élites.


        Les étudiants internationaux constituent un marché important, même si les données les concernant sont assez imprécises. Ils contribuent en effet à l’économie à travers les frais de scolarité qu’ils payent éventuellement, mais aussi par leurs dépenses courantes. Selon un calcul du ministère de l’Éducation anglais, les étudiants internationaux ont apporté au Royaume-Uni 17 milliards d’euros en 2009, dont 2,6 milliards en frais de scolarité. Aux États-Unis, on parle de 24 milliards d’euros. En Australie, les 13 milliards d’euros liés aux étudiants internationaux en font le troisième plus fort excédent de la balance des transactions courantes. Il faut également souligner que les étudiants étrangers payent souvent plus cher que les nationaux, si bien que leur accueil est très rentable pour les universités.


        L’accueil des étudiants étrangers est le premier âge de la mondialisation de l’éducation. Pour les pays colonisateurs comme le Royaume-Uni ou la France, c’est une tradition déjà ancienne. La France demeure d’ailleurs une terre de formation des élites africaines francophones. Mais nous sommes entrés dans un second âge de la mondialisation des études, marqué par la diversification des stratégies. Les universités ne se contentent plus de faire venir à elles les étudiants, elles vont vers eux en mettant au point des diplômes en ligne et, surtout, en s’implantant à l’étranger.

      


      


    





        L’éducation, industrie mondialisée


        On peut nommer multinationale de l’éducation l’école ou l’université qui possède des campus dans plusieurs pays. Selon l’universitaire Rosa Becker3, le nombre de ces multinationales est passé de 24 en 2002 à 82 en 2006 et 162 en 2009. À ce rythme, il pourrait y en avoir aujourd’hui autour de 400. Si l’implantation des grandes écoles ou universités à l’étranger se banalise, il faut distinguer plusieurs cas de figure. Certaines écoles passent des accords ou créent des filiales essentiellement pour fournir à leurs étudiants des lieux d’étude à l’étranger. D’autres cherchent à se développer à l’étranger, dans une logique d’influence ou pour augmenter leur chiffre d’affaires et leurs profits en recrutant de nouveaux étudiants. Il y a enfin le cas des groupes financiers qui achètent des écoles dans divers pays et deviennent des multinationales de l’éducation.


        En France, les universités étrangères sont peu présentes. Mais les groupes financiers investissent à tour de bras. De nombreux fonds d’investissement sont anglo-saxons et arrivent sur le marché français riches d’une grande expérience et d’un capital respectable. La motivation de ces fonds est d’investir un nouveau marché, alors que leur marché domestique frise la saturation. En même temps, la présence déjà ancienne d’écoles privées rend ce marché plus accessible que celui des pays où l’éducation est essentiellement publique et gratuite. Une autre motivation de l’investissement en France de ces groupes est de pénétrer, par ce biais, le marché des pays en développement francophones, dont les élites souhaitent échapper à un système éducatif national défaillant.


        L’arrivée des groupes anglo-saxons provoque un changement d’échelle. Pigier, ISCOM (Institut supérieur de communication et publicité) et les écoles de commerce IPAC font ainsi partie d’Eduservice, qui appartient à Duke Street, fonds britannique réalisant plus de 2 milliards d’euros de chiffre d’affaires annuel4. L’IFG, l’ESCE et l’EBS, trois écoles de commerce, ont été rachetées par Laureate International Universities. Ce groupe américain géant (4 milliards de dollars de chiffre d’affaires) est présent dans une trentaine de pays et scolarise 800 000 étudiants. Parmi ses actionnaires se trouve le fonds KKR, mondialement connu sur les marchés financiers pour ses opérations audacieuses de rachats d’entreprises financés par la dette… que la vente de morceaux des firmes achetées rembourse. Depuis sa création, il y a près de quarante ans, ce fonds se flatte d’obtenir une rentabilité moyenne de 27 %, ce qui est extraordinaire.


        Les groupes français ne manquent pas à l’appel de cette phase de mondialisation. Ainsi, sous la houlette de son nouveau propriétaire, le groupe INSEEC envisage de s’implanter en Chine, en Corée ou au Brésil. Les groupes privés n’ont pas le monopole de cette orientation : nous l’avons vu, l’ESSEC, Centrale et bien d’autres ont ouvert des campus à l’étranger, qui favorisent les stages de leurs étudiants de France, mais aussi le recrutement local. Comme dans d’autres domaines, le marché asiatique est la première cible. L’école Centrale d’Hyderabad présente un modèle intéressant : elle est entièrement financée par Mahindra, un groupe industriel qui cherche à former des dirigeants d’entreprise plutôt que la rentabilité à tout prix. Le groupe indien apporte des capitaux, mais aussi une forte notoriété. L’école française apporte son savoir-faire, son modèle éducatif, la notoriété de son diplôme en Europe.


        Les groupes internationaux fournissent aux écoles privées rachetées des ressources financières pour investir et améliorer leur position et des partenaires internationaux qui leur donnent un avantage compétitif important, à l’heure où l’ouverture internationale devient essentielle. Les grands groupes investissent dans les Moocs, qui représentent une véritable révolution économique. En effet, la contrainte de l’éducation, c’est qu’il faut un prof devant les élèves. Comment, dans ce cas, obtenir des gains de productivité ? Augmenter la taille des classes fait perdre en qualité. En revanche, démultiplier le prof par la visioconférence ouvre des possibilités fantastiques : avec un seul salaire d’enseignant à verser, on peut toucher une infinité d’étudiants.


        Ainsi, Laureate International Universities a pris une participation dans Coursera, qui produit des cours signés de professeurs de Stanford, Princeton, CalTech, Normale sup ou Polytechnique. Pour un groupe possédant des écoles, il y a là des synergies potentielles énormes : les écoles se fournissent en cours chez Coursera, ce qui ne leur coûte pas cher, puisque ces cours sont distribués en masse. Inversement, elles font passer les examens et permettent ainsi la certification des cours dispensés par Coursera.


        Autre conséquence de la constitution de groupes : la standardisation des pratiques de gestion. Il s’agit d’imposer un modèle à tout le groupe, avec des indicateurs d’efficacité, des objectifs à atteindre, des méthodes de gestion, etc. Ce modèle trouve sa forme achevée avec les EMO ou organismes de gestion de l’éducation, qui se mettent en place aux États-Unis. Ce sigle a été forgé par analogie avec les HMO, organismes qui se sont développés aux États-Unis dans le domaine de la santé. Intermédiaires entre les compagnies d’assurances qui payent les soins et les hôpitaux, pharmaciens ou médecins qui les prodiguent, ces HMO imposent des normes, comme la durée d’hospitalisation pour une certaine pathologie ou la marque de médicament qu’un médecin peut prescrire.


        Dans le domaine de l’éducation, les EMO font de l’ingénierie (comment monter une formation, l’évaluer, trouver les profs, sélectionner les étudiants, etc.) et de l’audit (combien de profs par élève ? combien de mètres carrés par élève ? coût moyen d’une formation ?, etc.). Ils peuvent aussi mettre au point des techniques pédagogiques. Ils sont censés sélectionner les « bonnes pratiques » et les diffuser au sein du groupe. Les EMO ont d’abord investi le champ des charter schools : certains États américains donnent à tous les parents d’élèves un chèque-éducation qu’ils utilisent dans l’établissement de leur choix, afin d’introduire le principe de concurrence dans l’éducation. Ils en attendent une amélioration du système. On peut imaginer que les groupes d’écoles vont rationaliser leur fonctionnement sur ce modèle.


        Ces pratiques sont la contrepartie de l’arrivée de capitaux cherchant des occasions de profit et arbitrant entre l’investissement dans l’éducation, les clubs de loisir, les maisons de retraite ou les prisons. Les actionnaires demandent évidemment à savoir si leur argent est employé de manière responsable (accountability). Forts de l’expérience accumulée, les EMO pourront dire au-delà de combien d’heures de cours dispensées une formation cesse d’être rentable, par exemple ; ou comment mener une politique salariale incitant les enseignants à faire de leur mieux sans coûter trop cher. Mais la tension entre qualité et rentabilité n’est pas toujours facile à réduire et les acteurs de l’éducation risquent de réagir violemment à la confiscation de liberté qu’implique l’arrivée des EMO. Pour un enseignant, cela a tout du film catastrophe. Dans le domaine de la santé, ce modèle, vivement critiqué par les médecins parce qu’ils y perdent leur liberté de décision, entraîne des frais de gestion élevés. En fait d’optimisation, il se révèle plus coûteux que les systèmes publics. Il est possible que la même chose se produise dans l’éducation.

      


      


    





        Des zones franches éducatives


        Le troisième étage de la fusée est la création par certains pays de vastes plates-formes, appelées education hubs ou knowledge hubs, par analogie avec le transport aérien – un hub est un point de passage obligé, le centre opérationnel d’une compagnie vers lequel convergent ses vols longue distance. Il s’agit de dédier une zone, viabilisée et gérée par les autorités, à l’installation d’écoles, mais aussi parfois de centres de recherche. L’objectif est d’utiliser l’éducation comme secteur économique sur lequel s’appuyer pour créer de l’activité et engranger des devises. Il s’agit d’une modalité particulière de la mondialisation de l’éducation plus que d’un troisième âge, car elle ne concerne que certains pays émergents.


        À Singapour, par exemple, cela s’inscrit dans une stratégie plus vaste, visant à faire de l’île-État une économie du savoir. Les Émirats arabes unis mettent des moyens colossaux au service d’une stratégie d’économie de la connaissance et de la culture, qui voit notamment la construction à Abou Dhabi de trois musées gigantesques : le Louvre, le Guggenheim et le Zayed, ainsi que la création de deux festivals de cinéma.


        L’exemple de l’île Maurice illustre en revanche une approche purement centrée sur les services d’éducation comme marchandise : « L’objectif est de générer, d’ici dix à quinze ans, un milliard de dollars de chiffre d’affaires, soit 10 % du PIB mauricien ! », affirme le ministre mauricien de l’Enseignement supérieur5. Selon ce plan, Maurice accueillerait 100 000 étudiants internationaux en 2020 (contre 1 000 en 2013 !). Il est au passage remarquable que le ministère de l’Enseignement supérieur n’ait été créé qu’en 2010, dans le but de développer l’activité économique dans ce secteur. C’est dire si la formation des Mauriciens passe au second plan.


        Le knowledge hub mauricien vise à recruter des étudiants venus de tout l’océan Indien et d’Afrique. Une entreprise publique, Knowledge Parks Ltd, a été créée pour gérer les trois campus construits sur fonds publics. Les institutions étrangères sont incitées à venir s’installer sur ces campus. Ainsi, l’école Vatel a créé un bachelor et un master hôteliers, les nombreux hôtels de luxe de la région constituant d’excellents lieux de stage. D’autres formations ont été créées grâce à un partenariat international, comme avec Paris-I-Panthéon-Sorbonne ou Paris-Dauphine : l’entreprise mauricienne Analysis Institute of Management coordonne le MBA délivré par l’université Paris-Dauphine et l’Institut d’administration des entreprises (IAE) de Paris dans les îles de l’océan Indien.


        Dubai International Academic City (20 000 étudiants) se veut « la première zone franche au monde dédiée à l’éducation ». Les autorités insistent sur le fait que les universités qui s’y implantent sont totalement propriétaires de leur implantation et peuvent rapatrier librement leurs profits. Dubaï ou Maurice appliquent donc à l’enseignement supérieur les recettes qui leur ont réussi dans d’autres domaines, comme le textile à Maurice. L’île maîtrise la création de zones franches, sait construire les infrastructures nécessaires aux entreprises, a la crédibilité nécessaire pour convaincre les firmes étrangères qu’elle est un État de droit, fiable, stable, qui laisse les entreprises prospérer en paix.


        Mais est-ce suffisant ? Maurice pouvait attirer dans le textile, grâce à sa main-d’œuvre bon marché, dans le tourisme, avec ses plages de sable blanc. Dans l’éducation ? On a beau chercher, l’avantage compétitif de Maurice n’est pas évident. Ces tentatives laissent donc forcément circonspect. Déjà, en 2011, une chercheuse se demandait s’il s’agissait d’une mode ou d’une véritable innovation6.


        Plusieurs scandales ont récemment entaché le développement des hubs, en particulier des problèmes d’accréditation : des étudiants découvrent au bout de plusieurs années d’études coûteuses que leur diplôme n’est pas reconnu à l’étranger. Il est également arrivé que la filiale d’une « grande école occidentale » à Dubaï ait été contrainte de fermer lorsqu’il s’est avéré que sa maison mère… était une pure invention ! Rassurons le lecteur sans plus tarder : cette école imaginaire a rouvert une filiale dans un autre émirat7. Ces scandales ont montré aux autorités qu’une intervention publique était indispensable pour donner de la crédibilité aux diplômes délivrés.


        Dubaï a connu une véritable bulle éducative. En 2007, on y comptait plus d’institutions d’éducation qu’en aucun autre endroit au monde ; dix des cent premières écoles de commerce étaient représentées à Dubaï, sept au Qatar et trois à Abou Dhabi, par exemple. La crise financière de 2008 a durement frappé Dubaï, ce qui a réduit de manière drastique le nombre d’expatriés susceptibles de mettre leurs enfants dans ces écoles. Des campus flambant neuf sont ainsi restés à moitié vides et donc bien en dessous du seuil de rentabilité. Certains ont fermé aussi vite qu’ils avaient ouvert. Ils ont aujourd’hui de faux airs de villes fantômes laissées à l’abandon après la ruée vers l’or aux États-Unis. Il s’agit de la première crise de croissance de l’éducation mondialisée.


        La force du modèle de Dubaï est aussi probablement en cause dans cette crise. Le libre marché et l’absence de régulation ne sont pas forcément la panacée dans un domaine où il est très difficile d’évaluer le « produit », c’est-à-dire le diplôme. La certification par une autorité reconnue demeure essentielle, ainsi que la fixation de normes de qualité et une certaine planification de l’offre. Dubaï a d’ailleurs mis en place un organisme de certification en 2013. Enfin, les difficultés éprouvées par certains universitaires pour obtenir des visas, du fait de leurs prises de position politiques ou de la nature de leurs travaux, augurent mal de la possibilité d’accueillir un corps professoral permanent sur place.


        Remarquons au passage le contraste entre les Émirats. Les Émirats arabes unis forment une structure fédérale, rassemblant sept principautés, dont les principales sont Dubaï et Abou Dhabi, qui abordent l’économie du savoir de manière diamétralement opposée. Dubaï attend des retombées financières directes des zones franches et renonce à contrôler leur développement parfois anarchique, tandis qu’Abou Dhabi procède par accords interétatiques prudents.

      


      


    





        L’Asie à la conquête de l’Asie


        La Malaisie, Hong Kong, la Corée du Sud ou Singapour ont lancé des initiatives comparables, mais assises sur des bases plus solides. Singapour est un pays très développé, dont l’État, planificateur puissant et efficace, est depuis longtemps spécialisé en logistique. Singapour a ainsi livré des villes clés en main à la Chine, s’occupant de la construction aussi bien que de la gestion des infrastructures et des services publics. Sa situation géographique met Singapour à la portée des étudiants asiatiques. L’île a également développé l’idée d’« édu-tourisme », permettant de concilier l’exploration de la région avec un cours délivré par d’excellentes écoles, parmi les meilleures du monde.


        En effet, Singapour a réussi à attirer plus de 1 100 écoles et universités étrangères, dont le MIT, l’Imperial College de Londres, l’Université technologique de Munich et le premier campus créé par Yale depuis trois cents ans, pour reprendre le slogan tout en finesse imaginé par les communicants de cette institution. Au passage, les enseignants et le conseil d’administration de Yale se sont émus de n’avoir pas été consultés sur cette implantation et ont appris qu’ils n’avaient pas voix au chapitre. Le respect de la tradition ne s’étend pas au partage du pouvoir…


        La création de hubs en Asie est la conséquence logique de l’émergence économique de l’Asie orientale et de la mondialisation de l’éducation. La place de l’Asie dans ce mouvement est en évolution rapide. Les education hubs de Corée du Sud espèrent ainsi attirer les étudiants russes : tout un symbole.


        Les géants asiatiques, Inde et Chine, sont un peu en retrait de ce mouvement, qu’ils tentent de freiner par une politique protectionniste. Ainsi, des instituts de technologie indiens interdisent à leurs étudiants d’accepter des stages à l’étranger. La Chine et l’Inde ont tendance à freiner l’implantation des universités étrangères, qu’elles voient comme des concurrentes de leurs propres universités, dont elles veulent favoriser le développement interne. Elles obtiennent de vrais succès. Les instituts de technologie indiens forment des ingénieurs très réputés. Selon certaines sources, la Chine accueillerait désormais plus de 300 000 étudiants étrangers. Surtout, en 2014, 100 000 Américains étudiaient en Chine, un chiffre absolument stupéfiant. Qui, il y a seulement dix ans, aurait pu imaginer un changement aussi radical, cette fuite des cerveaux à l’envers ? Et pourquoi choisir la Chine ?


        La réponse n’est pas très originale : money. Un MBA classé parmi les vingt meilleurs du monde, proposé par la China Europe International Business School de Shanghai, coûte deux fois moins cher qu’aux États-Unis, sans parler du faible coût de la vie. Comme la réputation des universités chinoises reste encore à faire, elles sont moins sélectives qu’ailleurs. En médecine, par exemple, un étudiant indien qui veut un bon diplôme a de bonnes raisons d’hésiter entre l’Europe et la Chine, ce dont les forums commencent à se faire l’écho. Dans le cas particulier des Américains, Hillary Clinton a mis sur pied en 2013 une fondation qui procure des bourses aux étudiants désireux d’aller en Chine, afin de rapprocher les deux pays et de mieux connaître un pays qui est et sera de plus en plus une grande puissance. Comme dans d’autres domaines, toutefois, la rapide montée des prix pourrait réduire la compétitivité chinoise.


        Comme dans d’autres domaines, en effet… Ce chapitre ressemble à un article de L’Expansion. Essayez de le relire en remplaçant « étudiant » par « client » et « éducation » par « informatique », « restauration rapide », voire « machine-outil » : ça passe très bien. Ce qui caractérise la mondialisation de l’enseignement supérieur, c’est qu’elle se fait essentiellement par le marché, en considérant l’éducation comme une activité de service aux particuliers à haute valeur ajoutée, dans laquelle existent d’importantes opportunités de développement profitable.


        À en croire un slogan entendu en France, mais aussi au Chili ou au Québec, « l’éducation n’est pas une marchandise ». En fait, si. Il y a une demande (plus ou moins) solvable, une offre payante, un marché assez organisé, un financement, des entrepreneurs, des stratégies commerciales, des marques, une évaluation des produits, des magazines pour aider le consommateur dans ses choix, etc. Les développements que nous venons d’explorer montrent que c’est de plus en plus une marchandise et que cette tendance va s’amplifier. Assez bizarrement, les inquiétudes à ce sujet se sont souvent manifestées en France à l’égard des accords commerciaux internationaux, comme si la menace de marchandisation de l’école venait, de l’extérieur, assiéger un système français public et gratuit. Clairement, nous n’en sommes plus là.
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    L’envolée des frais de scolarité


    
      
        « Les riches, quand l’inégalité est grande et leurs revenus nettement plus élevés que ceux des classes moyennes, répugnent à investir dans des biens publics tels que l’éducation […] et préfèrent en faire une consommation privée1. »

      

    


    
      Après avoir fréquenté une grande école, Jean-Charles a fait une belle carrière dans l’industrie, même s’il a ralenti la cadence depuis quelques années. Ses enfants ont grandi et il les voit suivre un chemin familier. Lorsque advient le moment décisif de choisir sa voie dans l’enseignement supérieur, il a le sentiment qu’il pourra, sans doute mieux que d’autres, aider, conseiller et financer ses enfants. Se penchant sur la question, il découvre que le coût des études supérieures a explosé : formations privées de plus en plus chères, cours de soutien indispensables, prépas payantes exigent des budgets conséquents. Il se rend compte qu’il va devoir fournir un effort considérable pour assumer ce coût et offrir à ses enfants des études rentables. Bien sûr, les formations payantes ne sont pas nouvelles. Mais elles étaient assez aisément accessibles aux enfants d’ingénieurs, voire d’enseignants. Ce n’est plus le cas.


      L’inflation est d’abord le fait des écoles de commerce, dont les tarifs sont aujourd’hui très élevés. Ce chapitre commence par détailler leur cas. Mais le reste de l’enseignement supérieur suit, dans l’espoir de compenser la diminution des financements publics et la hausse des coûts. La gratuité, qui était la règle, va-t-elle devenir l’exception ?


      Autrefois, dans les classes scientifiques, les élèves des prépas commerciales étaient considérés avec un certain dédain. Leur niveau en mathématiques, mesure de toute chose, était inférieur à celui des prépas scientifiques ; et leurs carrières semblaient moins vertueuses que celles des médecins ou des ingénieurs. Le surnom dont on affublait les élèves de ces prépas, les « épices », traduit bien cette condescendance. Les écoles portaient encore les stigmates de l’époque où elles légitimaient les positions de « fils à papa » plus ou moins doués.


      Mais l’un de mes condisciples, centralien entré chez IBM, s’est aperçu que les diplômés d’écoles de commerce, certes moins versés que lui en informatique et n’ayant jamais démontré la même capacité de travail que lui, rédigeaient des notes et les présentaient à l’oral bien mieux que lui et évoluaient rapidement vers les sommets de l’entreprise. C’était le début des années 1980. Les écoles de commerce commençaient à prendre le pouvoir. Cette tendance ne s’est pas démentie depuis, d’autant que les diplômés des écoles de commerce sont de plus en plus nombreux dans les états-majors des grandes entreprises. Ce glissement de la science et des lettres vers le commerce est d’ailleurs significatif de l’évolution de l’échelle des valeurs en France. Aujourd’hui, les parents envoient avec confiance leurs enfants en école de commerce.


      Leur enthousiasme est cependant terni par la facture à acquitter. Préférer une école de commerce à une école d’ingénieurs n’est, en effet, pas neutre en termes de coût. Alors que la plupart des écoles d’ingénieurs restent publiques et d’un prix modéré, les écoles de commerce sont très chères.


      Les grandes écoles de commerce sont payantes depuis toujours, du fait de leur statut. Elles ne dépendent pas directement du ministère de l’Enseignement supérieur. Certaines des plus importantes dépendent aujourd’hui des chambres de commerce et d’industrie (CCI), notamment HEC, l’ESCP Europe et Novancia, qui dépendent de la CCI d’Île-de-France, BEM Management School (Bordeaux), Grenoble EM et la Toulouse Business School. Après avoir frôlé la faillite à la fin des années 1970, l’ESSEC est liée à la CCI du Val-d’Oise. Outre ce statut consulaire, il existe des écoles de statut privé, qui sont généralement des associations ou des sociétés par actions simplifiées. La grande majorité des écoles, bien que payantes, ne sont donc pas à but lucratif, il est important de le souligner.


      Pour bien comprendre les données financières, il faut aussi se repérer dans le maquis des diplômes. Dans les années 1930, les écoles de commerce ont instauré un recrutement après une, puis deux années de classe préparatoire, à l’imitation des écoles d’ingénieurs. Mais certaines, dites à prépa intégrée, recrutent au niveau du bac (voir p. 119). Le plus souvent, les écoles de commerce mènent à des diplômes de niveau bac + 5, correspondant au grade de master. La scolarité y dure donc trois ans (après prépa) ou cinq ans (postbac). Elles ont aussi développé des diplômes appelés bachelor in business administration (BBA), qui sont en général de niveau bac + 4 (norme américaine), plus rarement de niveau bac + 3 (norme britannique). Pour pimenter un peu plus les choses, elles délivrent également des diplômes de master spécialisé ou Master of science (MS) et de Master in business administration (MBA), préparés en un an ou un peu plus. Ces diplômes de haut niveau sont destinés à des diplômés de niveau bac + 4 ou bac + 5, dont beaucoup sont déjà engagés dans la vie active.


      Enfin, les modes de recrutement de ces écoles se sont considérablement diversifiés ces dernières années, avec des admissions parallèles en première ou deuxième année proposées à des étudiants venus de l’université et des concours adaptés aux étudiants venus des classes préparatoires littéraires.


      Toutes ces écoles ne se valent ni en termes de difficulté d’accès, ni en termes de rémunération au premier emploi, ni en termes de parcours professionnel. Les classements et palmarès annuels produits par divers organes de presse donnent des résultats assez convergents. Les meilleures sont les écoles recrutant après deux ans de prépa. Les écoles à prépa intégrée sont nettement moins prestigieuses. S’immiscent toutefois dans le haut des classements, vers la dixième place, des écoles telles que l’IESEG, en ascension, et l’ESSCA. Certains BBA, absents des classements car ils ne sont pas de niveau master, peuvent aussi être appréciés par les employeurs.


      


    





        Chères écoles de commerce


        Une école de commerce est d’un coût considérable, hors de portée de la majorité des familles dans le cas des écoles à prépa intégrée, puisqu’il faut financer cinq ans d’études à hauteur de 40 000 euros au minimum et que ces écoles privées n’exemptent pas les boursiers des frais de scolarité. La hausse des prix a atteint plus de 50 % depuis 2006 dans ces écoles2. De nombreux parents, qui avaient gardé en tête les ordres de grandeur de l’époque de leurs études, sont choqués par cette évolution. Il faut aujourd’hui débourser entre 27 400 euros pour trois années d’études à Audencia et 39 500 euros à l’ESSEC.


        Dans le cas des écoles en trois ans, le coût des deux ans de prépa s’ajoute. La plupart des prépas sont publiques ou dépendent d’institutions catholiques, dont les frais de scolarité sont de 2 000 euros à 3 000 euros par an. Des prépas à but lucratif existent aussi (IPESUP-PREPASUP, PREPACOM, Intégrale, etc.). Leur excellent niveau se paie de 8 500 euros à 9 500 euros par an. Le coût de la scolarité est évidemment grevé par les frais de logement, pour les étudiants qui n’habitent pas à proximité immédiate des campus. Ceux-ci étant souvent éloignés ou peu accessibles, la majorité des étudiants logent sur place. Grâce à l’allocation logement, ces dépenses sont toutefois minimes. Au total, l’investissement se révèle le plus souvent très lourd pour les familles. Dans certains cas, il peut toutefois être réduit.


        Une école se distingue : Télécom École de management facture 15 450 euros « seulement » trois ans d’études. Seule école de statut public du secteur, car liée à une école d’ingénieurs, elle est d’un bon niveau. Enfin, assimilable à une grande école de commerce par la reconnaissance dont jouissent ses diplômés, l’université Paris-Dauphine est également de statut public et nettement moins onéreuse, même si les droits d’inscription y augmentent rapidement.


        Les frais de scolarité indiqués concernent le programme donnant accès au grade de master. Les masters spécialisés coûtent généralement de 12 000 euros à 22 000 euros pour un an et les MBA de 35 000 euros à 48 000 euros pour dix à seize mois, ce qui est somme toute modique comparé aux MBA américains, facturés jusqu’à 120 000 euros ! Ces tarifs peuvent sembler démesurés. Au vu du pouvoir d’achat de la plupart des familles, ils le sont incontestablement.


        Ces appréciations sont toutefois à tempérer, car ces formations relèvent souvent de la formation continue, notamment les EMBA (E comme executive). Elles peuvent être financées par les employeurs, notamment dans le cadre de l’alternance. Ainsi, 30 % environ des étudiants de l’ESSEC sont des apprentis, l’école ayant développé de nombreux partenariats permettant de travailler, par exemple, en finance de marché tout en poursuivant ses études. L’apprenti est rémunéré et ses frais de scolarité sont pris en charge. Par ailleurs, l’obtention de l’un de ces diplômes est un accélérateur de carrière spectaculaire.


        Cette hausse rapide a conduit à une certaine érosion de la rentabilité des diplômes, les salaires ayant augmenté moins vite que les droits d’inscription. Ainsi, une scolarité en trois ans représentait en 2014 près de quatorze mois de salaire des jeunes diplômés, contre moins de dix en 2006. Pour les écoles en cinq ans, les frais de scolarité représentent de dix-neuf à vingt mois de salaire. Cette estimation est un minimum, car les données concernant les salaires, émanant des écoles elles-mêmes, sont sans doute surestimées de 20 % à 30 %. L’effort consenti par ceux qui financent leurs études par l’emprunt s’accroît donc.


        Il est à noter que les frais de scolarité indiqués ne sont pas nets. Il faut y ajouter des frais annexes non négligeables, tels que des frais de sélection, des frais administratifs en cas de césure, des frais de participation aux week-ends d’intégration, souvent des frais supplémentaires lors des stages à l’étranger, ainsi que l’achat de livres (qui peut représenter un budget de 1 500 euros en première année). Les États-Unis sont un cas à part dans ce domaine : alors qu’un épais manuel vaut généralement autour de 50 euros en Europe, il peut coûter jusqu’à 320 dollars outre-Atlantique, où le marché est bloqué. Les enseignants imposent les ouvrages de référence pour leur cours, mais ne les payent pas et sont donc peu sensibles à leur prix. Les éditeurs sortent sans cesse de nouvelles versions, afin de freiner le développement du marché de l’occasion, et accompagnent les ouvrages de fichiers informatiques d’un intérêt variable, qui tirent les prix vers le haut. Ceux-ci ont augmenté de 82 % entre 2004 et 2014 et, au total, de 812 % depuis 1978, trois fois plus vite que le coût de la vie. Ce problème est devenu très sérieux : le coût des manuels universitaires atteint 1 200 dollars pour certains étudiants et conduit nombre d’entre eux à renoncer à les acquérir. Ce phénomène est cité parmi les facteurs de l’échec à l’université.


        En France, les écoles facturent aussi l’inscription aux concours. Un budget conséquent pour les familles et, parfois, l’occasion de quelques abus. Les concours communs des écoles de commerce à prépa intégrée facturent 120 euros, plus 80 euros par école pour Accès, 225 euros et 30 euros par école au-delà d’une pour Sesame, etc. Au total, l’élève qui présente plusieurs concours pour augmenter ses chances paye de 500 euros à 800 euros.


        L’inscription aux concours des grandes écoles coûte généralement autour de 100, 150 euros. Exceptions : le concours commun Mines Ponts revient à 265 euros et les concours des écoles normales sont gratuits. Le plus souvent, les boursiers sont exemptés de droits d’inscription aux concours. Dans le journal en ligne Rue89, un étudiant a chiffré ce que lui avaient coûté les concours de plusieurs écoles de journalisme, en comprenant les frais de transport et de logement : 1 861 euros.


        Mais réussir le concours peut aussi coûter cher. Une élève m’a expliqué qu’elle avait finalement été admise dans la double licence de son choix, une formation cotée et quasi gratuite. Toutefois, en attendant de savoir si elle était reçue, elle avait validé son inscription à l’ESSCA après avoir réussi le concours d’entrée… et versé 1 500 euros non remboursables. Certains concours jouent habilement sur ce mécanisme. Ils proposent plusieurs sessions, jusqu’à six pour Link. Il est plus facile de réussir le concours lors de la première session, ce qui attire certains candidats. Une fois admis, ils peuvent souhaiter attendre les résultats d’autres concours plus tardifs et plus prestigieux avant de s’engager définitivement. Cependant, pour ne pas perdre leur place, ils doivent verser 10 % d’acompte non récupérable, soit 800 euros environ.

      


      


    





        La course aux étoiles


        La hausse des droits s’explique par la hausse des coûts, en particulier celle de la rémunération des enseignants, dopée par la mécanique infernale de l’évaluation des écoles. Leur qualité académique est jugée sur les publications dans les revues scientifiques et le nombre d’« étoiles CNRS » de leur corps professoral. Ce critère détermine en particulier l’obtention des labels internationaux (EQUIS, AACSB, EPAS) et la place de l’école dans les classements nationaux (L’Étudiant, Challenges, etc.) et internationaux (Financial Times, etc.). Ces derniers sont particulièrement importants pour les écoles du haut du tableau, pour lesquelles la dimension internationale est hautement stratégique. Aujourd’hui, de 40 % à 70 % des enseignants des grandes écoles de commerce et 20 % de leurs étudiants sont étrangers. De surcroît, les meilleures écoles se voient de manière croissante une vocation dans la recherche, ce qui suppose de publier.


        Assimiler la qualité de la formation dispensée à celle de sa recherche est très contestable. Sans doute la prééminence de ce critère vient-elle largement de ce qu’il est mesurable, alors que la capacité d’une institution à faire progresser ses étudiants est bien difficile à quantifier. Mais, pertinent ou pas, ce critère s’est imposé et les écoles n’ont d’autre choix que de participer à la compétition, si elles ne veulent pas disparaître des palmarès.


        Or la course aux publications et aux étoiles CNRS entraîne une incroyable dérive salariale. Les écoles récompensent les publications de leurs profs, dont le prestige rejaillit sur elles. La prime accordée à un enseignant pour un article dans une revue de haut niveau serait ainsi de 12 000 euros à l’ESC Toulouse, selon la Cour des comptes3. Des pratiques contestables viennent accroître artificiellement le nombre de publications d’une institution. Ainsi, un universitaire peut accepter qu’un enseignant d’une école soit coauteur d’un article dont il n’a pas écrit une ligne en échange de quelques milliers d’euros. Une école peut aussi recruter un jeune docteur, sachant que des publications suivront l’obtention de sa thèse. Des chercheurs publiant beaucoup peuvent se voir accorder le titre (et la rémunération) de professeur associé, de sorte que leurs publications pourront être portées au crédit de l’école.


        Les professeurs susceptibles de publier dans les revues internationales sont recrutés à prix d’or, voire débauchés d’autres écoles, au point que les spécialistes parlent de « mercato ». Ce marché étant international, les rémunérations sont forcément proches en France des niveaux atteints ailleurs, notamment aux États-Unis. Très concrètement, un universitaire confirmé gagne de 4 000 à 6 000 euros par mois à l’université, le double dans une grande école française et encore un peu plus aux États-Unis4. La mondialisation du marché des enseignants s’accélère dans de nombreuses disciplines. La surenchère salariale pour les enseignants vedettes devrait donc s’accentuer, pesant sur les droits d’inscription. De surcroît, pour que les enseignants publient, il faut qu’ils aient le temps de chercher, donc que leurs tâches d’enseignement soient allégées, ce qui les rend d’autant plus coûteux pour l’école qui les emploie.


        D’autres sources de hausse des coûts peuvent être identifiées : les équipements informatiques, de plus en plus sophistiqués, doivent être fréquemment renouvelés ; beaucoup d’écoles ont fait des investissements immobiliers, pour se moderniser et répondre à la croissance des effectifs. Enfin, les services fournis, notamment en matière d’orientation, de suivi des stages et d’insertion des anciens élèves, ne cessent de s’étoffer et mobilisent une main-d’œuvre coûteuse.


        Face à cette inflation, les écoles ont peu de marge, car certains financements stagnent ou diminuent. 11 % des ressources des écoles de commerce consulaires proviennent des CCI, 10 % de la taxe d’apprentissage que versent les entreprises, les régions fournissant 3 % des budgets. Les prestations de formation continue apportent 8 % des ressources, essentiellement dans les écoles les plus cotées, et 10 % viennent des fondations. 58 % du budget sont donc fournis par les droits de scolarité. Le manque de moyens des CCI limite leur engagement ; la conjoncture économique n’est favorable ni à la taxe d’apprentissage ni aux contributions des régions. Certaines opérations de sponsoring peuvent apporter un financement complémentaire, mais limité, concentré sur les établissements les mieux dotés. Pour finir, les droits de scolarité constituent le seul levier que les écoles peuvent actionner facilement pour augmenter leurs recettes.


        Cependant, la hausse des coûts ne se transforme en hausse des prix que s’il existe une demande pour ce prix. Autrement dit, il faut que suffisamment de familles soient prêtes à débourser des sommes élevées. Or la situation est tendue. L’inflation des frais de scolarité s’est calmée depuis 2011. L’ESSEC demeure l’école la plus chère, mais n’a pas augmenté ses prix, après plusieurs années de hausse à deux chiffres. Stabilité également à Toulouse et Grenoble. Un plafond a peut-être été atteint : en 2012, 1 100 étudiants qui avaient obtenu une place dans une école ont choisi de ne pas l’occuper, si bien que 21 écoles de commerce sur 37 ne sont pas parvenues cette année-là à attribuer toutes les places mises au concours. Les écoles les moins prestigieuses, comme les ESC de Brest, La Rochelle, Chambéry ou Dijon, connaissent le plus de difficultés. Elles recrutent donc de plus en plus par les admissions parallèles. Les écoles postbac, de leur côté, organisent parfois des concours supplémentaires en septembre, voire des rentrées décalées en fin de premier semestre, qui permettent de récupérer des élèves en mal de réorientation. Malgré cela, le nombre de candidats diminue sensiblement depuis quelques années : il a baissé de 7 114 en 2008 à 5 412 en 2014 au concours Sesame et de 7 008 en 2010 à 5 512 en 2014 pour Accès. Apparemment, les parents peinent à suivre financièrement.


        Les écoles de commerce les plus huppées connaissent une situation bien différente. La hausse des prix y est rendue possible par la mondialisation du marché. Le classement des meilleurs masters de gestion publié chaque année par le Financial Times place remarquablement les écoles françaises, 19 figurant parmi les 100 premières. Sept programmes de MBA français sont également parmi les 100 premiers, selon le classement de The Economist. Ces écoles sont donc en mesure de recruter des étudiants étrangers et de demander des droits d’inscription élevés.


        Cependant, si les grandes écoles en trois ans sont très chères, ce n’est pas pour remplir les poches de leurs actionnaires – elles n’en ont généralement pas –, mais pour couvrir des coûts croissants – les frais de scolarité, même élevés, n’y suffisent pas.

      


      


    





        Des études rentables


        Est-il raisonnable de payer des frais d’inscription aussi élevés ? Le moteur de recherche d’emploi Adzuna.fr a comparé les gains associés à divers niveaux de formation. Il en ressort que faire des études, même chères, est extrêmement rentable. Au cours de sa vie active, un diplômé d’école de commerce gagne en moyenne 700 000 euros de plus qu’un bac + 2 ! Les études menées aux États-Unis le confirment et montrent que l’avantage financier du diplôme n’a cessé d’augmenter depuis le début des années 1980.


        Ces 700 000 euros relativisent les frais de scolarité des grandes écoles. Comme le disait une lycéenne citée en introduction, « ça vaut le coup ». Le seul problème est de disposer au départ du capital nécessaire. De ce fait, l’argent va à l’argent, les plus fortunés ayant accès aux études qui leur assureront les meilleurs revenus.


        Les droits d’inscription élevés favorisent l’irruption du privé commercial, en fixant une norme de tarifs qui les rend concurrentiels. La hausse se propage alors vers les écoles de commerce postbac, puis vers l’ensemble des formations privées. Ainsi, les écoles de kiné, dont les tarifs annuels moyens étaient de 3 800 euros en moyenne en 2012, mais pouvaient atteindre 8 700 euros, ont vu leur coût s’envoler. En 2014-2015, certaines écoles d’Île-de-France annonçaient des frais d’inscription de 11 500 euros. L’inflation gagne aussi les écoles financées par l’État. Sciences Po Paris a ouvert le bal en 2003 et procédé ensuite à des hausses régulières. La scolarité est gratuite pour les boursiers, puis les droits augmentent en fonction du quotient familial, jusqu’à 9 940 euros par an en licence et 13 700 euros en master, pour un étudiant dont les parents ont un revenu imposable supérieur à 66 334 euros par part, ce qui est élevé. On notera cependant que les droits d’inscription progressent plus vite que le revenu, jusqu’à en représenter le quart par part, avant de baisser pour ne plus en représenter qu’un cinquième, voire beaucoup moins pour les familles fortunées. L’effort le plus important est donc demandé aux classes moyennes.


        Cette politique a été vivement critiquée, parce que l’institut reçoit d’importantes subventions publiques et parce qu’il est apparu que les droits d’inscription servaient, entre autres, à financer les émoluments considérables de la direction. Les étudiants de l’UNEF (Union nationale des étudiants de France) écrivent sur leur site :


        
          Objectif 2013 [le nouveau barème des droits d’inscription] est profondément insultant pour les milliers d’étudiants issus des classes moyennes, qui ont déjà beaucoup de mal à financer leurs études et dont certains n’auraient sans doute jamais pu envisager Sciences Po si la réforme était déjà en place. En effet, un fils de prof en collège, par exemple, passe dans le nouveau schéma de 3 450 à 6 000 euros par an en master, soit deux salaires mensuels d’un de ses parents, tout cela sans compter évidemment le coût de la vie à Paris. Les fils de profs du secondaire sont-ils à considérer comme des privilégiés ? Dans le bas du tableau, même scénario : certes, il y aura plus d’exonérés, mais une famille avec un revenu mensuel de 2 000 euros par parent voit ses droits de scolarité presque doubler, de 530 à 900 euros par mois.

        


        Les autres IEP adoptent progressivement la même stratégie, comme Dauphine, qui a le statut de grand établissement et peut donc fixer librement les droits d’inscription. Tous appliquent des barèmes plus ou moins progressifs selon les ressources des familles, les droits allant jusqu’à 3 800 euros à Sciences Po Toulouse et à 5 940 euros à Dauphine.


        L’IEP d’Aix-en-Provence va plus loin. Il développe des partenariats avec divers organismes privés, en France ou à l’étranger – il est d’ailleurs impliqué dans la zone franche éducative de l’Île Maurice. Contre une rémunération de 1 000 euros par étudiant, Sciences Po Aix labellise des formations, notamment un master 2 de sciences politiques, sans que l’institut ou ses enseignants participent aux cours. Ces formations parallèles sont fort coûteuses, puisque les droits d’inscription y dépassent parfois les 10 000 euros par an. Mais la qualité de l’enseignement est contestée. Des enseignants de Sciences Po Aix dénoncent des formations qu’ils jugent douteuses, « dirigées par des amateurs5 » et les autres IEP menacent d’exclure l’IEP d’Aix de leur concours commun si ces pratiques se poursuivent. En effet, pourquoi payer cher ce qui peut être obtenu nettement meilleur marché à Aix, sinon parce que les exigences académiques sont moindres ? Le risque de dévalorisation des diplômes et, par voie de conséquence, de la marque « Sciences Po », est réel. À l’automne 2014, cette polémique a entraîné le départ du directeur de l’IEP d’Aix.


        Héritage d’une longue tradition républicaine, les écoles d’ingénieurs publiques sont quasi gratuites. Ainsi, l’École polytechnique a été créée en 1794 par la Commission des travaux publics à l’instigation du Comité de salut public. Son statut a été militarisé par Napoléon en 1804, afin de mieux contrôler des élèves qui avaient tendance à contester le régime. À sa création, dans le souci de démocratiser le recrutement de l’école et qu’aucun étudiant doué ne soit écarté par suite de son impécuniosité, « les futurs élèves reçoivent pour se rendre à Paris les frais de route d’un canonnier de première classe, soit 15 sous par jour, et ils doivent percevoir un salaire de 900 francs par an. Les élèves sont externes et logés chez de “bons citoyens” recommandés par les sections des comités proches du Palais Bourbon et chargés de veiller sur leurs pensionnaires comme sur leurs propres enfants6 ».


        Ces préoccupations sont très actuelles. Un enseignement qui sélectionne par l’argent commet une grande injustice, mais se prive également de talents. Pourtant, voici les écoles d’ingénieurs gagnées par la contagion : les neuf écoles du groupe École des mines ont augmenté les droits de 850 euros à 1 850 euros pour les étudiants français et de l’Union européenne en 2014. Les quatre écoles dépendant du ministère de la Défense demandaient en 2015 des droits d’inscription de 2 300 euros, près du double des frais de l’année précédente. Le nouveau groupe Centrale Supelec devrait lui aussi annoncer une hausse en 2015. Cette augmentation est alimentée par la même dynamique que celle qui affecte les écoles de commerce (salaire des enseignants, services aux étudiants, investissements de modernisation). Elle est rendue indispensable par la stagnation ou la baisse des dotations publiques, dans un contexte de concurrence accrue avec les écoles privées, qui n’ont pas les mêmes contraintes financières.


        Dans une économie mondialisée, cette hausse n’est d’ailleurs pas forcément choquante : si les ingénieurs diplômés des grandes écoles s’expatrient, comme la plupart en expriment l’intention, est-il cohérent de continuer à dépenser près de 300 000 euros d’argent public pour former chacun d’eux ? Le problème est déjà sur la place publique en Espagne, où l’émigration des jeunes diplômés vers l’Allemagne ou l’Amérique latine représente pour la collectivité une perte sèche de 200 000 euros par diplômé.


        Bien entendu, la hausse des salaires fait que les institutions publiques peinent à conserver leurs enseignants. Imaginons qu’un brillant économiste, passé par les meilleures écoles et publiant dans des revues américaines, enseigne à la London School of Economics (LSE). Chercheur en France, il est également sollicité pour donner des cours dans des universités françaises. Peut-il accepter le tarif officiel de 60 euros l’heure de cours, alors qu’il gagne le triple outre-Manche ? Non seulement ce serait une utilisation inefficace de son temps, argument auquel les économistes sont particulièrement sensibles, mais la LSE pourrait se demander pourquoi elle devrait le payer 200 euros s’il accepte de travailler pour 60 euros.


        Les universités font donc preuve de créativité pour mieux payer leurs enseignants. Des cours en petit groupe sont rémunérés comme des cours en amphi, qui demandent pourtant plus de préparation. Des budgets plus ou moins occultes financent des primes de création de cours ou d’organisation des enseignements (ce qui est tout sauf scandaleux). Des heures de cours sont rémunérées sans être données (ce qui est bien plus contestable). La Cour des comptes a épinglé Sciences Po Paris (encore !) pour l’opacité de ses pratiques salariales et la rémunération élevée de certains enseignants. Certains seraient payés à temps complet alors qu’ils n’effectueraient que 30 % du service dû.


        Financièrement asphyxiées, plusieurs universités menacent de mettre la clé sous la porte afin d’attirer l’attention, de renégocier leurs dotations, mais aussi, tout simplement, parce que leurs gestionnaires ne voient pas d’autre solution. D’autres cherchent des financements complémentaires auprès des étudiants, en flirtant avec la législation et le contrôle du ministère. L’UNEF est d’ailleurs plusieurs fois allée devant les tribunaux pour empêcher la hausse des droits universitaires. Les facs recourent donc à des moyens détournés pour augmenter les droits. Des frais de dossier, l’inscription à la bibliothèque universitaire ou à l’association sportive font grimper les frais de scolarité à 600 euros par an à Strasbourg et même à 800 euros à l’Institut d’administration économique (IAE) de Grenoble-II, selon l’UNEF.


        Une technique permettant une hausse nettement plus conséquente consiste à créer des diplômes d’université, sans statut national et qui échappent de ce fait au barème des frais d’inscription. L’université Paul Cézanne à Marseille propose ainsi des diplômes d’université à 6 000 euros ; l’IAE de l’université d’Aix-Marseille facture certains masters 8 400 euros en formation initiale et beaucoup plus en formation continue. À Paris-I, les organismes qui dispensent de la formation continue louent les salles de cours à l’université. Manquant de moyens, celle-ci a augmenté le loyer, contraignant les formations à augmenter les droits d’inscription. La préparation au concours d’entrée en master à Sciences Po Paris, dont la caractéristique était d’être largement moins chère que celle d’IPESUP, a par exemple vu ses tarifs relevés, du fait de la ponction opérée par l’université. Par conséquent, elle a perdu en compétitivité… à la satisfaction de certains enseignants, qui regrettaient que leurs meilleurs étudiants s’engagent dans cette formation et partent ensuite à Sciences Po au lieu de préparer leur master à Paris-I7.


        En général, les préparations aux concours, non régulées par le ministère puisque ne préparant pas à des diplômes nationaux, peuvent être facturées bien au-delà des droits d’inscription normaux. Il y a une dizaine d’années, elles étaient quasi gratuites. En 2013, la préparation à l’agrégation organisée par l’ENS Cachan était facturée 6 400 euros ! Le couplage d’un diplôme de l’université avec une formation privée permet également de demander des droits élevés. Fondée par un homme d’affaires, l’école Ferrières, nouvelle école du luxe qui doit ouvrir ses portes en 2016 dans l’ancienne propriété des Rotschild, travaillera en partenariat avec l’université Paris-Est-Marne-la-vallée. Ses élèves, triés sur le volet et versant 18 000 euros par an, recevront des cours donnés par des universitaires et obtiendront une licence professionnelle.


        Quant aux écoles professionnelles, qui ne sont limitées par aucune disposition réglementaire, elles adaptent leurs droits de scolarité à leurs besoins financiers. Le CFJ, école de journalisme cotée de statut associatif, a augmenté les frais de scolarité de 40 % d’un coup pour les porter à 5 000 euros en 2013 (moitié moins pour les boursiers), car revenir à l’équilibre financier était impératif. Confrontée au déficit de 2 millions d’euros de son secteur formation, l’AP-HP (Assistance publique-hôpitaux de Paris) a brutalement décidé, fin 2014, de faire passer les frais d’inscription en école d’infirmières de 300 euros par an à… 8 000 euros, sauf pour les étudiants qui bénéficient d’une subvention du Conseil régional ou de Pôle Emploi. De manière assez surprenante, cette disposition pourrait être rétroactive, des étudiants de troisième année se voyant réclamer 24 000 euros. Compte tenu de la rémunération des infirmiers, le recrutement va devenir très difficile.


        Une réforme récente va aggraver les problèmes de financement des écoles, en les privant des ressources qu’elles tirent actuellement de la taxe professionnelle. Les entreprises participent au financement de l’éducation via la taxe d’apprentissage, qui s’élève à 0,5 % des salaires versés, soir 2,8 milliards d’euros8. Une part importante de cette somme est affectée à la discrétion des entreprises, qui sont démarchées par les établissements, des lycées aux grandes écoles. L’apprentissage a en effet beaucoup changé. Il continue de former des ébénistes ou des bouchers-charcutiers, mais aussi des ingénieurs et cadres. Un élève de grande école sur dix est apprenti.


        La réforme de 2014 a profondément modifié la répartition de la taxe, désormais pilotée principalement par les régions. Soucieuses de répondre aux demandes des petites entreprises locales et de limiter leurs dépenses, celles-ci réorientent les fonds vers les lycées professionnels, ce qui allège d’autant les subventions régionales auxdits lycées. Pour les grandes écoles, le coup est rude, car cette manne financière représentait jusqu’à 20 % de leur budget. Deux cents millions d’euros sont en jeu pour les grandes écoles, beaucoup plus pour l’ensemble de l’enseignement supérieur.


        Voilà qui risque d’obliger les établissements à augmenter leurs tarifs ou à réduire leurs services.

      


      


    





        Quid des étudiants étrangers ?


        Loin derrière les États-Unis et le Royaume-Uni, la France est le troisième pays d’accueil d’étudiants étrangers, à peu près à égalité avec l’Allemagne et l’Australie. Un étudiant expatrié sur quinze environ opte pour la France, une proportion qui s’applique à un marché en croissance rapide. Un étudiant sur huit en France est étranger. Dans un rapport publié en janvier 2015, France stratégie proposait carrément de faire passer les droits d’inscription pour les étrangers hors Union européenne de 183 euros à 6 000 euros en licence, de 254 euros à 12 000 euros en master et de 500 euros à 15 000 euros en école d’ingénieurs. L’objectif serait de dégager des moyens pour mettre à niveau l’enseignement supérieur.


        Le pays se trouve aujourd’hui dans une situation ambiguë. À l’université, les étrangers payent, comme les autres, 183 euros par an en premier cycle. Mais, ailleurs, les augmentations de droits s’accompagnent d’une discrimination tarifaire à l’égard des étrangers extracommunautaires, qui fait d’ailleurs l’objet de recours en Conseil d’État de la part d’organisations étudiantes. Ainsi, les étudiants payaient 1 850 euros dans les neuf écoles publiques de Mines Télécom en 2014 contre 850 euros en 2013, mais ceux dont les parents résident en dehors de l’Union européenne versent désormais 3 800 euros. Ce quadruplement est lié à la diminution de la subvention de l’État. À Sciences Po Paris, les étrangers ont droit au tarif le plus élevé (13 700 euros), quelles que soient les ressources de leur famille, au motif qu’il serait impossible de connaître précisément celles-ci.


        La politique à l’égard des étudiants étrangers hésite entre deux objectifs en partie contradictoires : faire de la France une terre d’accueil, notamment de francophones, pour accentuer le rayonnement culturel du pays ou bien faire de l’enseignement supérieur un produit d’exportation, comme au Royaume-Uni ou en Australie. Ces deux politiques ne visent pas les mêmes étudiants, ne serait-ce que par leur origine géographique : ceux disposés à payer des frais de scolarité élevés viennent principalement d’Europe et d’Asie, alors que près de la moitié des étudiants étrangers en France sont africains. Le rayonnement international se fonde sur la gratuité, comme en Allemagne, tandis que l’objectif économique s’appuie sur le classement dans les palmarès internationaux, la qualité et l’étendue des services aux étudiants.


        La politique de gratuité en faveur des étudiants étrangers fait l’objet de critiques en Allemagne, mais la situation démographique plaide puissamment pour elle. La Suède, débordée par un afflux coûteux dans les années 2000, a imposé des droits d’inscription élevés en 2011, ce qui a divisé par cinq le nombre d’étudiants étrangers extracommunautaires. Le Québec, qui, depuis 1978, propose aux étudiants français des conditions financières aussi favorables qu’aux Québécois, envisage de supprimer cet avantage, qui coûte 75 millions de dollars à la Belle Province.


        Le changement d’orientation préconisé en France, déjà évoqué par la ministre de l’Enseignement supérieur fin 2014, serait une révolution, modifiant considérablement le public accueilli. Une politique de bourses étendue permettrait d’éviter l’effondrement du nombre d’étudiants aux moyens financiers limités, estime le rapport de France stratégie. On peut se demander sur quelles bases ces aides seraient attribuées.


        Par ailleurs, pour que le nombre d’étudiants étrangers s’y maintienne, il faudrait que la France puisse concurrencer les Anglo-Saxons dans l’accueil des étudiants capables de payer des frais de scolarité importants. Certes, l’Australie est le pays au monde où il est le plus cher d’étudier, ce qui ne l’empêche pas d’attirer de très nombreux étudiants, notamment asiatiques. Certes, les universités américaines et même anglaises sont très coûteuses. Mais l’attractivité de la langue anglaise est essentielle. Et ces universités, très bien classées dans les palmarès internationaux tels que le classement de Shanghai, proposent un niveau élevé de services aux étudiants. En France, Sciences Po recrute activement les étudiants étrangers rémunérateurs. Une délégation de l’école est par exemple présente en permanence au pays du Soleil levant, si bien que les Japonais qui souhaitent étudier le droit public en France ne jurent que par cette école ; des japonophones accueillent les étudiants à leur arrivée afin de faciliter leur intégration. L’université est loin de pouvoir en faire autant. Elle accueille ses étudiants dans des conditions matérielles qui ne sont pas compétitives.

      


      


    





        Des business profs ?


        Dans Moo (1995), la romancière Jane Smiley jette un regard affûté et amusé sur les enseignants d’une université américaine. En marge de cette communauté, ou peut-être à l’avant-garde, le docteur Gift, économiste, est une PME à lui tout seul. Enseignant, chercheur et consultant, il ne perd jamais de vue son intérêt matériel. Il se distingue par un sens aigu du calcul et une imagination retorse dès qu’il est question de gain. Il est, bien entendu, nettement plus fortuné que ses collègues. Ce personnage est le prototype d’un nouveau modèle d’enseignants-entrepreneurs. Est ainsi importée dans l’éducation la logique du star system, qui se caractérise par une grande inégalité dans la répartition des gains. Le tennis compte par exemple des centaines de joueurs professionnels, mais les dix premiers au classement gagnent autant que le reste du top 100 et bien plus que les 300 suivants.


        De ce point de vue, les grandes universités américaines sont aux avant-postes. Dès 1998, Columbia University avait défrayé la chronique en parvenant à arracher à Harvard l’économiste vedette Robert Barro pour 300 000 dollars par an, plus 150 000 dollars d’avantages annexes, ce qui était très supérieur aux salaires de l’époque (et demeure sans commune mesure avec la rémunération d’un universitaire français). Un tel salaire serait ridicule aujourd’hui. En 2013, selon un site spécialisé (www.thebestschools.org), le top 10 des universitaires américains est dominé par David Silvers, professeur de dermatologie à Columbia, dont le salaire annuel est de 4,33 millions de dollars ! Commentaire admiratif du site : il est aussi bien payé que les entraîneurs de basket ou de football des universités…


        Cette hiérarchie des rémunérations se retrouve parmi les auteurs publiés. Les manuels scolaires représentent un modeste complément de revenu pour la plupart des universitaires, mais l’économiste Gregory Mankiw a vendu 20 millions d’exemplaires de ses Principes d’économie, au prix unitaire de 50 euros en France et 292 dollars aux États-Unis (!), ce qui fait de lui un multimillionnaire.


        Cette logique va s’étendre du fait des cours en ligne, les Moocs. Udemy, par exemple, invite qui le souhaite à proposer son cours en ligne, et décide à quel prix il sera vendu. Ces cours représenteraient un gain moyen de 7 000 dollars par an. Mais certains enseignants vedettes en retirent plusieurs centaines de milliers de dollars annuels. Nous passons en effet d’un monde où il y avait un enseignant pour une centaine d’étudiants, avec très peu d’options pour ceux-ci, à un monde où l’enseignant vedette peut se démultiplier à l’infini via Internet. Au lieu d’avoir des enseignants plus ou moins bons, recevant tous la même rémunération, on se dirige vers une différenciation extrême, au moins à l’échelon universitaire.


        L’enseignement supérieur risque donc d’avoir bientôt les enseignants de son modèle économique, soucieux de maximiser leur valeur marchande et de la négocier au mieux. Une évolution parfaitement compréhensible : si un marché de l’éducation se met en place, pourquoi les enseignants seraient-ils les seuls à ne pas en profiter ? On peut cependant craindre que les écarts de niveau entre établissements se creusent et que la logique de marchandisation en soit accélérée.


        La différenciation des rémunérations ne signifie pas que nous entrions dans une ère d’abondance pour les enseignants. Le propre du star system est de ne s’appliquer qu’aux stars. Les profs de langues d’une école de commerce bordelaise ont ainsi lancé une pétition lorsque leur rémunération horaire est passée brutalement de 41 à 30 euros de l’heure, à la suite d’un changement de statut. C’est moins qu’un professeur certifié de lycée.


        Par ailleurs, les entorses à l’éthique pourraient se multiplier. Nous avons entrevu les obscurs arrangements qui se nouent autour de l’attribution des publications scientifiques. Certains enseignants multiplient les heures supplémentaires, au point que leurs collègues en viennent à douter du sérieux de leur travail. D’autres corrigent des copies de concours à la chaîne : jusqu’à six cents copies d’entrée en école de commerce en trois semaines, performance qui suppose de lire en diagonale ou de sous-traiter une partie des corrections, relativement bien rémunérées.


        La tendance à la hausse des prix est donc très nette dans le supérieur. On voit mal ce qui pourrait la remettre en cause. Face aux incertitudes économiques, les familles mobilisent les atouts dont elles disposent, y compris leur capacité de dépense, quand elle existe. Bien entendu, les tarifs actuels mettent de nombreuses formations hors de portée de la majorité de la population. C’est choquant et contraire au principe qui veut que l’éducation, service essentiel, soit accessible à tous. De nombreuses écoles, conscientes du problème, travaillent activement à multiplier les financements pour leurs étudiants ou à dispenser de droits les plus pauvres. Ces politiques, menées en ordre dispersé, sauvent l’idée qu’un élève, même de milieu modeste, peut aller dans les meilleures écoles sans rien régler pour l’essentiel.
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        5. Louise FESSARD et Jean-Marie LEFORESTIER, « Sciences Po Aix marchande ses diplômes à l’étranger », Mediapart, 3 octobre 2014.

      


      
        6. Site de l’École polytechnique,www.polytechnique.edu.

      


      
        7. Cette formation a fini par disparaître en 2014, devant les protestations de l’UNEF, qui s’oppose systématiquement aux formations payantes à l’université.

      


      
        8. La réalité est beaucoup plus complexe : le taux diffère selon les régions et les entreprises ; il n’y a pas une mais trois taxes, etc. L’apprentissage a été réformé six fois depuis 2002 ! Pour en savoir plus, on consultera le rapport sénatorial de François Patriat (2013).
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    Comment financer ses études ?


    
      Stanislas est très contrarié : ses parents m’ont écouté et n’acceptent de financer son école de commerce que s’il est pris dans l’une des vingt meilleures ; sinon, il ira en prépa. Car payer pour une école médiocre n’est pas un investissement rentable quand on a le choix de ses études. Une élève se prépare à intégrer Glion, école hôtelière suisse réputée et hors de prix. « Mes parents payent la moitié, je fais un emprunt pour le reste », m’explique-t-elle. Même à François Quesnay, les élèves découvrent que leurs parents ne vont pas forcément financer l’école de leurs rêves.


      Nous l’avons vu, les études coûtent de plus en plus cher. Cette tendance risque de s’accentuer. Pour la plupart des étudiants, s’assurer des financements va devenir une activité importante et compliquée : trouver une entreprise pour des études en alternance, explorer les différents types de bourses d’études existantes, sélectionner les écoles qui accordent le plus d’aides, négocier avec sa banque. Si l’on devait suggérer une spécialisation nouvelle pour les coaches, conseiller en financement d’études supérieures est sans doute un métier d’avenir.


      


    





        La hausse des prix va se poursuivre


        Les frais de scolarité des écoles de commerce se stabilisent, mais la tendance générale à la hausse devrait se prolonger. Le coût total que représente un étudiant est légèrement inférieur en France à la moyenne des pays de l’OCDE, un groupe qui rassemble les pays développés, mais aussi la Turquie ou le Mexique. Comme ceux-ci tirent la moyenne vers le bas, il serait normal que la France soit au-dessus de la moyenne. Une scolarité moyenne dans l’enseignement supérieur coûte 60 000 dollars en France contre 90 000 dollars dans les pays scandinaves, énorme écart qui s’explique à la fois par la moindre durée des études dans l’Hexagone (de quatre ans en moyenne, contre cinq dans les pays nordiques) et par une moindre dépense annuelle par étudiant. On peut donc supposer que la hausse va se poursuivre, à mesure que les études en France vont se rapprocher de la norme des cinq années et que le retard en termes de qualité de la formation se comblera.


        Cette augmentation des dépenses pourrait très bien être absorbée par le budget de l’État. Si l’attention a été principalement attirée ces dernières années par les pays anglo-saxons, dont le système d’enseignement supérieur semble dessiner les contours d’un marché mondial de l’éducation, il ne faut pas oublier que dans d’autres pays, comme l’Allemagne ou la Suède, les études sont généralement faites dans des universités, qui ne sont pas en compétition les unes avec les autres et sont presque gratuites. Si l’on en juge par les performances économiques de ces pays, ce système a fait ses preuves.


        Mais cette organisation supposerait une forte hausse des financements publics, improbable dans le contexte actuel, où le supérieur est déjà confronté à une pénurie de moyens inédite. Selon l’OCDE, la part des financements publics – passée de 85,3 % en 1995 à 81,9 % en 2010 – baisse continuellement en France. Les concours de l’État aux universités ont baissé de 5 % en 2013. L’année 2014 sera à peine meilleure1.


        Il faut dire que le nombre d’étudiants a explosé : ils étaient 2,3 millions en 2013 contre 1,2 million en 1980. Ces étudiants restent plus longtemps dans l’enseignement supérieur : deux ans et demi environ, soit le double du début des années 1980. Au total, 49 % d’une génération étaient diplômés de l’enseignement supérieur en 2013, contre 42,5 % en 2005 et l’objectif d’un jeune sur deux devrait être atteint en 2015. Il aurait donc fallu une forte hausse des moyens pour maintenir la quasi-gratuité de l’enseignement. Elle n’a pas eu lieu.


        La pénurie touche d’abord les universités. Un quart d’entre elles sont proches de la faillite, certains établissements ayant été mis sous tutelle. La situation est meilleure dans les grandes écoles ou les IUT. Néanmoins, les dotations de l’État augmentent moins vite que l’inflation et bien moins vite que les charges. Les crédits de fonctionnement accordés aux écoles d’ingénieurs publiques ont même baissé de 20 % en 2013-2014. Il est vrai que les contraintes financières sont difficiles à desserrer. Conclusion du directeur de Télécom Paris Tech : « Il faut qu’on se bouge pour aller chercher l’argent là où il y en a2. » Le président de Dauphine est plus précis : « Il va bientôt nous falloir sortir de la quasi-gratuité de l’enseignement supérieur3. »


        Les écoles de commerce demandent une modification de leur statut. Aujourd’hui rattachées aux CCI, elles aspirent à plus d’autonomie pour lever des fonds. La réforme, prévue en 2013, a été reportée pour des raisons d’affichage politique. L’idée est de rapprocher leur statut de celui des sociétés anonymes, tout en garantissant que la majorité de leur capital demeure entre les mains des CCI. En attendant, les droits de scolarité restent le principal levier sur lequel jouer.

      


      


    





        Comment payer ?


        Mercredi matin, les étudiants de première année ont leur premier cours dans le grand amphithéâtre de Dauphine. Face à moi, des centaines de petites pommes lumineuses : tous ont un MacBook. Lorsque je change de diapo sur l’écran derrière moi, des centaines de smartphones dernier cri se lèvent et les étudiants photographient le graphique ou le tableau qui vient d’apparaître. Lors d’un cours en petit groupe, une étudiante utilise un ordinateur massif et disgracieux, qui tranche avec les machines profilées en aluminium brossé qui sont la norme dans l’établissement. Renseignement pris, elle vient de ZEP, par suite d’un accord avec Dauphine. Clairement, les institutions prestigieuses recrutent parmi les catégories aisées. Et les autres ?


        La proportion d’étudiants dont les familles peuvent financer les études diminue sérieusement à mesure que leur coût et leur durée augmentent. Mais l’évolution de la dépense ne concerne pas toutes les formations ni n’est encore intégrée par la population. Les familles sont donc prises au dépourvu. Vivant avec l’image de l’école de Jules Ferry, publique et gratuite, elles n’ont pas réalisé l’effort d’épargne que consentent les familles en prévision des études supérieures de leurs enfants en Asie, par exemple. Tous les jeunes n’ont donc pas les moyens financiers de choisir leurs études. C’est assez évident à la lecture des chapitres précédents, mais cela reste un choc.


        Les écoles payantes en sont d’ailleurs bien conscientes, qui proposent des aides diverses et le font savoir. « Pour que le coût de la scolarité ne soit pas un obstacle à vos projets d’avenir, plusieurs solutions financières sont à votre disposition », écrit ainsi l’école de chimie ESCOM sur son site. Plus l’argent creuse les inégalités scolaires, plus leur réduction est présentée comme un objectif essentiel, contre toute réalité. Ainsi l’administratrice provisoire du nouvel IEP ouvert en 2014 a-t-elle déclaré que « l’implantation en périphérie de la capitale permettra[it] d’asseoir la filière Sciences Po au sein de territoires souvent délaissés d’Île-de-France4 ». Déclaration qui ne retiendrait pas l’attention si ce nouvel IEP n’était situé à… Saint-Germain-en-Laye, ville du très riche département des Yvelines, où le revenu moyen est de 60 000 euros par ménage.


        En même temps qu’augmente le coût des études, celles-ci attirent un public plus large, donc plus populaire, pour lequel le manque d’argent est un motif d’abandon des études avant terme ; car, même une année d’études gratuites a un coût élevé, celui du renoncement à un salaire. Deux économistes ont d’ailleurs montré qu’une aide annuelle de 1 500 euros accroissait de deux à cinq points de pourcentage la probabilité de s’inscrire ou de se réinscrire à l’université et de cinq points de pourcentage celle d’obtenir un master5. C’est donc bien que le manque d’argent est un frein aux études. La question du financement est donc cruciale.


        Une réponse au problème consiste à donner de quoi vivre aux étudiants. Il n’existe pas de « salaire étudiant » à la suédoise en France et le RSA n’est pas ouvert à cette catégorie. Des bourses d’études sont en revanche attribuées sur critères sociaux. En France, elles sont réservées aux familles très modestes : pour un enfant unique, le revenu total doit être inférieur à 2 200 euros par mois, la bourse étant de 1 000 euros pour l’année à ce niveau, ce qui représente un coup de pouce, pas un moyen d’existence. En 2014, la bourse ne pouvait pas excéder 5 500 euros par an, un montant comparable à celui du RSA et bien inférieur au seuil de pauvreté.


        La proportion de boursiers dans le supérieur a augmenté, du fait de la création des « bourses à taux zéro » (aucun argent n’est versé, mais le bénéficiaire est dispensé de frais de scolarité) et parce que les études supérieures s’ouvrent à des catégories sociales plus modestes. Elle dépasse aujourd’hui un tiers et les sommes versées par l’État ont augmenté de moitié depuis 1995. Mais seul un étudiant sur huit reçoit une bourse supérieure à 300 euros par mois.


        Le faible montant des bourses est en partie compensé par l’allocation-logement, dont l’attribution est indépendante du niveau de vie, ce qui est contestable. Outre les universités, quelques écoles, comme les IEP et les écoles de commerce consulaires, dispensent les boursiers de tout ou partie des droits d’inscription. HEC est désormais gratuite pour tous les boursiers d’État, alors que les boursiers de l’ESCP sont exonérés de la moitié des droits d’inscription. La somme consacrée aux bourses dans le cadre du mécénat d’entreprise est cinq fois moins importante à l’ESSEC (350 000 euros en 2013) qu’à HEC (1 750 000 euros), mais une aide y est néanmoins possible.


        L’alternance est un moyen de financement complémentaire. À l’exception d’HEC, entre 10 % et 30 % des élèves en école de commerce sont en alternance, dans le cadre de l’apprentissage ou d’un contrat de professionnalisation, pendant un, deux ou trois ans. Double avantage : les frais de scolarité sont payés par l’entreprise et l’étudiant est rémunéré. En échange, il passe une partie de son temps à travailler en entreprise. Moins disponible pour ses études, il peut plus difficilement partir en stage à l’étranger au cours de son apprentissage. Les écoles font généralement payer plus cher les étudiants en alternance, sachant que ce sont les entreprises qui règlent l’addition. De même, la plupart des formations professionnalisantes peuvent être suivies en alternance, notamment les préparations d’un BTS ou d’un DUT.

      


      


    





        Emprunter, mais ensuite ?


        Comment payer les études supérieures de ceux qui, trop riches pour bénéficier d’aides suffisantes, sont également trop pauvres pour financer une formation coûteuse ? Le risque est grand d’évincer les classes moyennes. À Sciences Po Paris, l’instauration de droits d’inscription élevés, mais fortement modulés selon le niveau de revenu, a entraîné à la fois une hausse de la proportion de boursiers, même si elle n’atteint pas le seuil des 30 % fixé par le ministère, et une hausse de la proportion d’étudiants issus des catégories les plus favorisées ; ce qui semble confirmer cette crainte.


        La solution logique pour les classes moyennes est l’emprunt. Après tout, si les diplômes sont rentables, ils représentent l’espérance d’un revenu futur qui permettra de rembourser. Les grandes écoles ont souvent des accords avec les banques, trop heureuses de recruter de nouveaux clients qui sont de futurs cadres. Un de mes amis m’a ainsi raconté avec fierté que sa fille, brillante diplômée de l’École des mines souhaitant compléter sa formation par un master au MIT, avait été très bien accueillie par son banquier. Les prêts étudiants étant plafonnés à 25 000 euros, il lui en avait accordé deux, au taux d’intérêt royal de 1,6 %. Elle finance ainsi la totalité de sa formation. Quant au remboursement du prêt, il ne serait pas étonnant que son premier employeur le prenne en charge. Un jeune cadre de mes amis ayant décidé de préparer un MBA pour dynamiser sa carrière a carrément choisi le double diplôme London School of Business/Columbia. Les 120 000 dollars de frais d’inscription (oui : cent vingt mille dollars) ont été avancés par sa banque sans difficulté.


        Cependant, pour un étudiant auquel ses parents ne versent que 500 euros par mois et qui doit financer cinq ans d’études à partir de la première année, les choses sont nettement plus compliquées. La somme dont il a besoin est élevée : par exemple, 800 euros par mois pendant cinq ans font 50 000 euros. S’il obtient un prêt de ce montant, ce qui est peu évident, même avec un taux de 3 %, il aura des intérêts d’emprunt élevés à payer, car il ne commencera à rembourser qu’à la fin de ses études. D’autre part, emprunter est un gros risque si les perspectives d’emploi ne sont pas assurées ou si la formation envisagée est très sélective et il faut être disposé à vivre avec ce risque.


        De son côté, l’État garantit des prêts à tout étudiant qui le demande. Plus précisément, il garantit 70 % du risque de défaut, mais le prêt ne peut pas excéder 15 000 euros. Il s’agit donc d’aides complémentaires et non de solutions globales. L’État justifie son intervention par les difficultés auxquelles se heurtent les étudiants, hormis ceux des grandes écoles, pour se faire prêter de l’argent. De fait, 300 000 étudiants, c’est-à-dire un sur huit, ont souscrit un emprunt bancaire. Mais la moitié de ceux qui voulaient le faire ont été bloqués par l’absence de caution solidaire, précise le site spécialisé Financetesetudes.com. L’adage « on ne prête qu’aux riches » s’applique fort bien ici.


        Faut-il s’en plaindre ? Ce n’est pas sûr, car si l’emprunt s’étend à des formations moins rémunératrices que les grandes écoles, la question du risque va se poser, comme dans les pays anglo-saxons. Au Royaume-Uni, qui s’est lancé en septembre 2012 dans une politique de droits universitaires élevés (9 000 livres, soit 10 700 euros, par an) en contrepartie d’un accès à des prêts garantis par l’État pour les étudiants, de 35 % à 40 % des prêts pourraient ne pas être remboursés, selon un rapport du Comité pour les finances publiques. Aujourd’hui, les étudiants britanniques paient une partie comptant et s’endettent pour le solde, sur vingt-cinq ou trente ans en moyenne. Le taux des prêts s’élève parfois à 9 %. En 2013, le nombre d’inscriptions dans les universités a diminué de 6 %, alors que celui des élèves sortant des lycées restait à peu près stable ; le coût des études semble bien avoir un effet dissuasif.


        Aux États-Unis, les prêts étudiants représentent la somme astronomique de 1 200 milliards de dollars. À eux seuls, les prêts fédéraux concernent 37 millions de personnes. Selon l’Institute for College Access and Success, 71 % des diplômés de 2012 avaient un crédit bancaire à rembourser. En moyenne, leur montant était de 33 000 dollars en 2014. Les remboursements sont plafonnés (autrefois à 15 % du revenu, désormais à 10 %), ce qui les étire dans le temps : de nombreux quinquagénaires n’ont pas fini de rembourser leurs prêts étudiants. Sans aide familiale, un dentiste new-yorkais peut commencer sa carrière lesté d’une dette de 400 000 euros ! On imagine, sur une telle somme, ce que représente la charge d’intérêts… qui se répercutera sur la facture acquittée par les patients.


        Le taux de défaut sur ces prêts était de 12 % en 2013, mais ce chiffre minore le problème. En effet, les étudiants sont exemptés de paiement tant qu’ils ne sont pas diplômés. Rapporté au nombre de personnes qui doivent rembourser leur dette, c’est en fait un quart des ex-étudiants qui sont en défaut de paiement. Cette situation est facile à expliquer : 30 % des étudiants endettés n’ont pas eu leur diplôme. D’autres sont au chômage ou ont connu des revers de fortune plus tard. Sans surprise, la plus grande banque américaine, JP Morgan Chase, a annoncé aux universités à l’automne 2013 qu’elle n’accorderait plus de prêts étudiants.


        Nous n’en sommes évidemment pas là en France. Signalons néanmoins que 34 % des étudiants en kinésithérapie ont contracté un emprunt pour financer leurs études en 2013, par exemple. La situation est probablement la même dans d’autres domaines.

      


      


    





        45 % d’étudiants salariés


        Le modèle de financement qui se dessine divise donc la société en trois : les étudiants issus des classes populaires ont droit à des bourses d’études qui permettent de survivre, les classes moyennes doivent recourir à l’emprunt et les étudiants de milieu privilégié se reposent sur leur famille. Mais il ne faut pas oublier que les étudiants peuvent gagner de l’argent. Les enquêtes réalisées régulièrement par l’Observatoire de la vie étudiante montrent que la proportion d’étudiants qui ont un travail rémunéré augmente et atteignait 45 % en 20136. Plus surprenant encore, cette proportion est à peu près la même quelle que soit l’origine sociale des étudiants.


        Bien entendu, il faut avoir la possibilité de travailler, c’est-à-dire le temps et les opportunités. Les horaires de travail démentiels des étudiants en classes prépa ne leur en laissent guère le loisir. Inversement, les étudiants en lettres ou sciences humaines, qui ont des horaires de cours limités, sont ceux qui travaillent le plus souvent. Les opportunités dépendent de la filière suivie et du niveau d’études. Mais il est essentiel de distinguer les emplois liés aux études des autres.


        En effet, les stages, les situations d’alternance ou les emplois d’été permettant de valoriser les compétences acquises améliorent incontestablement les résultats des étudiants et leur insertion professionnelle. Articulés avec les études, ils donnent un sens concret à celles-ci et renforcent la motivation des étudiants.


        Inversement, les emplois sans rapport avec les études constituent ce que l’Observatoire de la vie étudiante appelle des « emplois concurrents des études ». Ils prennent du temps, de l’énergie et enrichissent très peu la formation. Souvent peu qualifiés, ces emplois pénalisent sérieusement les étudiants lorsqu’ils sont exercés au moins à mi-temps. Très souvent, ils privent ces derniers de la maîtrise de leur emploi du temps, parce qu’il est difficile de refuser les heures supplémentaires, de diminuer le temps de travail à l’approche des examens et de modifier ses horaires pour tenir compte des cours au changement de semestre. Ces emplois réduisent nettement la réussite aux examens, obligeant à des choix difficiles, qui se lisent aisément dans l’enquête de l’Observatoire de la vie étudiante : un tiers de ceux qui ne travaillent pas aimeraient le faire, mais estiment qu’ils n’en ont pas le temps et 20 % de ceux qui travaillent jugent que cela nuit à leurs études. On remarque que les boursiers travaillent moins souvent que les autres.


        Les étudiants d’origine modeste sont ceux qui ont le plus recours à ce type d’emplois, alors que les activités des enfants de cadres sont en lien avec leurs études, à travers l’alternance, les stages et les opportunités données par les grandes firmes aux étudiants de certaines écoles. Soulignons également que les bureaux des élèves des grandes écoles aident à trouver des emplois de complément.

      


      


    





        Enrichir son CV


        Le travail étudiant devient une norme. Ici encore, le modèle anglo-saxon semble s’imposer. Car il ne s’agit pas seulement de gagner l’argent nécessaire, mais aussi de montrer un certain état d’esprit. Les questions posées lors des entretiens de recrutement comme dans les oraux de concours suggèrent que des expériences professionnelles sont attendues. L’étudiant qui a travaillé à la chaîne pour payer ses vacances ou ses études avait autrefois tendance à le cacher, comme un épisode indigne de son rang social. C’est maintenant l’inverse. Participant à un jury de concours recrutant des cadres de direction de la fonction publique, j’ai remarqué que des candidats, diplômés de Sciences Po ou juristes admissibles à l’ENA, mettaient en avant qu’ils avaient fait les vendanges ou été vendeurs chez Décathlon et que le jury les interrogeait avec intérêt sur ces expériences. Inversement, un bon élève peut être déstabilisé par une question telle que « en dehors de vos études, vous faites quoi ? », qui tranche avec la tradition des prépas, où l’on entre comme en religion, en « faisant une croix sur deux années de sa vie », comme le disent certains étudiants en CPGE. Ils sentent bien que la réponse « toute ma vie est consacrée à mes études » n’est pas la bonne, si bien que les jobs d’été sont aussi conçus, désormais, comme des lignes dans un CV.


        Paradoxalement, comme dans le cas des stages, les étudiants de milieu favorisé ont souvent les meilleures chances d’accumuler des expériences professionnelles. Dès la fin de leur première année d’école, mes anciens élèves font des stages de deux mois dans des cabinets de conseil, des fonds d’investissement, des agences de publicité ou des entreprises audiovisuelles, c’est-à-dire les entreprises que tous les étudiants visent.


        Pour les étudiants comme pour les autres, en effet, l’accès à l’emploi se fait d’abord par relations personnelles. Les stages dans la filiale londonienne ou new-yorkaise d’un grand groupe français sont généralement décrochés par des étudiants dont les parents travaillent dans l’entreprise ou connaissent quelqu’un y travaillant. Ceux-ci obtiennent souvent des indemnités de stage de 1 000 euros à 1 500 euros par mois plutôt que le minimum de 400 euros qui est de règle ailleurs… alors même qu’ils n’en ont pas nécessairement besoin.


        En résumé, les bourses d’études ne suffisent pas à assurer l’autonomie financière d’un étudiant. Les emprunts bancaires, en dehors des formations les plus rentables, sont d’un montant limité et dangereux. Les jobs étudiants ne sont pas si faciles à trouver et affectent la réussite aux examens. Les familles restent donc en première ligne pour financer les études supérieures. En ont-elles les moyens ? L’augmentation du nombre de boursiers et d’emprunts bancaires donne à penser que ce n’est pas le cas. La contradiction va donc s’exacerber entre les besoins croissants de l’enseignement supérieur et les moyens stagnants des familles. D’autant que ce sont les mêmes qui sont gagnants sur tous les tableaux ou presque : les familles fortunées peuvent aisément servir de caution bancaire pour les emprunts de leurs enfants et la présence d’un compte bien approvisionné dans la même agence oblige quasiment le banquier à accorder un crédit étudiant par peur de perdre un bon client. Les familles les plus favorisées sont aussi celles qui trouvent les meilleurs emplois et les meilleurs stages pour leurs enfants, du fait de leurs relations.


        L’écart risque donc de se creuser entre deux mondes. D’un côté, les écoles professionnelles, de l’informatique au paramédical en passant par les grandes écoles de commerce ou d’ingénieurs, ont des moyens matériels importants du fait des contributions élevées des étudiants. À ce prix, elles ont un peu de mal à recruter, mais elles s’appuient d’abord sur les familles aisées et proposent des solutions de financement efficaces pour les autres, issus des classes moyennes : elles peuvent dispenser quelques boursiers de droits d’inscription en s’appuyant sur le mécénat, passer des accords avec les banques pour que les étudiants obtiennent des prêts à faible taux et donner les moyens de gagner de l’argent, grâce à l’alternance, aux stages et à des emplois en rapport avec les compétences des étudiants, puisque les formations sont professionnelles et que les écoles entretiennent des liens étroits avec les entreprises.


        En regard, les formations générales, à commencer par celles des universités, proposent une qualité de services inférieure faute de moyens, mais peuvent difficilement augmenter les frais de scolarité pour des raisons politiques, ou exiger beaucoup de travail de la part d’étudiants qui sont aussi salariés, puisqu’ils ont beaucoup de mal à emprunter.
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      Conclusion


      
        Un mot personnel, d’abord. Parvenu à ce stade, indigné par les avantages que procure l’argent dans la compétition scolaire et par le sort des familles qui en ont peu, le lecteur peut, à bon droit, se demander comment je peux, en conscience, enseigner dans le lycée public ayant la composition socioprofessionnelle la plus favorisée de la région parisienne. Comment puis-je supporter ces élèves riches, coachés, tutorés, qui envisagent sans frémir de rallier une école hôtelière suisse ou une école vétérinaire espagnole pour plusieurs dizaines de milliers d’euros par an ? La réponse est très simple : ce sont généralement des élèves formidables.


        Ils veulent réussir, ce qui n’est déjà pas si mal, mais beaucoup ont aussi une vraie curiosité intellectuelle et une certaine culture. Ils sont gentils, conscients et reconnaissants des efforts que l’on fait pour les aider. Ce qui motive un enseignant, c’est que l’on ait besoin de lui. On pourrait imaginer que ce besoin est le plus marqué dans les quartiers difficiles. Mais il s’y exprime très difficilement, à cause de diverses barrières ou inhibitions. Au contraire, au lycée Quesnay, les élèves, surtout les meilleurs, n’hésitent pas à solliciter les profs. Il est vrai aussi que la pression qui pèse sur eux est importante.


        Et puis, à côté de l’argent, il y a la culture. Certaines familles bourgeoises transmettent en effet à leurs enfants, outre de l’argent, des valeurs solides. Il y a encore quelques « héritiers », pour reprendre l’expression de Bourdieu et Passeron1, qui se voient remettre en héritage l’amour de l’école, le respect du savoir et des valeurs humanistes souvent liées à une tradition religieuse. Pour présenter à mes élèves de terminale la notion de discrimination positive, je prends souvent pour exemple les avantages accordés pour entrer à Sciences Po aux élèves étudiant en ZEP. Est-ce juste ? Cette année, une élève a interpellé ses camarades qui préparaient Sciences Po et qui, bien entendu, ne bénéficiaient pas de ces avantages : « Vous ne trouvez pas ça injuste, qu’ils puissent intégrer sans passer le concours, simplement parce qu’ils sont en ZEP ? » Réponse d’une élève brillante qui vient justement d’apprendre qu’elle a raté le concours d’entrée : « Ça ne compensera jamais les avantages que nous donne notre origine sociale. » C’est aussi beau que Mats Wilander corrigeant une faute d’arbitrage en sa faveur sur balle de match.


        C’est très lucide, aussi. Les jeunes sont à la place que leur origine sociale leur attribue, dans un système éducatif qui n’a jamais été parfait, mais qui prend de manière souterraine un tournant décisif et dangereux. Ce système n’est plus le service public d’éducation dans lequel j’ai fait mes études et dans lequel je travaille depuis lors. Il ne s’agit pas de brandir le grand Satan de la marchandisation de l’école, livrée aux multinationales de l’éducation. Le cœur du système éducatif de la France demeure public et gratuit. Mais une offre privée diverse et efficace a explosé ces dernières années, en réponse à la dégradation du service public à court d’argent et à une demande sociale très forte, nourrie par la volonté désespérée des parents de faire entrer leurs enfants dans l’ascenseur social ou, au moins, de leur éviter le chômage.


        


      

  






          L’école de l’ombre


          L’addition de ces offres nouvelles fait système. Les îlots d’enseignement privé forment un archipel aux ramifications infinies, un shadow school system en quelque sorte. Comme la finance de l’ombre, l’école de l’ombre est un phénomène mondial géant, qui a grandi à toute vitesse sous nos yeux sans que nous y prêtions attention. Comme la finance de l’ombre, elle échappe à la régulation des autorités. Comme elle, cette école de l’ombre est très rentable et la clé qui y donne accès est l’argent.


          Cette nouvelle donne creuse de nouvelles inégalités. Pendant longtemps, le discours sur les inégalités scolaires, très marqué par les travaux de Pierre Bourdieu, a mis l’accent sur le rôle de la culture familiale, plus ou moins proche de celle de l’école, sur le niveau de connaissance variable d’un système scolaire illisible des parents, devenus pour certains de véritables professionnels de la gestion des « carrières scolaires » de leurs enfants. À ces facteurs toujours présents s’ajoute aujourd’hui le facteur financier. Largement ignorée par les travaux des sociologues, la variable financière n’est même pas mentionnée par le programme de sciences économiques et sociales des lycées dans le chapitre consacré à la mobilité sociale et à l’école.


          La sélection par l’argent affecte de nouveaux groupes sociaux. Certes, les classes populaires pâtissent des nouvelles règles du jeu autant que des anciennes, mais les classes moyennes instruites sont désormais également touchées. Alors que leur connaissance du système et leur capacité à aider leurs enfants leur donnaient de bonnes chances d’utiliser celui-ci à leur profit, elles se voient désormais contraintes à des investissements scolaires démesurés dans l’espoir d’assurer l’avenir de leurs enfants. Misant sur l’école, elles découvrent la hausse vertigineuse de son coût, qui a déplacé la compétition scolaire sur un terrain qui n’est pas le leur.

        


        


      

  






          Comment en sommes-nous arrivés là ?


          Il est vrai que l’école ne peut pas échapper à son environnement, où s’est amorcé le dérapage. Le chômage, pour commencer, angoisse fortement les parents et, parfois, les enfants. Le diplôme est vu comme le point de passage obligé vers l’emploi ; les familles sont prêtes à tout pour permettre à leurs enfants d’y accéder. Le séparatisme social, ensuite, s’est accentué.


          Les politiques éducatives jouent aussi leur rôle. Le collège à peu près unique enfin atteint, puis l’ouverture des lycées et l’augmentation du nombre de bacheliers ont créé les conditions d’une concurrence exacerbée à tous les niveaux du système scolaire. Autrefois, il existait non pas un système scolaire, comme on aime à le penser, mais plusieurs systèmes parallèles, destinés à des catégories sociales différentes. La possibilité pour quelques sujets brillants issus des classes populaires de rejoindre les filières d’élite réservées aux enfants de la bourgeoisie, appelée élitisme républicain, venait opportunément cacher cette réalité.


          Avec l’école de masse, ouverte à tous ou presque, le séparatisme scolaire a reculé. Mais les parents de milieu favorisé ou des classes moyennes ne sont pas prêts à l’accepter. Ils le reconstituent directement en créant des filières de formation performantes, dont le coût élevé exclut la majorité des élèves. Le séparatisme social se reconstitue aussi indirectement à travers la hiérarchie des quartiers et des établissements et l’aide dont bénéficient les élèves, aboutissant à une hausse du niveau des bons éléments. Pour réussir, il ne suffit plus de s’exprimer correctement et de bien apprendre ses leçons. Dans les établissements d’élite, la proportion d’élèves excellant dans toutes les disciplines, bilingues, sportifs accomplis et menant une action humanitaire à leurs moments perdus a de quoi terroriser tout parent normal pensant à l’avenir scolaire de ses enfants.


          Dans ce contexte, chaque avantage mobilisable compte : qualité de l’école, coaching, soutien scolaire. La massification scolaire a également multiplié les effets sur la carrière de petits écarts de niveau de diplôme, qui incitent à investir de manière parfois folle – il arrive par exemple qu’un étudiant reçu à l’ESCP Europe redouble pour avoir HEC, par exemple. Une minorité dispose de moyens financiers importants et met cette ressource au service de la réussite de sa progéniture. Cette disposition à payer est compréhensible : comment refuser à son enfant l’inscription dans l’école de son choix ou des cours supplémentaires l’aidant à réussir ? Avec la santé, l’éducation est le domaine dans lequel les familles vont à la limite de leurs possibilités financières. Cette demande crée une offre adaptée aux moyens de chacun, pouvant donc aller jusqu’à des services de très bon niveau.


          Enfin, l’argent public se raréfie. Le budget de l’Éducation nationale n’accompagne pas l’évolution de la démographie et des coûts. La qualité de l’enseignement proposé se détériore et le recrutement d’enseignants qualifiés devient difficile. Autant de lacunes qui alimentent le privé. Et le miracle de l’économie de marché se produit : l’offre surgit immédiatement pour répondre à la demande.

        


        


      

  






          Fatalitas ?


          En généralisant un peu, on peut voir la situation ainsi : dans l’équilibre entre public et privé qui caractérise les économies mixtes telles que l’économie française, le fléau de la balance penche depuis un quart de siècle en faveur du second. Le mécanisme à l’œuvre dans l’éducation se retrouve dans le domaine de la santé ou la gestion des retraites. À chaque fois, la diminution de l’investissement public, décidée au nom de l’équilibre budgétaire et de la compétitivité, mène à la dégradation du service rendu, donc à la création d’une offre privée, à l’origine d’une discrimination par l’argent : le privé s’adresse à qui peut payer, le public, aux autres. Pour rendre ce système à deux vitesses politiquement supportable, des filières d’excellence gratuites sont maintenues et des bourses d’études permettent à quelques élèves d’origine modeste d’atteindre les sommets ; mais ces exceptions qui confirment la règle servent d’alibi. Les perspectives sont plutôt sombres. Peut-on y échapper ?


          Dans le climat de blocage actuel, le fatalisme domine. Pourtant, à regarder autour de nous, l’évolution constatée en France ne semble pas inéluctable. La part du revenu national consacrée à l’éducation ? Elle augmente dans la plupart des pays développés. L’influence de l’origine sociale sur les résultats scolaires ? Dans tous les pays développés, elle est moins grande qu’en France. Le coût extravagant des grandes écoles ? Il n’en existe pas en Allemagne, dont les cadres et ingénieurs sont pourtant compétents. La nécessité de rendre l’enseignement payant pour lui conserver sa qualité ? La gratuité est inscrite dans la loi en Suède et les écoles y ont les moyens de fonctionner. La ségrégation spatiale ? La procédure Affelnet l’a fait reculer à Paris dans le public ; quant au privé, il pourrait fort bien être intégré à la carte scolaire. Au Royaume-Uni ou en Espagne, des politiques de quotas ont cassé la tendance. Les prépas payantes rendues indispensables par la compétition ? Des initiatives apparaissent pour tenter de trouver des solutions, comme SOSciencespo : des étudiants de Sciences Po aident les candidats à rédiger leur lettre de motivation, leur font passer des oraux blancs, répondent à leurs questions.


          La poursuite des tendances actuelles n’est donc en rien inévitable. Le développement de notre système scolaire pourrait s’appuyer sur des bases différentes, plus justes et plus efficaces. Car la lutte contre l’échec scolaire des moins favorisés est aujourd’hui le plus sûr moyen d’améliorer les performances de notre système scolaire et de renforcer la cohésion sociale.


          C’est un choix de société.
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